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Résumé
La participation des petits poissons pélagiques dans les captures est remarquable.

Leurs populations sont cependant caractérisées par des importantes fluctuations de bio-
masse, impactant fortement les pêcheries. Les méthodes et appareils de pêche utilisés
pour capturer ces espèces ont évolué dans le sens d’exploiter le comportement grégaire
très développé des petits pélagiques. Cette tendance à former de bancs devient alors
désavantageuse pour le poisson face à la pêche moderne. Les conditions environnemen-
tales et la pêche peuvent affecter le comportement du poisson, en même temps que
ce dernier est susceptible d’affecter l’activité halieutique. Le but de cette étude est
de caractériser les systèmes agrégatifs des petits poissons pélagiques dans le golfe de
Gascogne en étudiant des « images acoustiques », définies comme l’ensemble des échos
(couches planctoniques, bancs, cibles isolées) détectés sur une section de radiale de
longueur donnée. Nous analysons leur composition en espèces ainsi que leur distribu-
tion spatiale et leur évolution au cours du temps. Nous étudions aussi les conditions
hydrologiques du golfe, ainsi que la pêcherie française de ces espèces afin de chercher
des corrélations entre l’hydrologie, la capture commerciale et les types d’agrégations
observés par acoustique. Nous avons observé qu’une espèce est capable de former des
agrégations différentes en fonction de l’habitat, et inversement, le même type d’agré-
gation, associé à un habitat particulier, peut être produit par des espèces différentes.
Le changement observé le plus évident concerne les agrégations de petits clupéiformes,
dont la structure a évolué vers une plus grande fragmentation des détections (des pe-
tits bancs plus nombreux) depuis 2000. Par rapport à la pêche des professionnels, les
chalutiers pélagiques en bœufs recherchent en priorité l’anchois dans la zone côtière,
les pélagiques simples capturent le chinchard et le maquereau au large et les senneurs
recherchent principalement la sardine à proximité des ports de pêche. À cause de la
résolution spatiale trop sommaire des données de pêche et l’effet de l’application des
accords internationaux limitant l’activité des chalutiers pélagiques au printemps, nous
n’avons observé que peu des corrélations entre les captures et les types d’agrégation
établis à partir de données issues des campagnes scientifiques.

Mots clés : descripteurs de bancs ; type d’agrégation ; image acoustique ; petits poissons
pélagiques ; anchois ; sardine ; chinchard ; maquereau ; sprat ; Engraulis encrasi-
colus ; Sardina pilchardus ; Trachurus, trachurus ; Scomber scombrus ; Sprattus
sprattus ; pêcherie ; paysages hydrologiques ; golfe de Gascogne
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Abstract
Several small pelagic fish species contribute remarkably to world catch. Their pop-

ulations are, however, characterized by large biomass fluctuations strongly affecting
fisheries. The fishing gears and methods used to capture small pelagics have evolved
to exploit the highly developed shoaling behavior of these species. Hence, faced to
modern fishing this gregarious behavior becomes a disadvantage for fish. Fish behavior
may be affected by environmental conditions and by fishing, at the same time that be-
havior impacts fishing. In this study, we seek to characterize the aggregative systems
of small pelagic fishes inhabiting the Bay of Biscay by analyzing "acoustic images",
defined as the group of echoes (planktonic layers, shoals, isolated targets) detected on
a transect section of a given length. We analyzed the species composition, the spatial
distribution and the evolution over time of acoustic images. We also studied the hy-
drological conditions of the bay, as well as the small pelagics French fishery in order
to look for correlations between hydrology, commercial catch and fish aggregation pat-
terns observed by acoustics. We observed the same species or group of species forming
different types of aggregation according to habitat. Conversely, the same type of aggre-
gation, associated with a particular habitat, can be produced by different species. The
most notorious change observed during the studied period relates to small clupeoids
aggregations in the vicinity of the Gironde estuary, whose structure evolved toward a
greater fragmentation of shoals (a large number of small size detections) since 2000.
Concerning commercial catches, pelagic trawlers fishing in pairs mainly seek for an-
chovy in the coastal areas, single pelagic trawlers capture mackerel and horse mackerel
in deeper waters while purse seiners target mostly sardine near their fishing ports.
Because of the coarse spatial resolution of commercial fishing data and the effect of
the application of an international fisheries agreement limiting the fishing activity of
French pelagic trawlers during spring, only small correlations between captures and
types of aggregation were observed.

Keywords: school descriptors; agregation pattern; acoustic image; small pelagic fish;
european anchovy; european sardine; atlantic horse mackerel; atlantic mack-
erel; sprat; Engraulis encrasicolus; Sardina pilchardus; Trachurus, trachurus;
Scomber scombrus; Sprattus sprattus; fishery; hydrological landscapes; Biscay
Bay
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Introduction Générale

Les espèces de petits poissons pélagiques telles les anchois, sardines, maquereaux,
sprats et chinchards, se trouvent parmi les poissons les plus capturés au niveau mon-
dial. L’anchois péruvien Engraulis ringens a ainsi été à plusieurs reprises l’espèce la
plus importante dans les captures mondiales avec une moyenne de plus de 8 000 000
tonnes 1 par an entre 1995 et 2005, soit plus de 12% des captures mondiales totales.
Cependant, les séries temporelles longues de captures (e.g. Lluch-Belda et al., 1989,
1992 ; Klyashtorin, 1998) ainsi que les enregistrements paléo-écologiques (Soutar et
Isaacs, 1969 ; Baumgartner et al., 1992) suggèrent que la productivité des populations
de petits pélagiques est très variable au cours du temps, même en l’absence d’exploi-
tation halieutique. Les petits poissons pélagiques sont pour la plupart, des espèces à
cycle de vie court et leurs chaînes alimentaires basées sur le plancton ne comprennent
que quelques maillons (Blaxter et Hunter, 1982). Ces espèces sont ainsi susceptibles de
répondre rapidement aux changements des conditions de leur biotope océanique, d’où
l’intérêt d’étudier leur variabilité et les interactions avec le climat (Hunter et Alheit,
1995).

Les petits poissons pélagiques sont une composante essentielle de l’écosystème ma-
rin du golfe de Gascogne, en dépit d’une productivité plus faible que dans les grands
écosystèmes d’upwelling (Benguela, Humboldt, Kuroshio et Californie). Cinq espèces
de petits poissons pélagiques dominent ainsi les captures réalisées dans ce secteur : la
sardine (Sardina pilchardus), l’anchois (Engraulis encrasicolus), le maquereau commun
(Scomber scombrus), le merlan bleu (Micromesistius poutassou) et le chinchard (Tra-
churus trachurus), chacune contribuant en moyenne à plus de 10 000 tonnes par an aux
captures internationales. On n’observe pas dans cet écosystème les alternances entre
des régimes dominés respectivement par la sardine et l’anchois caractéristiques des
grands écosystèmes d’upwelling mentionnés auparavant. Cependant, les pêcheries de
petits poissons pélagiques du golfe de Gascogne ont connu des crises importantes avec

1. FAO, Capture production 1950–2005, statistiques analysées avec FISHTAT Plus : Universal soft-
ware for fishery statistical time series. Version 2.3. FAO Fisheries Department, Fishery Information,
Data and Statistics Unit. 2000.
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2 Introduction générale

de fortes implications économiques et sociales (e.g. Anginot et Barbaroux, 2002). Les
mauvais rendements de la pêcherie française de sardine obtenus lors des trois derniers
siècles (Binet, 1986), ainsi que la réduction de l’aire de pêche de l’anchois affectant
la flottille espagnole observée au sud du golfe entre 1900 et 1986 (Junquera, 1986)
ont été attribués aux facteurs climatiques. Actuellement, une grave crise frappe de
même les pêcheries espagnole et française d’anchois suite à une succession de mauvais
recrutements (ICES, 2006).

Le comportement grégaire très marqué des petits poissons pélagiques, joue un rôle
majeur dans les pêcheries. Les engins de pêche tels que la senne et le chalut pélagique
ont ainsi été développés afin d’exploiter ce comportement (Pitcher, 2001), qui devient
alors un désavantage évolutif pour les petits pélagiques, car leurs bancs sont facilement
repérables à l’aide des sonars (Hart et Reynolds, 2002), ce qui accroît considérablement
leur vulnérabilité. La pêche industrielle est ainsi susceptible d’influencer le comporte-
ment agrégatif et l’abondance des petits poissons pélagiques et peut être elle-même
affectée en retour par les conditions de l’environnement et par le comportement des
poissons (Fréon et Misund, 1999). Il est donc primordial de mieux comprendre les in-
teractions entre le poisson, l’environnement et la pêche afin de gérer durablement ces
pêcheries.

Les éléments étudiés dans le cadre de cette thèse sont : (1) les petits poissons péla-
giques ; (2) leur environnement hydrologique ; et (3) leur pêcherie. L’objectif principal
est de caractériser les systèmes agrégatifs de petits pélagiques, analyser leur compo-
sition spécifique, leur distribution spatiale et leurs changements au cours des années.
Nous chercherons aussi à évaluer l’influence des conditions hydrologiques sur les agré-
gations des petits pélagiques. Nous analyserons également la pêcherie commerciale
française ciblant ces espèces, afin d’explorer le lien possible entre le comportement
agrégatif et les captures.

Le suivi des populations des petits poissons pélagiques du golfe de Gascogne, no-
tamment de l’anchois et de la sardine, est réalisé par acoustique depuis une vingtaine
d’années (Massé, 1988, 1996 ; Petitgas et al., 2006), et par la méthode de production
journalière d’œufs (DEPM, Lasker, 1985) à partir de 1989 (Motos et al., 2005). L’acous-
tique halieutique, grâce à la mise au point de sondeurs et de logiciels dédiés qui ont été
développés dans les années 1990, est devenu actuellement un outil d’échantillonnage
des écosystèmes pélagiques qui fournit des estimations d’abondance ; elle permet aussi
d’extraire des descripteurs morphologiques, énergétiques et de positionnement sur les
bancs de poissons présents dans la colonne d’eau (Weill et al., 1993). Ces descripteurs
sont utilisés dans l’étude du comportement agrégatif des poissons, et sont potentiel-
lement utiles pour l’identification spécifique des bancs (Reid, 2000). Cependant, les
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descripteurs des bancs sont caractérisés par une forte variabilité à différentes échelles,
car ils dépendent de la biologie, de la physiologie et du comportement des poissons,
ainsi que des interactions entre espèces et environnement (Fréon et Misund, 1999).
Des changements dans le comportement agrégatif des petits poissons pélagiques ont
ainsi été observés dans le golfe de Gascogne au cours des campagnes scientifiques réa-
lisées par l’IFREMER. Ces campagnes, effectuées afin d’estimer l’abondance relative
et la distribution des petits pélagiques au printemps ont fourni les données utilisées
dans cette étude pour analyser la structure agrégative de ces espèces dans la période
1990–2003 (sauf 1993, 1995, 1996 et 1999).

Le degré de mélange inter-spécifique de l’écosystème pélagique du golfe de Gas-
cogne, révélé par les chalutages d’identification réalisés lors de ces campagnes réduit
l’utilité des descripteurs de bancs pour l’identification spécifique des bancs. Il est dans
ce cas impossible de déterminer les agrégations de petits poissons pélagiques à l’échelle
du banc. La composition spécifique du chalutage est dans ce cas attribuée à un groupe
de bancs (Petitgas et al., 2003). Dans ces conditions, le suivi des changements de struc-
ture des bancs au moyen des méthodes d’analyse classiques opérant à l’échelle du banc
(e.g. Scalabrin et Massé, 1993 ; Coetzee, 2000 ; Muiño et al., 2003b) devient difficile.
En s’appuyant sur l’hypothèse de l’existence de « populations acoustiques » formées
de groupes d’échotraces partageant des caractéristiques communes et possédant une
structure spatiale cohérente (Gerlotto, 1993), Petitgas et al. (2003) ont proposé une
méthode permettant d’attribuer des groupes d’échotraces aux caractéristiques acous-
tiques communes, dites « images acoustiques », à des assemblages d’espèces. Cette
méthode consiste à caractériser les images acoustiques à partir de divers descripteurs
de l’ensemble des bancs présents dans l’image et d’autres variables à l’échelle de l’image
acoustique. Nous utiliserons ici cette méthode afin de suivre l’évolution des structures
agrégatives de petits poissons pélagiques dans le golfe de Gascogne.

Pour ce faire, nous avons structuré cette thèse de la manière suivante :

– Chapitre 1 : Nous abordons dans ce chapitre le contexte général des pêcheries de
petits poissons pélagiques du golfe de Gascogne. Nous décrivons dans un premier
temps les caractéristiques de l’environnement physique, la circulation générale
du golfe et la variabilité des conditions hydrologiques à petite, à moyenne et à
grande-échelle temporelle. Nous abordons ensuite l’historique du développement
des pêcheries des principales espèces de petits poissons pélagiques, notamment
la sardine et l’anchois.

– Chapitre 2 : Nous décrivons ensuite les pêcheries françaises de petits poissons
pélagiques du golfe de Gascogne en analysant les statistiques de pêche dispo-
nibles. Nous étudions ainsi l’évolution annuelle du nombre des navires pour les
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principaux types d’engins de pêche, ainsi que les captures par navire à l’échelle
du rectangle statistique (1° de longitude × 0.5° de latitude) sur l’ensemble de
golfe de Gascogne.

– Chapitre 3 : Nous utilisons dans ce chapitre les données hydrologiques issues
d’un modèle de circulation hydrodynamique du golfe de Gascogne afin de caracté-
riser l’environnement physique au printemps. Nous décrivons les caractéristiques
des différents paysages hydrologiques et leur évolution au cours de la saison.

– Chapitre 4 : Nous étudions dans ce chapitre l’évolution des agrégations acous-
tiques. Nous décrivons dans un premier temps les campagnes scientifiques printa-
nières d’évaluation par acoustique de la biomasse des petits poissons pélagiques
du golfe de Gascogne. Nous analysons l’évolution de quelques paramètres descrip-
teurs des bancs. Nous décrivons ensuite la distribution géographique de l’énergie
acoustique attribuée à des types d’échotraces définis de façon empirique. Nous
caractérisons et analysons enfin la distribution spatio-temporelle des petits pois-
sons pélagiques au moyen de la méthode développée par Petitgas et al. (2003).

– Chapitre 5 : Dans ce dernier chapitre, nous analysons les relations entre les
structures agrégatives des petits poissons pélagiques et leur environnement hy-
drologique, ainsi qu’entre le comportement agrégatif des petits pélagiques et
l’activité halieutique au printemps.



Chapitre 1

Le golfe de Gascogne :
environnement physique et
historique des pêcheries de petits
pélagiques

1.1 L’environnement physique

Le golfe de Gascogne est une baie océanique ouverte à l’ouest et au nord vers
l’Océan Atlantique. Il est délimité à l’est par la côte Atlantique Française et au sud par
la côte nord de l’Espagne. Il s’étend en direction sud–nord entre les latitudes 43°20’N
et 48°N, sur une longueur d’environ 500 km. La largeur moyenne de la plateforme
continentale varie géographiquement. Sur le plateau Armoricain au nord sa largeur est
comprise entre 150 et 180 km. Plus au sud, la largeur du plateau Aquitain est de 150
km environ et celle du plateau des Landes de 50 km. La partie espagnole du plateau
est la plus étroite avec en moyenne 30 à 40 km de large (Koutsikopoulos et Le Cann,
1996) (Figure 1, à gauche). L’inclinaison du plateau continental est très légère avec une
pente d’à peine 0.12%. Néanmoins, au niveau des accores, une pente plus importante,
entre 10 et 12%, est observée (Commission OSPAR, 2000). L’hydrologie du golfe de
Gascogne est influencée à la fois par des processus océaniques et par des processus
côtiers. Le talus continental représente la séparation naturelle entre les caractéristiques
hydrodynamiques produites par chaque type de processus (Planque et al., 2003).

Les masses d’eau présentes dans le golfe de Gascogne proviennent directement de
l’Atlantique Nord ou sont le résultat de l’interaction de ces masses d’eau Atlantique
avec des eaux d’origine méditerranéenne (Commission OSPAR, 2000). Pour Koutsiko-
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poulos et Le Cann (1996), les masses d’eau des couches supérieures (entre 100 et 600
m de profondeur) ressemblent par leurs caractéristiques à l’eau de l’Atlantique Nord
Centrale (NACW). De 600 à 1500 m de profondeur, les masses d’eau d’origine méditer-
ranéenne (MW) sont présentes. Entre 1500 et 3000 m on rencontre de l’eau profonde
de l’Atlantique Nord-Est (Koutsikopoulos et Le Cann, 1996). Dans cette couche de
profondeur, la Commission OSPAR (2000) signale la présence de l’eau du Labrador
(Labrador Sea Water, LSW), et en dessous de 3000 m, de l’eau profonde comprenant
des contributions d’eau de l’Islande et de l’Écosse, de l’eau des niveaux profonds du
LSW et de l’eau Antarctique (Koutsikopoulos et Le Cann, 1996 ; Commission OSPAR,
2000).

1.1.1 Circulation générale

Une révision de la circulation, des courants et de l’hydrologie du golfe de Gascogne
a été réalisée par Koutsikopoulos et Le Cann (1996). D’après ces auteurs, l’hydrody-
namique de la région est dominée par sept types de processus (Figure 1, à droite) :

– la circulation océanique générale (1), représentée par une faible circulation
anticyclonique (1–2 cm·s-1), et qui est caractéristique de la partie centrale du
golfe,

– des tourbillons ou eddies cycloniques et anticycloniques (2), qui se
forment fréquemment dans la même zone et qui sont dus aux interactions des
courants avec la topographie du fond marin,

– un courant de pente (3), généralement faible (5–10 cm·s-1) qui se développe
dans le sens ouest–est sur la pente du plateau espagnol et puis en direction du
nord–ouest,

– la circulation résiduelle du plateau (4), guidée principalement par le vent, la
marée et la densité. C’est un courant faible (3 cm·s-1), orienté vers le nord-ouest
sur le plateau Armoricain,

– des courants de marée (5), qui présentent une forme d’ellipse orientée per-
pendiculairement à la côte. Leur force, entre 20–30 cm·s-1, est proportionnelle à
la largeur du plateau. Ils sont donc plus forts dans la partie nord-ouest du golfe
et très faibles dans le sud,

– des courants dus aux vents (6) avec une force (jusqu’à 10 à 20 cm·s-1),
et une direction très variable, mais une circulation parallèle aux isobathes est
généralement notée, sauf à proximité de la côte où cette circulation est plus
complexe à cause de la topographie,

– des courants produits par des différences de densité (7), à proximité
des estuaires de la Loire et de la Gironde. Leur intensité varie entre 2 et 20
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Figure 1 – Aires principales du plateau continental (gauche) et circulation schématique du
Golfe de Gascogne (droite). Source : OSPAR (2000), d’après Koutsikopoulos et Le Cann (1996).
Voir le texte pour l’explication de la numérotation.

cm·s-1. La présence d’eau douce dans les couches superficielles, sous l’influence
de la rotation terrestre provoque un transport en direction du nord. Près de
l’estuaire une inversion est parfois observée et les couches du fond sont orientées
vers l’entrée de l’estuaire. De son côté, le vent provoque un flux des panaches
superficiels des rivières vers le sud-est.

1.1.2 Variabilité à petite et à moyenne échelle

Les principales caractéristiques hydrologiques du golfe de Gascogne montrent une
variabilité saisonnière bien marquée (Koutsikopoulos et Le Cann, 1996). Par exemple,
le transport du courant de pente est maxima dans le nord vers la fin de l’été, tandis
que du côté espagnol, le transport des eaux de surface en direction du nord a lieu en
hiver. À cette saison, l’affaiblissement du vent du sud permet le développement d’un
flux d’eau qui rentre dans le golfe depuis la côte ouest de l’Espagne vers Noël, donnant
origine à un courant connu sous le nom de « Navidad » (Puillat et al., 2004). Quant à
la circulation résiduelle, son orientation en hiver est la même au sud et au nord, mais
le reste de l’année dans le sud le flux est dirigé vers le sud-est.

Les principaux fleuves de la côte Atlantique française, la Loire et la Gironde,
montrent un rythme saisonnier synchronisé de transport des eaux continentales vers
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Figure 2 – Rythme saisonnier des apports journaliers de la Loire et la Gironde moyennés sur
la période 1959–1990. D’après Koutsikopoulos et Le Cann (1996).

la mer. Leur apport est maximum en hiver, puis il baisse au printemps pour atteindre
un minimum en été. À partir de l’automne, le flux d’eau commence à augmenter
(Koutsikopoulos et Le Cann, 1996 ; Puillat et al., 2004, 2006). Pendant la période de
1959–1990, l’apport moyen en hiver de chacune des rivières était de l’ordre de 1800
m3·s-1, tandis qu’en été l’apport moyen était inférieur à 400 m3·s-1 (Koutsikopoulos et
Le Cann, 1996) (Figure 2). D’après des calculs de moyennes trimestrielles, Puillat et al.
(2004) reportent des flux maxima en hiver supérieurs à 3000 m3·s-1 et des minima en
été d’environ 200 m3·s-1 lors de la décennie 1990.

En conséquence de ce schéma saisonnier, la présence sur le plateau d’eau froide et
dessalée en provenance des rivières est importante en hiver et au printemps. Koutsi-
kopoulos et Le Cann (1996) reportent l’inversion des profils verticaux de température
(l’eau en surface plus froide qu’au fond) en hiver, situation que ces auteurs attribuent à
l’apport des rivières. En avril la thermocline fait son apparition dans la partie occiden-
tale du plateau, et est observée au mois de mai dans la région côtière (Koutsikopoulos et
Le Cann, 1996). Le développement de la thermocline permet l’identification du « bour-
relet froid », masse d’eau centrée à 100 m de profondeur relativement froide (12°C) et
homogène qui s’étale du Sud Bretagne à la Gironde (Vincent et Kurc, 1969). La for-
mation de cette structure peut être inhibée par l’apport des rivières. La stratification
perdure jusqu’à la mi-septembre, ensuite la destruction progressive de la thermocline
est observée (Puillat et al., 2004). Des fronts thermiques de marée se forment en été et
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au début de l’automne par les interactions des courants de marée avec la topographie
du fond (Koutsikopoulos et Le Cann, 1996). Les interactions des courants et des vents
avec le profil de la côte et la topographie du plateau sont responsables de la formation
des upwellings dans la même saison le long de la côte des Landes et de la côte Centrale
Cantabrique (Koutsikopoulos et Le Cann, 1996).

D’après Vincent et Kurc (1969), une masse d’eau chaude (entre 14 et 16°C) fait
aussi son apparition en automne le long de la côte, depuis la partie sud–est du golfe
jusqu’à l’estuaire de la Loire. Le Cann (1982) attribue la formation de cette langue
d’eau chaude, qui montre des fortes variations inter-annuelles, au mélange des courants
produits par le vent et par les marées et les échanges thermiques entre l’océan et
l’atmosphère.

En ce qui concerne la température superficielle de la mer (TSM), Koutsikopoulos
et Le Cann (1996) signalent l’existence de tendances temporelles et des hétérogénéi-
tés spatiales au sud du golfe. Ces auteurs indiquent que la température est 1°C plus
élevée sur la côte espagnole que sur le plateau français de janvier à la mi-avril. Une
augmentation rapide est ensuite observée au printemps. Le taux d’augmentation est
plus élevé dans la partie sud-est du golfe, et c’est justement dans cette région que le
réchauffement commence. À partir du mois de mai un gradient nord-sud est observé
sur le plateau français. Vers la fin du mois d’août la différence entre le nord–ouest et
le sud–est est de 2°C. Trois mois après la TSM est presque la même sur le plateau
français, tandis que sur le plateau espagnol l’eau de la mer redevient la plus chaude.
Les conditions durant les mois de mai à août où la TSM est plus élevée dans la partie
sud-est du golfe que sur la côte espagnole ont été expliquées par un changement du
régime des vents (Koutsikopoulos et Le Cann, 1996).

Des enregistrements de vent réalisés sur la côte française ont montré une tendance
saisonnière et un gradient latitudinal, avec des vents plus forts au nord du golfe. La
circulation océanique anticyclonique dont nous avons parlé précédemment a aussi été
liée au régime des vents (Le Cann et Pingree, 1995).

D’après l’analyse des enregistrements hydrographiques effectués pendant les années
1990 sur le plateau continental français, Puillat et al. (2004) ont identifié deux sché-
mas saisonniers de variation de la salinité de surface au printemps et en automne. Au
printemps, les salinités de surface sont les plus variables (entre 30 et 35.7 1). Les eaux
de très faible salinité (S < 34) se trouvent près à la côte, tandis que l’isohaline 35 se
situe à la hauteur de l’isobathe de 100 m. En mai-juin des eaux à très faible salinité

1. En accord avec la définition officielle actuelle (« Practical Salinity Scale », JPOTS, 1981), la
salinité est essentiellement le ratio entre la conductivité de l’échantillon d’eau de mer (auquel on
souhaite mesurer la salinité) et une solution standard de chlorure de potassium (KCl) (Stewart, 2003).
Ainsi, la salinité n’a pas d’unités, même si souvent dans la bibliographie on utilise « practical salinity
units » (psu) en référence à la définition précédente.
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sont toujours présentes, et celles de faible salinité sont distribuées au delà de l’isobathe
de 100 m. Ces conditions coïncident avec la période des décharges maxima d’eau des
rivières. Vers la fin de l’été et pendant l’automne la variabilité de la salinité de sur-
face est moins importante. La déstratification haline commence en septembre avec le
mélange convectif provoqué par les vents. Le minimum de salinité se trouve entre 33
et 34 à cette saison. Au nord du 46°N on observe une importante augmentation de la
salinité dans une bande côtière d’environ 100 km de largeur, lorsqu’une masse d’eau
de salinité inférieure à 34 est remplacée par une autre de salinité supérieure à 35. Une
augmentation plus ou moins importante de la salinité a aussi été constatée plus au
large et plus au sud. Cette augmentation est liée à la diminution de la décharge des
rivières.

Puillat et al. (2004) ont trouvé une variabilité de la salinité plus importante (diffé-
rence de ∼6) en surface qu’à 50 m de profondeur (différence de ∼1). À une profondeur
supérieure à 150 m ils ont trouvé des eaux du NACW avec une faible variabilité (dif-
férence de 0.02). Les différences de la distribution de la salinité observées entre années
sont liées à la décharge d’eaux continentales et aux vents (Puillat et al., 2004). Néan-
moins, ces auteurs n’ont pas identifié le facteur de forçage dominant. Ils ont observé des
conditions où la proximité à la côte des eaux à faible salinité pouvait être expliquée par
l’apport des eaux continentales. Puillat et al. (2004) ont aussi identifié des conditions
où la présence au large des eaux à faible salinité était liée à un régime des vents en
direction ouest–nord-ouest favorable aux upwellings, car visiblement un apport moyen
d’eau douce ne pouvait pas l’expliquer.

Par rapport aux structures à méso-échelle, ces auteurs ont décrit des upwellings
dans le Sud Bretagne provoqués par les vents de nord–nord-ouest. Des « lentilles » à
faible salinité ont aussi été décrites comme étant des structures persistantes au moins
pendant une semaine, produites par des vents favorables aux upwellings qui provoquent
l’isolement des eaux moins halines entourées par des salinités plus élevées (Puillat et al.,
2004).

Puillat et al. (2004) ont conclu que les variations des vents à une échelle d’environ
15 jours et la décharge des rivières à l’échelle de 3 à 6 mois sont responsables de la
distribution mensuelle de la salinité de surface, et contribuent aussi à la variabilité
interannuelle de ce paramètre. Aux mêmes échelles, ces facteurs de forçage sont res-
ponsables de la genèse des structures à méso-échelle, lesquelles contribuent à leur tour
significativement à la distribution haline mensuelle et à sa variabilité interannuelle
(Puillat et al., 2004).
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1.1.3 Variabilité à grande-échelle

La variabilité hydroclimatique à grande échelle du golfe de Gascogne a été étudiée
par Planque et al. (2003). Leur analyse des trois facteurs clés de forçage hydrologique —
la TSM, la vitesse du vent et le flux d’eau des rivières — a montré que la décennie 1990
est caractérisée par des températures plus chaudes, des vents plus forts et des apports
des eaux continentales légèrement inférieurs aux moyennes du siècle précédent. Selon
ces auteurs, la TSM moyenne annuelle dans le golfe de Gascogne a augmenté de 1.03°C
durant le dernier siècle. Ce réchauffement a été observé pour tous les mois, mais il est
plus remarquable en hiver. Spatialement, le réchauffement a été observé dans l’ensemble
du golfe, le ratio le plus élevé se trouve dans la partie sud-est (0.6°C par décennie). Un
incrément moyen de 1.4°C avait déjà été signalé dans la même aire du golfe pour la
période de 1972 à 1993 par Koutsikopoulos et al. (1998). De son côté, Désaunay et al.
(2006) ont aussi montré l’existence d’un réchauffement significatif de la TSM en hiver
dans le nord du golfe. Par rapport à la vitesse du vent, l’analyse de Planque et al. (2003)
de la base des données COADS (Comprehensive Ocean-Atmosphere Data Set, Woodruff
et al., 1993) a montré une tendance à la baisse entre les années 1850 et 1920, puis à la
hausse jusqu’à l’année 2000. La moyenne de la vitesse du vent entre 1991 et 2000 était
supérieure de 1 m·s−1 à celle des décennies précédentes et elle était plus importante hors
de la saison hivernale. De plus, des données en provenance des stations météorologiques
ont révélé des différences latitudinales et une forte variabilité interannuelle de cette
variable, avec des vitesses supérieures au nord du golfe et des vitesses inférieures au
sud (Planque et al., 2003). Finalement, le flux d’eau des rivières a montré une très
forte variabilité interannuelle. En comparaison avec les années précédentes, l’apport
d’eau continentale durant les années 1990 était moyen ou faible mais sa variabilité
était équivalente (Planque et al., 2003).

1.2 Historique du développement des pêcheries des petits
pélagiques dans le golfe de Gascogne

D’après les données du Conseil International pour l’Exploration de la Mer (CIEM) 2,
dans l’ensemble du golfe de Gascogne, les espèces de poissons dont les captures sont
supérieures à 10 000 tonnes en moyenne par an lors des 30 dernières années sont, par
ordre décroissant : la sardine (Sardina pilchardus), l’anchois (Engraulis encrasicolus),
le merlu (Merluccius merluccius), le maquereau commun (Scomber scombrus), le mer-

2. ICES catch statistics 1973–2005, statistiques analysées avec FISHTAT Plus : Universal software
for fishery statistical time series. Version 2.3. FAO Fisheries Department, Fishery Information, Data
and Statistics Unit. 2000.
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lan bleu (Micromesistius poutassou), le germon (Thunnus alalunga) et le chinchard
(Trachurus trachurus). Mis à part le merlu qui est une espèce démersale, les six autres
sont des espèces pélagiques. Dans ce chapitre, nous allons présenter un bref historique
des pêcheries en nous intéressant particulièrement aux petits poissons pélagiques.

Dans leur « Manuel des Pêches Maritimes Françaises » Beaugé et al. (1935a,b) dé-
crivent l’histoire de la pêche en France de nombreuses espèces. Parmi elles se trouvent
le hareng (Clupea harengus), le maquereau et la sardine, espèces capturées depuis le
Moyen Âge dans le golfe de Gascogne. Une grande partie de la description historique
de Beaugé et al. (1935a) est en fait consacrée à la pêche de hareng, poisson qui était
capturé principalement dans des ports du nord de la France. Ces auteurs considèrent
cependant qu’à cette époque le hareng était pêché aussi sur les côtes du Sud Bre-
tagne. À ce propos, Binet (1986) mentionne que le premier enregistrement de capture
de hareng dans l’estuaire de la Loire date de 1728. Actuellement, des captures très
faibles sont toujours réalisées dans le sud de la Bretagne et jusqu’à la côte vendéenne.
Concernant le maquereau, des preuves de son exploitation sur les côtes de Bretagne
au Moyen Âge, selon Beaugé et al. (1935a), se trouvent dans les « lois d’Oléron » da-
tant de 1200 environ. Cependant ces auteurs ne donnent pas d’autres informations.
Quant à la sardine, elle est aussi pêchée depuis plusieurs siècles. D’après Beaugé et al.
(1935b), La Rochelle est connue comme un centre important de pêche de la sardine
depuis le Xème siècle, tandis que le commerce des sardines en Bretagne est mentionné
dans des documents anciens (chartes) du XIVème et du XVème siècles. Les sardines bre-
tonnes pressées pouvaient être exportées durant les années d’abondance vers l’Espagne
et l’Angleterre. Au XVIème et au XVIIème siècles la pêche des sardines et leur com-
merce sous différentes formes de conservation (salées, pressées, fumées) étaient aussi
importants à Douarnenez (Beaugé et al., 1935b).

1.2.1 La pêche de la sardine aux XVIIIème, XIXème et XXème siècles

Plus récemment, à l’aide de sources d’information diverses, Binet (1986) a réalisé
une reconstruction de la pêcherie française de sardine dans le golfe de Gascogne depuis
le XVIIIème siècle. La flottille était composée de petites chaloupes à voile qui pêchaient
très près de la côte à l’aide des filets droits dérivants appâtés avec de la rogue. Cet
appât était un mélange de farine et d’œufs de morue importés de Norvège ou du Da-
nemark (Anginot et Barbaroux, 2002). Ce type de pêche a été conservé jusqu’à la
deuxième Guerre mondiale. À cette époque les aires de capture les plus importantes
étaient le Sud Bretagne et la Vendée, avec quelques captures autour de Saint Jean de
Luz, le seul port où l’utilisation de la rogue n’était pas nécessaire, et sporadiquement
sur la côte nord de Bretagne (Binet, 1986). La motorisation progressive de la flottille
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a commencé après la guerre de 1914–1918, mais l’utilisation de voiles a duré jusqu’en
1950 (Anginot et Barbaroux, 2002 ; Binet, 1986). La senne tournante ou bolinche a
commencé à être utilisée par les pêcheurs basques en 1940, ce qui a déclenché une
véritable guerre entre eux et les partisans d’une pêche plus traditionnelle au filet droit
(Anginot et Barbaroux, 2002). Après la seconde Guerre mondiale, le filet dérivant a
été remplacé progressivement par des chalutiers de plus en plus grands et puissants,
progressivement équipés de sondeurs. Certains chalutiers se sont enfin équipés pendant
les années 1970 de chaluts pélagiques mieux adaptés à ces espèces. (Anginot et Bar-
baroux, 2002 ; Binet, 1986). Actuellement les navires modernes utilisent des systèmes
électroniques de positionnement (radar, puis systèmes de type GPS) et de détection
de poissons (sondeurs, sonars, avec diverses fréquences). De nos jours, les captures les
plus importantes réalisées dans le golfe de Gascogne le sont par des bolincheurs qui se
cantonnent sur les côtes de Sud Bretagne et à Saint Jean de Luz.

Pour estimer les captures de sardines, Binet (1986) a utilisé le nombre de tonneaux
de sardines salées, qui était la seule donnée disponible depuis le XVIIIème siècle jus-
qu’en 1840. Pour cette période très pauvre en données chiffrées, il a aussi considéré
comme indice de faibles captures, des informations relatives à l’importation de sardines
en provenance d’Espagne où d’Angleterre. Selon cet auteur, la capture de sardine a
commencé à être enregistrée à partir de 1894, même si la publication des « Statistiques
des Pêches Maritimes » a débuté en 1866. Binet (1986) a donc calculé une équivalence
en poids à partir de la valeur monétaire du poisson pour estimer la capture en tonnes
depuis 1865 (Figure 3). Pour estimer l’effort de pêche, cet auteur a utilisé le nombre
de chaloupes sardinières. L’observation de l’évolution du nombre de presses à sardines
et des usines de conserve de sardines ont aussi fourni des informations additionnelles.

D’après ces sources variées d’information, les captures ont augmenté à partir des
premières années du XVIIIème siècle, mais des crises se sont produites en 1714 et 1725.
En 1759 existaient 200 chaloupes sardinières à Belle-Ile, et le commerce de sardine était
le seul de l’Ile à l’époque (Beaugé et al., 1935b). L’industrie sardinière a été affectée
par la guerre de Sept Ans (1754 puis de 1756 à 1763) et par les échanges commerciaux
issus du rééquilibrage des puissances européennes (Beaugé et al., 1935b). Pendant la
Révolution française (1789–1799) de mauvais rendements ont aussi été signalés. Au
XIXème siècle, les captures ont à nouveau augmenté jusqu’à atteindre un pic à la fin
des années 1870, mais de 1880 à 1887 les captures ont diminué d’un facteur 2 à 6.
Peu après, entre 1888 et 1901, les captures ont augmenté pour atteindre leur plus haut
niveau (presque 64 000 tonnes en 1896), puis ont décru à nouveau en 1902, affectant
toute l’industrie. Cet évènement, connu comme « La Grande Crise Sardinière », a
perduré jusqu’à la Première Guerre mondiale (1914–1918). À la fin de cette guerre, les
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Figure 3 – Tendances des captures de sardine à partir d’information qualitative (a) et débar-
quements entre 1865 et 1984 (b). D’après Binet, 1986.

captures ont augmenté jusqu’aux années 1950, mais les maxima de la fin de XIXème

siècle n’ont jamais été atteints. Après 1956, les captures ont continué à décroitre (Binet,
1986).

Binet (1986) suggère que la température superficielle de la mer et les vents influen-
ceraient la disponibilité de la sardine. Il signale que les mauvais rendements semblent
associés aux années froides et vice versa. Les deux grandes crises sardinières ont eu lieu
pendant les deux principales périodes froides (1880–1890 et 1900–1910), tandis que le
pic du maximum de capture de cette espèce, a été obtenu pendant un intervalle de
réchauffement d’une durée de dix ans (1890–1900).

1.2.2 La pêche espagnole à l’anchois au XXème siècle

Concernant l’anchois, l’information disponible est beaucoup plus récente. Cunnin-
gham (1895) signale la présence de cette espèce en Manche en automne et en hiver,
entre 1889 et 1894. Cet auteur indique l’existence d’une pêcherie à l’anchois dans les
eaux hollandaises et il mentionne également des captures en été sur les côtes françaises
du golfe de Gascogne, en particulier dans sa partie sud-est. Il signale néanmoins, le
manque de connaissance sur le cycle de vie de cette espèce. À l’époque, le seul endroit
de ponte connu était la partie Est de la Mer du Nord (Cunningham, 1895).

Plus récemment, à partir des données issues des « cofradias » (regroupement d’ar-
mateurs) sur les ventes de poissons dans les ports, Junquera (1986) a décrit la pêcherie
espagnole d’anchois dans le golfe de Gascogne et sur la côte Atlantique de la Galice du
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Figure 4 – Secteurs du littoral Cantabrique et de la côte Atlantique de la Galice définis par
Junquera (1986). L’embouchure de La Bidassoa et le site de Estaca de Bares, indiqués dans la
figure, représentent les limites Est et Ouest de la Mer Cantabrique. La position approximative
des ports de pêche s’indiquent par des cercles remplis (D’après Junquera, 1986).

début du XXème siècle jusqu’en 1984. La Figure 4 montre les quatre secteurs définis
par cet auteur : l’est (A), le centre (B) et l’ouest (C) du littoral cantabrique et la
côte Atlantique de la Galice (D). Les séries des captures reconstituées démarrent en
1903, avec une coupure entre 1910 et 1920, pour la zone est (Pays Basque français et
espagnol), en 1940 pour le centre (Santander) et l’ouest (Asturies), et en 1920 pour le
littoral Atlantique de la Galice (Figure 5a). Pendant toute la période considérée, les
pêches les plus importantes ont eu lieu dans les zones centrale et orientale, en Can-
tabrie et au Pays Basque, tandis que à l’ouest, en Asturies et en Galice, les captures
étaient plus réduites et avec des fluctuations importantes (Junquera, 1986).

Les captures d’anchois dans ces quatre zones ont augmenté au cours des années
1950, probablement du fait du perfectionnement progressif de la flottille espagnole.
Uriarte et al. (1996) signalent que la pêcherie espagnole est devenu semi-industrielle
à cette époque par l’augmentation de la taille des navires et le passage des moteurs
à vapeur aux moteurs diesel, l’introduction du goniomètre en 1950, de l’échosondeur
en 1960 et de la poulie mécanisée pour hisser le filet (« power block ») en 1963. Cette
dernière invention est en grande partie à l’origine du succès grandissant de la pêche à la
senne. La pêche à la senne a en fait été complètement révolutionnée par la combinaison
de l’utilisation du power block avec une puissance hydraulique de plus en plus forte et
l’utilisation des filets synthétiques de grande taille (Crespi, 2001).

Après cette période d’augmentation des captures d’anchois, la quasi disparition de
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cette espèce en Galice entre 1959 et 1960, puis en Asturies vers la fin des années 1960,
a été constatée (Junquera, 1986). À la même époque, une réduction importante des
captures en Cantabrie et au Pays Basque a également été observée par Junquera (1986).
Entre 1976 et 1978 une légère augmentation des captures associée à l’introduction du
radar et du sonar (Massé, 1988 ; Uriarte et al., 1996) a été signalée, mais une nouvelle
crise s’est produite à la fin de cette décennie (Junquera, 1986).

La pêche se déroulait en automne-hiver et occasionnellement jusqu’au printemps
sur la côte atlantique de la Galice. Sur le littoral cantabrique la pêche avait lieu prin-
cipalement au printemps. Néanmoins, la présence d’anchois durant toute l’année au
Pays Basque et en Cantabrie jusqu’aux années 1940 a été mentionnée (Junquera, 1986).
Entre 1950 et 1980, la concentration progressive des captures au printemps a été ob-
servée, alors que la pêche devenait sporadique pendant le reste de l’année au Pays
Basque et très rare en Cantabrie (Junquera, 1986). Junquera (1986) a aussi constaté,
avant la disparition quasi totale de l’anchois du secteur ouest (Asturies) survenue vers
la fin des années 1960, le décalage progressif dans cette zone de l’époque de pêche vers
l’automne–hiver.

La conclusion principale de Junquera (1986) est la réduction progressive de l’aire de
pêche et le raccourcissement de la saison de capture dus au changement d’accessibilité
de l’anchois. Au début du XXème siècle et jusqu’en 1960 la pêche avait lieu sur le littoral
atlantique de la Galice et au Portugal, de même que sur tout le littoral cantabrique
et dans la partie sud-est du golfe de Gascogne. Entre 1966 et 1975, l’aire de pêche
s’est restreinte aux littoraux des Asturies, de la Cantabrie et du Pays Basque. Enfin
entre 1975 et 1984 la pêcherie d’anchois n’avait plus lieu qu’au Pays Basque (Figure
5b) (Junquera, 1986).

D’après Junquera (1986), les conditions environnementales pourraient expliquer
une part importante des changements observés dans les captures. Cet auteur signale
l’existence de différences de conditions environnementales entre les secteurs analysés.
Le long de la côte nord–ouest de l’Espagne les conditions environnementales observées
sont assez semblables à celles qui prévalent au large de la Bretagne, tandis que la côte
basque est caractérisée par des conditions environnementales plus méridionales. Jun-
quera (1986) associe l’anchois à ce dernier type d´habitat. Cet auteur considère ainsi
que la période offrant des conditions thermiques favorables à cette espèce s’est réduite
dès la fin des années 1960. Par ailleurs, Junquera (1986) indique que les conditions en-
vironnementales observées en Asturies sont devenues plus proches de celles observées
en Galice, lorsque l’essentiel de la pêcherie s’est déplacée dans ce secteur. Sur la base
de ces différences, ainsi que les changements des communautés benthiques décrits par
Fischer-Piette (1955, cité par Junquera, 1986), Junquera (1986) conclut que l’habitat
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Figure 5 – Séries reconstruites des débarquements d’anchois dans trois secteurs du littoral
cantabrique (est : A, centre : B et ouest : C) et dans le littoral Atlantique de la Galice : D (a),
et représentation schématique des changements des zones de pêche d’anchois (b). Re-dessiné
d’après Junquera, 1986.

de type Galicien, moins favorable à l’anchois, s’est étalé vers l’est du golfe de Gascogne
au milieu des années soixante.

1.2.3 Les captures internationales récentes de petits pélagiques

Au début de la section 1.2, nous avons mentionné les principales espèces capturées
dans le golfe de Gascogne depuis 1973. Nous allons présenter maintenant l’évolution
des captures de la flottille internationale dans l’ensemble de la sous-zone VIII du CIEM
(Figure 6) pendant la période 1973–2004. Les pays représentés dans la base de don-
nées sont la Belgique, le Danemark, la France, l’Allemagne, l’Irlande, les Pays Bas, le
Portugal, l’Espagne, le Royaume-Uni et l’ex URSS.

Des variations importantes sont observées (Figure 7), mais des tendances générales
peuvent également être distinguées. Les captures de sardine montrent une tendance
générale à la diminution. Les captures d’anchois et de chinchard ont fortement diminué
à la fin des années 1970 et au début des années 1980, pour ensuite progressivement
augmenter jusqu’en 2001, année à partir de laquelle elles ont diminué à nouveau. Les
captures de maquereau, après un maximum en 1976 ont aussi diminué jusqu’en 1992,
année à partir de laquelle les captures ont augmenté de manière importante. Pour le
merlan bleu, les captures augmentent dans un premier temps, puis se stabilisent entre
1991 et 1997, avant de baisser légèrement à partir de 1998.

L’examen des captures par division CIEM (Figure 8) est également intéressant.
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Figure 6 – Divisions statistiques de pêche du CIEM.

Nous avons choisi de ne représenter que les captures d’anchois, de sardine, de chinchard
et de maquereau, écartant ainsi le merlan bleu, pêché essentiellement dans la division
VIIIc.

Pour les quatre espèces choisies, nous ne pouvons que regretter un manque d’in-
formation sur la provenance géographique d’une proportion importante des captures
avant 1989 (division « non spécifié », VIIIns en gris). Après 1989, l’importance de la
division VIIIc sur la côte nord de l’Espagne est évidente pour les captures d’anchois,
de sardine et de maquereau. On peut aussi observer une augmentation des captures au
nord du golfe (VIIIa), notamment en ce qui concerne le chinchard. L’anchois domine
les captures de la division VIIIb, au sud-est du golfe.

Les causes de la variabilité importante des captures peuvent être multiples. Dans les
paragraphes précédents nous avons cité des auteurs qui ont évoqué l’effet des conditions
environnementales sur les populations de sardine et d’anchois du golfe de Gascogne
(Binet, 1986 ; Junquera, 1986), mais d’autres facteurs peuvent aussi jouer un rôle
important. Par exemple, l’augmentation des captures d’anchois à la fin des années 1980
a été mise en relation avec plusieurs causes possibles telles que : l’incorporation des
chalutiers pélagiques français dans la pêcherie internationale, plusieurs recrutements
abondants ou l’expansion du marché français qui s’est de plus en plus intéressé à
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Figure 7 – Captures internationales annuelles des principales espèces de petits pélagiques
dans la sous-zone VIII du CIEM. Source des données : base de données des captures du CIEM
1973–2005.
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Figure 8 – Captures internationales annuelles par division pour la sardine, l’anchois, le chin-
chard et le maquereau dans la sous-zone statistique VIII du CIEM. Source des données : base
de données des captures du CIEM 1973–2005.
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l’anchois frais (Uriarte et al., 1996). Plus récemment, de mauvais recrutements ont été
constatés (ICES, 2006), ce qui a provoqué la fermeture de la pêcherie en 2006.

Par ailleurs, les marées noires peuvent être liées directement ou indirectement à la
diminution des captures de certaines de ces espèces. La réduction de l’effort de pêche
de la flottille espagnole sur la sardine et le chinchard, suite au naufrage du Prestige
sur les côtes de la Galice en novembre 2002 a été constatée (ICES, 2004). Auparavant,
une chute des captures de sardine et d’anchois en 1979 a eu lieu après le naufrage de
l’Amoco Cadiz survenu le 16 mars 1978 sur les côtes de la Bretagne. On a de nouveau
observé une chute des captures de ces deux espèces en 1999, suite au naufrage de
l’Erika.

Dans le cas du chinchard, le pic en 1976 s’explique par la présence des flottilles de
l’ex URSS entre 1974 et 1977, avant la mise en place de la Zone Économique Exclusive
(ZEE) en 1977. L’augmentation progressive des captures de cette espèce à partir de
1985 peut à son tour s’expliquer d’une part par la présence de nouvelles flottilles comme
celle des Pays Bas (Abbes et al., 1990), et d’autre part, par la présence d’une classe
d’âge très abondante en 1982 (Reid et al., 2001).



Chapitre 2

Analyse des statistiques de pêche
de la flottille française exploitant
les petits poissons pélagiques du
golfe de Gascogne

Dans ce chapitre, nous allons présenter tout d’abord les statistiques de pêche de la
flottille française exploitant les petits pélagiques du Golfe de Gascogne dans les zones
concernées par notre étude. À partir de ces statistiques gérées par l’IFREMER, nous
avons construit une base de données simplifiée, à partir de laquelle nous avons analysé
la répartition spatio-temporelle des captures de cette flottille pendant la période 1983–
2003.

Un réseau de collecte des données statistiques ayant pour objectif de suivre l’ac-
tivité des flottilles françaises de pêche, a été mis en place en 1971 par la Direction
des Pêches Maritimes et des Cultures Marines (DPMCM) et l’Institut Scientifique et
Technique des Pêches Maritimes (ISTPM), ancêtre de l’IFREMER. Juste après sa
création, l’IFREMER a développé en 1983 un système d’archivage et de consultation
de ces informations, système qui sera entièrement rénové en 1995 (IFREMER, 1999).

Le système synthétise deux flux d’information principaux : les données d’activité
en mer issues des journaux de bord (log-books) de l’Union Européenne qui précisent
les engins de pêche mis en œuvre et la distribution spatio-temporelle de l’activité des
navires, et les données de production correspondant aux captures débarquées sous
contrôle dans les halles à marée ou criées. Ces flux d’information sont produits respec-
tivement, par les Centres Régionaux de Traitement de Statistique de pêche (CRTS) et
par l’OFIMER (Office Interprofessionnel des Produits de la Mer) via le Réseau Inter
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Criées (RIC) (IFREMER, 1999).

Les données d’activité en mer contiennent des informations sur les « marées ». Une
marée est le regroupement de plusieurs séquences de pêche réalisées par le même navire
ou, en fonction de la modalité de pêche, par un groupe de navires lors d’une sortie en
mer. La marée est identifiée par un navire dit principal (avec éventuellement des navires
associés) et la date et l’heure de sortie en mer. Une marée peut être élémentaire (un
voyage de pêche) ou regrouper plusieurs marées élémentaires (plusieurs voyages de
pêche). La séquence de pêche est identifiée par le secteur de pêche et l’engin utilisé lors
de la marée, elle contient en outre le nombre d’opérations et le temps de pêche. Des
informations complémentaires sur les caractéristiques stables des navires, tels que leur
code d’identification, le type et l’année de construction, et d’autre part, l’historique
des caractéristiques modifiables telles que le nom, le quartier d’immatriculation, la
puissance, la longueur etc. sont également fournies (IFREMER, 1999).

Les données de production concernent les débarquements des navires de pêche
lors de leur première mise sur le marché. Elles contiennent la description de la vente
du résultat des opérations de pêche d’une marée. Ces informations comprennent le
lieu, la date et le type de vente, les espèces débarquées, la qualité des produits, les
quantités vendues et le montant des ventes. Une vente est décomposée en séquences de
vente, chaque séquence de vente étant à son tour identifiée par un type de vente, une
espèce, une catégorie, une présentation, un état et une qualité du produit débarqué
(IFREMER, 1999).

Ainsi, la base de données de Statistiques de pêche contient des informations sur
les espèces pêchées, en quantité et valeur, les lieux de pêche, les caractéristiques des
navires, les engins de pêche et le temps de pêche. Les séries chronologiques ne sont
disponibles que depuis 1983. Pour la période 1971–1982, le format des données n’a pas
permis leur intégration dans la base. Le rectangle statistique (1° de longitude × 0.5°
de latitude) représente le plus petit niveau de détail géographique disponible pour
localiser les captures. Cette information a été progressivement fournie, puisque avant
1985, seules les grandes divisions géographiques du CIEM étaient utilisées dans le golfe
de Gascogne. Par ailleurs, deux bases de données différentes doivent être distinguées :
la base STATP qui couvre la période 1983–1998 et la base Statistiques de pêche 1999–
2003, chacune ayant été élaborée avec un système de gestion de données distinct. Ces
deux bases sont actuellement en cours de transfert vers une base unique dénommée
Harmonie. Outre les différences dans la façon dont les bases peuvent être interrogées,
une contrainte majeure dans la fusion des deux bases de données réside dans le fait que
dans la série 1999-2003, l’égalité entre les captures déclarées et les ventes enregistrées
n’a pas été vérifiée. Il existe alors des divergences entre le total pêché et le total vendu,
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ce dernier étant logiquement plus crédible. De plus, la position de pêche n’est pas
renseignée dans le flux de production. Compte tenu de notre intérêt pour la localisation
géographique des captures, nous utiliserons de préférence pour cette étude, le flux
d’activité en mer pour la période 1999–2003, étant avertis de la divergence mentionnée
ci-dessus.

Dans les sections suivantes nous allons décrire la façon dont on a réalisée l’intégra-
tion entre les deux bases. Nous présenterons ensuite les analyses qui ont été appliquées
sur ces données.

2.1 Matériel et Méthode

2.1.1 Construction de la base de données

Nous avons interrogé les deux bases de données selon deux critères principaux :
la zone de pêche, qui correspond à l’ensemble des divisions appartenant à la sous-
zone VIII du CIEM (c.f. Figure 6) et les espèces concernées, i.e. les petits poissons
pélagiques. Des tableaux de données brutes de captures et de ventes de sardine (Sar-
dina pilchardus), d’anchois (Engraulis encrasicolus), de chinchard commun (Trachurus
trachurus), de chinchard à queue jaune (T. mediterraneus), de maquereau commun
(Scomber scombrus) et de maquereau espagnol (S. japonicus), pêchés dans le nord
(VIIIa), le sud-est (VIIIb), le sud (VIIIc), le centre (VIIId) et la partie océanique
(VIIIe) du golfe de Gascogne, ont ainsi été extraits.

Ces données brutes ont été intégrées dans une base de données Access®. Dans le
processus d’intégration, la catégorie commerciale des espèces présentes dans la base
STATP 1983–1998 a été simplifiée, d’une part car cette information n’est pas présente
dans le flux d’activité en mer pour la période 1999-2003, et d’autre part pour faciliter
les extractions suivantes.

Dans les extractions réalisées, plusieurs types d’engins de pêche (casiers, dragues,
filets, palangres, chaluts, etc.) sont renseignés. Chaque type peut avoir à son tour
plusieurs catégories. Par exemple, les chaluts peuvent être divisés en chaluts de fond
et chaluts pélagiques, être traînés par un seul bateau ou par une paire (en « bœufs »).
Enfin deux catégories de taille de maille des chaluts (< 20 mm ou supérieure) sont
également distinguées.

Afin de simplifier cette base de données, les types d’engins les plus utilisés ont
été déterminés lors d’analyses préliminaires. Les chaluts pélagiques (en bœufs et en
solo) et la senne sont ainsi apparus comme étant les principaux engins utilisés pour
capturer les petits poissons pélagiques. Pour les chaluts pélagiques, nous n’avons pas
distingué les deux types de maillages mentionnée précédemment. Par conséquent, dans
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la suite de ce travail nous ferons référence de façon générale aux chalutiers pélagiques
en bœufs, aux chalutiers pélagiques simples et aux senneurs. Ce regroupement est lié
à la notion de « métier », i.e. l’activité pratiquée par une unité de pêche et définie, au
minimum, par une combinaison entre engin de pêche, espèce cible et zone d’activité
(Berthou et al., 2003).

D’une manière similaire, nous avons procédé à une simplification de la nomenclature
des espèces. Nous avons agrégé les captures de chinchard commun et de chinchard à
queue jaune, car ce dernier représentait moins de 1% des captures. Le maquereau
commun et le maquereau espagnol qui représente seulement 4% des prises, ont aussi
été regroupés.

Les captures ont enfin été agrégées par an, mois, rectangle statistique, navire, engin
et espèce.

Dans la suite de ce document, et sauf mention contraire, toutes les analyses et
figures ont été réalisées à l’aide du logiciel R (R Development Core Team, 2006).

2.1.2 Évolution annuelle des captures et de l’effort de pêche

L’analyse la plus simple consiste à étudier les tendances dans les captures annuelles
totales, le nombre de navires et les captures par navire, pour chacune des espèces
sélectionnées, dans l’ensemble de la sous-zone VIII du CIEM. Nous avons, pour ce
faire, construit des séries temporelles des captures annuelles par espèce.

Nous avons également représenté le nombre de bateaux par an pour les trois types
d’engins les plus importants : le chalutier pélagique en bœuf, le chalutier pélagique
simple, et les senneurs ou bolincheurs.

Enfin, des séries temporelles des captures par espèces et types d’engins de ces
navires ont été également élaborées.

2.1.3 Analyse saisonnière de la capture et de l’effort

Les captures des quatre espèces sélectionnées ont lieu principalement dans les di-
visions nord (VIIIa) et sud-est (VIIIb) du golfe de Gascogne. Nous avons donc étudié
pour chaque espèce, la capture mensuelle par division et par type d’engin afin de
mettre en évidence la ou les périodes de l’année où les captures sont plus importantes.
Nous avons de plus étudié le nombre de bateaux ayant pêché l’une des quatre espèces
considérées afin de quantifier l’effort de pêche déployé pour réaliser les captures. Les
captures mensuelles ont été centrées et réduites en utilisant respectivement la moyenne
et l’écart type de l’ensemble des captures mensuelles de toutes les espèces, réalisées
au moyen des trois types d’engins de pêche dans les deux divisions CIEM. Les valeurs
ainsi standardisées ont été représentées dans des diagrammes de type « image ». Dans
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Figure 9 – Division du golfe de Gascogne en rectangles statistiques (1° × 0.5°). Les rectangles
numérotés correspondent à la zone choisie pour l’analyse de la distribution spatiale de la capture
et de l’effort.

chaque cellule mois–année du diagramme, l’importance de la capture est représentée
par l’intensité d’une couleur. Les nombres de bateaux pour chaque combinaison de
mois–année ont été représentés avec le même type de diagramme.

Enfin, nous avons représenté les captures mensuelles de chaque espèce de 1985
à 2003 pour les trois types d’engins confondus en considérant uniquement la partie
sud–est du golfe de Gascogne (division VIIIb).

2.1.4 Distribution spatiale des captures et de l’effort

L’échelle spatiale la plus fine disponible est le rectangle statistique (1° de longi-
tude × 0.5° de latitude). Afin d’étudier la distribution spatiale des captures et de
l’effort, nous avons réalisé des graphes en bâtons par rectangle statistique des captures
annuelles par bateau de chaque espèce, et du nombre de bateaux par an. Ceci a été
réalisé pour chacun des trois types d’engins considérés. Nous avons limité cette analyse
aux rectangles statistiques situés au Sud de la latitude 46.5°N et à l’Est de la longitude
4°W. Ces rectangles sont numérotés dans la Figure 9 et par la suite, nous ferons réfé-
rence à cette numérotation. La zone choisie comprend la division VIIIb, mais quelques
rectangles appartiennent aux divisions VIIIa (1, 8 et 15), VIIIc (12, 13, 14, 19, 20 et
21) et VIIId (17 et 18).
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2.2 Résultats

Une base contenant 177 628 enregistrements a été créée. La position géographique
a été renseignée pour 149 945 des cas, ce qui représente plus de 84% du total. Cette
information n’était pas fournie avant 1985. En 1985 et 1986 la latitude et longitude du
rectangle statistique ont été renseignées pour moins de 46% des enregistrements. Pour
les années suivantes, ce pourcentage est normalement supérieur à 82%, sauf en 1987,
1997 et 1998 avec 72.8%, 79.6% et 75.8%, respectivement.

2.2.1 Évolution annuelle des captures et de l’effort

Captures annuelles

L’évolution des captures annuelles est présentée dans la Figure 10 (panneau su-
périeur). Les captures des petits poissons pélagiques montrent une forte variabilité
inter-annuelle. La période de 1983 à 1993 est caractérisée par une forte croissance des
captures d’anchois qui sont passées de 2 000 à 20 000 tonnes en seulement 10 ans. De
1993 à 2001 des variations importantes sont observées, avec une moyenne de 10 000
à 15 000 tonnes par an. Pour les années les plus récentes la tendance est nettement à
la baisse (moins de 5 000 tonnes en 2003). Concernant la sardine, après une période
de stabilité à des niveaux de capture d’environ 5 000 tonnes par an de 1983 à 1989,
les prises ont atteint plus de 10 000 tonnes en 1991 et se sont de nouveau stabilisées
autour de 9 000 tonnes pour le reste de la série. Les captures de chinchard semblent
augmenter globalement, mais une période de forte variabilité autour d’une moyenne
d’environ 7 500 tonnes est observée à partir de 1995. En 2002 la capture de cette es-
pèce a atteint plus de 13 000 tonnes, dépassant la capture d’anchois et de sardine. Les
captures de maquereau sont restées en dessous de 5000 tonnes par an jusqu’en 1995,
et puis une période très variable est observée. Des captures supérieures à 5000 tonnes
ont été obtenues de 1996 à 1998, avec un pic de capture de 9 200 tonnes en 1996 pour
descendre à nouveau à moins de 2500 tonnes en 1999. Depuis cette année, la tendance
des captures de maquereau est à la hausse.

Nombre de navires par an

L’évolution du nombre de navires par an est présentée à la Figure 10 (panneau
inférieur). Le nombre de chalutiers pélagiques en bœufs ayant capturé au moins une
des espèces étudiées a d’abord augmenté avec un pic en 1991 de 176 navires, puis a
décru jusqu’à 1998 (85 navires). La moyenne des cinq dernières années est de 98 navires.
Le nombre de senneurs est relativement stable, avec une moyenne de 32 bateaux de
1987 à 2000. Le pic observé en 2001 et 2002 est dû à des bateaux immatriculés en
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Figure 10 – Capture annuelle par espèce et nombre de navires par engin de pêche exploitant
annuellement ces espèces. Les captures ont été réalisées dans l’ensemble de la sous-zone VIII
du CIEM et ont été débarquées en France au cours de la période de 1983–2003.

Espagne qui ont débarqué dans des ports français. Le nombre de chalutiers pélagiques
simples est plus faible. Il est d’environ 10 bateaux jusqu’en 1990, puis augmente dans
la première moitié des années 1990 pour atteindre 66 chalutiers en 1993. La tendance
s’est inversée depuis, le nombre de bateaux atteignant 15 navires en 2000–2003.

Captures annuelles par navire

La Figure 11 présente les captures annuelles par engin de pêche des espèces sélec-
tionnées. Cette figure permet d’identifier le type principal de navire exploitant chacune
des espèces étudiées. La prédominance des chalutiers pélagiques en bœufs est évidente
pour l’anchois, tandis que la sardine est principalement capturée par les senneurs. Les
captures par bateau de chinchard et de maquereau sont nettement faibles pour les trois
types d’engins considérés, mais on constate une légère prédominance de senneurs avant
2000. Après cette date, les pélagiques simples capturent la majorité des chinchards et
maquereaux. Une prise exceptionnelle de 778.6 tonnes de chinchard a été réalisée en
2002 au chalut pélagique simple.
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Figure 11 – Captures annuelles (tonnes) par engin de pêche des espèces sélectionnées. Valeurs
de l’ensemble de la sous-zone VIII du CIEM débarquées en France dans la période de 1983–
2003.

2.2.2 Analyse saisonnière de la capture et de l’effort

La Figure 12 montre l’évolution temporelle du nombre de bateaux et des captures
centrées–réduites des quatre espèces dans deux divisions CIEM du golfe de Gascogne
et pour trois types d’engins de pêche. Cette figure est composée de six panneaux : les
trois panneaux supérieurs représentent le Nord du golfe de Gascogne (division VIIIa),
les trois inférieurs le Sud (division VIIIb). À gauche sont représentés les chalutiers
pélagiques en bœufs, au centre le senneurs, et à droite les chalutiers pélagiques simples.

Nombre de bateaux

Comme on peut l’observer Figure 12, le nombre de chalutiers pélagiques en bœufs
est largement supérieur à celui des autres types de navires. Au Nord du golfe, les
bateaux sont présents toute l’année, avec un pic de fréquentation entre juillet et no-
vembre. Dans le secteur Sud du golfe, l’effort de pêche s’exerce principalement de
janvier à mars, puis de juin à juillet. La diminution de l’effort d’avril à mai, notam-
ment à partir de 1993, est une conséquence de l’accord d’Arcachon 1. Pour les senneurs,

1. L’accord « Josselin » signé en 1992 entre La France et l’Espagne est plus connu sous le nom
de la ville où il a été établi, c’est-à-dire Arcachon. Cet accord détermine un échange de quotas : de
l’anchois pour la France, du merlu et de la lotte pour l’Espagne. En outre, afin d’éviter les problèmes
de cohabitation des flottilles durant la pêche de l’anchois, l’accord prévoit que la flottille des chalutiers
pélagiques français cesse son activité du 20 mars au 31 mai, afin de laisser le champ libre aux senneurs.
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Figure 12 – Diagramme du nombre de bateaux opérant dans le golfe de Gascogne (1985–2003).
Dans cette figure, deux divisions CIEM et trois types d’engins de pêche sont représentés. Les
panneaux situées en haut et en bas de la figure représentent respectivement les secteurs Nord
(division VIIIa) et Sud (division VIIIb) du golfe. Le nombre de chalutiers pélagiques en bœufs
est représenté dans les panneaux de la colonne de gauche, le nombre de senneurs dans la colonne
centrale et les chalutiers simples dans la colonne de droite.

l’effort est réparti de façon plus homogène et on ne note pas de pic saisonnier dans
ce diagramme. Les maxima observés en septembre–octobre, au Nord en 2001, et au
Sud en 2002 sont dus à des bateaux espagnols ayant débarqué dans des ports français.
L’effort des chalutiers pélagiques simples s’est exercé de façon plus irrégulière au cours
des années. Au Nord ces bateaux sont présents toute l’année alors qu’ils sont surtout
actifs de janvier à mars dans le secteur Sud. On peut distinguer dans ce cas, la période
d’arrêt des chalutiers en avril–mai.

Captures centrées–réduites

Les captures d’anchois les plus importantes ont été réalisées par les chalutiers pé-
lagiques en bœufs (Figure 13a). Au Nord du golfe, les captures se concentrent prin-
cipalement de juillet à novembre, avec un pic secondaire en début d’année. Dans le
secteur Sud, les captures sont réalisées principalement de janvier à mars, puis en juin
et certaines années de septembre à novembre. Dans les deux divisions, l’arrêt de la
pêche en avril et mai est net après la mise en place de l’accord d’Arcachon en 1992.
Les captures d’anchois à la senne, ont lieu principalement au Nord d’août à novembre,
avec quelques prises réalisées d’avril à août dans le Sud. Les captures réalisées par
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les pélagiques simples suivent la tendance des chalutiers en bœufs, mais sont moins
importantes.

Les captures de sardines (Figure 13b) sont plus importantes au Nord du golfe, et
sont principalement dues aux senneurs qui pêchent de juin à novembre. De faibles
captures sont aussi effectuées au sud de janvier à mai. Après 1997, les senneurs ont pê-
ché des sardines durant presque toute l’année dans ce secteur. Les chalutiers en bœufs
réalisent aussi des prises importantes de mai à septembre dans le secteur Nord. Les cap-
tures de chalutiers pélagiques simples sont plus irrégulières et ont lieu principalement
au Nord du golfe.

Les captures de chinchard (Figure 13c) sont réalisées par des chalutiers en bœufs
et se repartissent sur toute l’année. Les prises semblent se concentrer au Nord du golfe
pendant les mois de mars à juin, et dans le secteur Sud, entre mai et juillet durant les
années 1990. Les captures de chinchard réalisées par senneurs sont moins importantes.
De légers pics de capture sont à noter de décembre à février au début des années 1990
dans le secteur Sud. Les captures maximales de chinchard ont été réalisées dans le
secteur Nord par les chalutiers pélagiques simples après l’année 2000, notamment en
mai–juin et en janvier.

Enfin, les captures de maquereau (Figure 13d) réalisées par les chalutiers pélagiques
en bœufs sont maximales de mars à mai dans le secteur Nord, et dans le Sud de février
à avril. Dans le cas des senneurs et des chalutiers pélagiques simples il n’y a pas de
maxima ni de saisonnalité marquée. De relativement bonnes captures de maquereaux
ont été obtenues dans le secteur Nord par les pélagiques simples en avril 2002 et 2003.

Captures au Sud du golfe (division VIIIb)

La Figure 14 présente les captures mensuelles par espèce tous engins confondus
dans la division VIIIb. Pour l’anchois on observe trois maxima par an : en début
d’année (février–mars), en juin et puis en automne. Après un maxima de captures de
2 000 tonnes en 2002 un seul pic est observé en juin 2003. Les captures de sardine sont
réalisées principalement pendant la première moitié de l’année. Les meilleures captures
sont observées en 2001, année également caractérisée par de faibles captures d’anchois.
Au début de la série des captures de chinchard on observe deux pics de capture, le
plus important en début d’année et un autre en été. À partir de 1995 le deuxième
pic devient plus important et les dernières années le premier est totalement absent.
Les captures de chinchard sont passées récemment de moins de 400 tonnes par mois
à presque 1 000 tonnes en mai 2001. Les captures mensuelles de maquereau ont été
multipliées par 10 à partir de 1996. Un seul pic saisonnier de captures est observé en
mars–avril.
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(a) Captures d’anchois
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(b) Captures de sardine

Figure 13 – Diagrammes des captures mensuelles centrées–réduites de petits poissons péla-
giques dans le golfe de Gascogne (1985–2003). Dans chaque figure, deux divisions CIEM et
trois types d’engins de pêche sont représentés. Les panneaux situés en haut et en bas de la
figure représentent respectivement les secteurs Nord (division VIIIa) et Sud (division VIIIb)
du Golfe. Les captures des chalutiers pélagiques en bœufs sont représentées dans les panneaux
de la colonne de gauche, les captures des senneurs dans la colonne centrale et les captures des
chalutiers pélagiques simples dans la colonne de droite.
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(c) Captures de chinchard
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(d) Captures de maquereau

Figure 13 – Diagrammes des captures mensuelles centrées–réduites de petits poissons péla-
giques dans le golfe de Gascogne (1985–2003). Dans chaque figure, deux divisions CIEM et
trois types d’engins de pêche sont représentés. Les panneaux situés en haut et en bas de la
figure représentent respectivement les secteurs Nord (division VIIIa) et Sud (division VIIIb)
du Golfe. Les captures des chalutiers pélagiques en bœufs sont représentées dans les panneaux
de la colonne de gauche, les captures des senneurs dans la colonne centrale et les captures des
chalutiers pélagiques simples dans la colonne de droite (suite).
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Figure 14 – Captures mensuelles (tonnes) par espèce des trois types d’engins de pêche confon-
dus dans la division VIIIb du CIEM, au cours de la période 1985–2003. De haut en bas : anchois,
sardine, chinchard et maquereau.

2.2.3 Distribution spatiale des captures et de l’effort

Nombre de bateaux par rectangle statistique (Figure 15)

La zone de pêche des senneurs est très localisée. Ils pêchent principalement dans
l’extrême sud-est du golfe, aux alentours de St. Jean de Luz (rectangles 6 et 7). Les
nombreux senneurs observés dans les autres rectangles statistiques (par exemple 2, 3,
9, 10 et 15) en 2001 et 2002 sont des navires immatriculés en Espagne.

Les chalutiers pélagiques en bœufs pêchent dans pratiquement la totalité de la
zone, les rectangles statistiques du sud-est et du large (7, 14, 19, 20 et 21) exceptés. On
distingue deux pics dans le nombre des navires, l’un au début des années 1990 et l’autre
en 2000. Les chalutiers pélagiques simples opèrent dans les rectangles statistiques plus
côtiers.

Capture par navire par rectangle statistique

Les chalutiers pélagiques en bœufs capturent la sardine dans le rectangle de l’ex-
trême nord-est (Figure 16a) (rectangle 1) et l’anchois dans tous les autres secteurs.
Dans les rectangles du sud-est du golfe (rectangles 5 et 6), il est intéressant de voir
l’augmentation importante des captures de maquereau qui semble s’effectuer au détri-
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ment des captures d’anchois à partir de 1995. Les chalutiers pélagiques simples ciblent
le chinchard et le maquereau dans les rectangles du large (4, 5, 6, 10, 11, 15 et 16),
Figure 16b. Les senneurs opèrent dans les rectangles du sud-est (5, 6, 7, 12 et 13),
Figure 16c. Ces navires capturent toutes les espèces, mais leurs prises sont dominées
par les chinchards.

2.3 Conclusions

Les statistiques de pêche indiquent que les différentes flottilles opérant dans le Golfe
de Gascogne ciblent chacune une espèce particulière et les captures des espèces cibles
sont ainsi généralement corrélées avec le nombre de bateaux présents dans la zone. Les
chalutiers pélagiques en bœufs recherchent principalement l’anchois et les captures de
cette espèce sont ainsi corrélées au nombre de paires de chalutiers en activité dans la
zone. Les senneurs ciblent quant à eux la sardine, et leur nombre et les captures de
sardine demeurent relativement stables lorsque les senneurs espagnols ne débarquent
pas en France comme en 2001–2002. Les captures de chinchard et de maquereaux
semblent moins corrélées au nombre de bateaux ciblant ces espèces. Aux cours des
deux périodes (1995–1998 et 2000–2002) durant lesquelles des captures relativement
bonnes de ces espèces sont réalisées par les chalutiers pélagiques, le nombre de ce type
de navire est resté stable (c.f. Figure 10).

La division VIIIa au nord du golfe fournit la majorité des captures de toutes les
espèces, sauf pour le maquereau. Il faut noter néanmoins que l’anchois est également
pêché de façon importante par les chalutiers pélagiques en bœufs dans le sud du golfe
(division VIIIb). Dans ce secteur, les captures d’anchois sont importantes au premier
semestre, malgré l’effet notable de l’accord d’Arcachon, alors que la saison de pêche
estivale du chinchard dans le sud du golfe semble se décaler vers le deuxième semestre.

Les captures d’anchois et de sardine sont essentiellement réalisées par les chalutiers
pélagiques en bœufs dans les rectangles côtiers, tandis que le maquereau et le chinchard
sont capturés principalement par les pélagiques simples plus au large. La flottille de
senneurs est très localisée dans le sud–est, et elle capture un mélange des quatre espèces
dominé par le chinchard.
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Figure 15 – Nombre de bateaux par an dans les rectangles statistiques du Sud du golfe de Gas-
cogne (latitudes en ordonnées et longitudes en abscisses). Le nombre de chalutiers pélagiques
en bœufs est représenté en gris, le nombre de senneurs en violet et le nombre de chalutiers
pélagiques simples en noir.
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Figure 16 – Évolution annuelle des captures (tonnes) des chalutiers pélagiques en bœufs dans
les rectangles statistiques du Sud du golfe de Gascogne. Les captures d’anchois, de chinchard,
de sardine et de maquereau sont représentées respectivement en vert, jaune, bleu et rouge.
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Figure 16 – Évolution annuelle des captures (tonnes) des chalutiers pélagiques simples dans
les rectangles statistiques du Sud du golfe de Gascogne. Les captures d’anchois, de chinchard,
de sardine et de maquereau sont représentées respectivement en vert, jaune, bleu et rouge
(suite).
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Figure 16 – Évolution annuelle des captures (tonnes) des senneurs dans les rectangles statis-
tiques du Sud du golfe de Gascogne. Les captures d’anchois, de chinchard, de sardine et de
maquereau sont représentées respectivement en vert, jaune, bleu et rouge (suite).



Chapitre 3

Caractérisation de
l’environnement physique du
golfe de Gascogne au printemps
pendant les campagnes
acoustiques

Afin de comprendre les processus physiques et leur influence sur les populations
marines, plusieurs paramètres physiques, tels que la température ou la salinité, sont
recueillis systématiquement lors des campagnes en mer depuis de nombreuses années,
principalement à l’aide de sondes CTD («Conductivity Temperature Depth »). À partir
des années 1980, des détecteurs installés sur des satellites (AVHRR, « Advanced Very
High Resolution Radiometer ») fournissent aussi des données de température super-
ficielle de la mer. Une autre façon d’obtenir ce type d’information est de modéliser
la dynamique des masses d’eau et d’analyser les données issues du modèle. Nous al-
lons dans ce chapitre présenter dans un premier temps un modèle hydrodynamique
régulièrement utilisé dans notre région d’étude. Nous allons ensuite décrire une mé-
thode permettant de caractériser l’environnement à partir des données fournies par ce
modèle.

L’IFREMER a développé un modèle hydrodynamique 3D du golfe de Gascogne,
le modèle MARS3D. Ce modèle a été dans un premier temps appliqué au plateau
continental Atlantique français (Jégou et Lazure, 1995 ; Lazure et Jégou, 1998). Il a
ensuite été étendu à l’ensemble du golfe de Gascogne (Jégou et al., 2001). MARS3D
permet l’étude de la dynamique de l’océan et de l’évolution de l’hydrologie à travers

39
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la simulation de l’évolution des courants, de l’élévation du niveau de la mer, de la
température et de la salinité affectées par des processus de forçage tels que la marée, le
vent, la décharge des rivières et les échanges thermiques entre la mer et l’atmosphère,
ainsi que les conditions aux limites (frontières ouvertes sur l’océan du large) (Lazure
et Jégou, 1998 ; Allain et al., 2001 ; Allain, 2004).

Les sorties des simulations du modèle consistent en des champs 3D de tempéra-
ture, salinité et densité. Le domaine du modèle étendu couvre les côtes françaises et
espagnoles jusqu’aux profondeurs abyssales, et jusqu’à 49° de latitude Nord et 8° de
longitude Ouest (Allain, 2004 ; Planque et al., 2004). Ce domaine est divisé horizon-
talement selon une grille de 5 km et verticalement en 10 strates de profondeur (ou
« coordonnées sigma »). La résolution spatiotemporelle fine de ce modèle permet de
produire des données très détaillées et de suivre leur évolution au cours du temps.
Des mesures synoptiques effectuées en mer à une résolution aussi fine sont difficiles à
obtenir (Planque et al., 2004, 2006). Les résultats de simulations ont été validés par
comparaison avec des données récoltées in situ et par satellite (Jégou et Lazure, 1995).

Les caractéristiques de MARS3D, ainsi que les conditions initiales des simulations
sont fournies par Jégou et Lazure (1995), Lazure et Jégou (1998) et Jégou et al. (2001).
Ce modèle a été utilisé dans un grand nombre d’applications. Par exemple Allain et al.
(2001) et Allain (2004) ont étudié l’influence des processus à méso-échelle sur le re-
crutement de l’anchois. Planque et al. (2004, 2006) ont développé une méthode pour
synthétiser l’évolution temporelle des conditions hydrologiques du golfe de Gascogne.
Cette dernière méthode permet, à partir de simulations, l’identification et la descrip-
tion de « paysages hydrologiques » observés au printemps sur le plateau continental
du golfe de Gascogne, ainsi que leur variabilité interannuelle pour la période 1987–
2001. Cette méthode permet de plus d’identifier des structures hydrologiques décrites
préalablement de façon qualitative au moyen d’autres méthodologies, et permet l’iden-
tification de nouvelles structures hydrologiques présentes dans le golfe de Gascogne.
Planque et al. (2004) suggèrent l’utilité de cette méthode pour réaliser des comparai-
sons entre la distribution spatiale des processus biologiques et celle des paysages. Nous
allons maintenant appliquer cette méthode d’identification de paysages hydrologiques
sur la série de données disponibles pour la période de notre étude. Les résultats seront
ensuite mis en relation à la section 5.1 avec les observations acoustiques traitées à la
section 4.5.
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3.1 Matériel et Méthode

Les données d’entrée utilisées dans la méthode d’identification de paysages hydro-
logiques de Planque et al. (2004, 2006) consistent en des champs 3D de paramètres
hydrologiques issus de simulations du modèle MARS3D. Au début des simulations,
la vitesse des courants a été fixée à zéro. L’élévation de la surface a été interpolée à
partir des conditions aux limites ouvertes. Le temps de la dynamique de la marée a
été fixé à 5 jours et des conditions en température et salinité proches de l’hiver ont été
choisies sur tout le domaine (Planque et al., 2004). La couverture géographique s’étale
de la côte espagnole jusqu’au 48° de latitude nord et la profondeur a été limitée à 1000
m environ. À l’échelle temporelle, 30 dates allant du 1er mars au 30 juin inclus pour
chacune des années de la période 1990-2003 ont été utilisées. Ces dates ont été choisies
afin de couvrir la période des campagnes scientifiques qui seront décrites à la section
4.2.

À l’issue des simulations, des profils verticaux de température (T), de salinité (S)
et de densité (D) ont été obtenus pour chaque nœud de la grille. Par la suite, ces
nœuds seront nommés « sites ». Une première simplification des données a été réalisée
en sélectionnant quatre paramètres représentatifs des profils de chaque site : la salinité
en surface (SS), la température au fond (TF), la profondeur de la couche de mélange
(PCM) et le déficit d’énergie potentielle (DEP). Les deux premiers paramètres sont
issus directement des profils, et les deux derniers sont calculés à partir de la densité à
l’aide de formules proposées par Planque et al. (2006). Le DEP est la quantité d’énergie
nécessaire pour mélanger verticalement la colonne d’eau et homogénéiser la densité
(Planque et al., 2004, 2006). Le choix de ces paramètres est justifié parce qu’ils peuvent
être mesurés en mer ; ils sont hydrologiquement et biologiquement importants ; ils sont
moins variables dans le temps que dans l’espace et ils sont peu nombreux (Planque
et al., 2004).

Afin de synthétiser d’avantage ces informations encore très volumineuses (3764
sites * 4 paramètres * 30 dates * 14 années = 6.323 × 106 valeurs), une analyse en
composantes principales (ACP) a été réalisée sur les paramètres moyennés et centrés.
Un total de 13 axes (au lieu des 30 ∗ 4 = 120 descripteurs hydrologiques) expliquant
plus de 90% de la variance a été retenu. Une méthode de regroupement par K-means
(Legendre et Legendre, 1998) a ensuite été appliquée sur les coordonnées principales
issues de l’ACP. Huit groupes de sites représentant autant de zones hydrologiques ont
été ainsi retenus. La justification du nombre de groupes retenus repose d’avantage
sur la vraisemblance hydrologique que sur des techniques analytiques (Planque et al.,
2004). La synthèse des données et l’analyse de regroupement ont été faites à l’aide du
Statistical toolbox 4.0 de Matlab 6.5.
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Dans le but de décrire les caractéristiques des groupes hydrologiques, des séries
temporelles des paramètres utilisés ont été construites pour chaque paysage. Une carte
synthétique a été produite à partir des cartes annuelles de distribution des paysages
hydrologiques. Sur cette carte, chaque site a été affecté au groupe hydrologique observé
le plus fréquemment au cours des 14 années analysées. Enfin des cartes par groupe
montrant le nombre d’années au cours desquelles chaque site a été classé dans un
groupe donné ont aussi été produites afin d’analyser la persistance géographique des
groupes.

3.2 Résultats

Des différences au niveau de la couverture géographique, de la profondeur maximale
et des bornes temporelles utilisées, existent entre la présente analyse et celle réalisée
par Planque et al. (2004). Dans notre analyse, la profondeur maximale prise en compte
a été portée à 1000 m, le code du modèle a été mis à jour, le débit de l’Adour a été
intégré (ce qui n’était pas le cas dans l’analyse de Planque et al., 2004), l’étendue
spatiale a été étendue jusqu’à la côte espagnole et la série temporelle concerne la
période 1990–2003. Malgré ces différences, il existe une concordance entre les paysages
hydrologiques décrits par Planque et al. (2004) et ceux identifiés ici. Dans la suite de
cette étude, nous utiliserons les appellations des paysages proposées par ces auteurs.
Les paragraphes suivants décrivent les caractéristiques des différents groupes, ainsi que
leur localisation géographique.

3.2.1 Caractéristiques et disposition géographique des paysages hy-
drologiques

La Figure ?? représente la localisation géographique des paysages hydrologiques
déterminée à partir du groupe le plus fréquent dans chaque site pendant la période
1990–2003. Les séries temporelles par groupe de salinité en surface (SS), de température
de fond (TF), de profondeur de la couche de mélange (PCM) et du déficit d’énergie
potentielle (DEP) sont fournies à la Figure 18. Les descriptions qui suivent sont basées
sur ces deux figures.

1. Haut estuaire. Ce paysage restreint géographiquement à la Loire, la Gironde et
l’Adour, se caractérise par la plus faible salinité de surface de tous les paysages,
et par l’écart le plus fort entre les salinités de surface en début et fin de saison.
La température au fond varie d’environ 8°C. La couche de mélange est très peu
profonde. La stratification est forte et, d’après l’évolution du déficit d’énergie
potentielle, plus ou moins stable au cours du printemps.
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Figure 17 – Carte de synthèse de la distribution géographique des paysages hydrologiques
printaniers du golfe de Gascogne. Dans chaque site, le groupe le plus fréquent de la période
1990–2003 a été retenu. 1. Haut estuaire ; 2. Bas estuaire ; 3. Côtier ; 4. Panache ; 5. Côtier
proche ; 6. Plateau central ; 7. Plateau large ; 8. Plateau Nord-Ouest.

2. Bas estuaire. Ce groupe se trouve à proximité des embouchures des trois ri-
vières. Ses caractéristiques sont similaires au groupe précédent, mais la salinité
en surface est plus élevée et augmente avec le temps d’environ deux unités. L’évo-
lution de la température au fond est pratiquement la même. Le sommet de la
couche de mélange (<10 m) est un peu plus profond et le déficit d’énergie po-
tentielle est le plus faible de tous les paysages.

3. Côtier. Ce paysage forme une bande étroite localisée tout le long de la côte, par-
fois interrompue au niveau des embouchures de rivières. Ses caractéristiques hy-
drologiques sont similaires à celles des paysages estuariens mais beaucoup moins
marquées. La salinité en surface est plus élevée, elle varie légèrement autour de
34. La température au fond varie entre 12°C et 15°C. La couche de mélange est
un peu plus profonde (environ 10 m) et la stratification augmente très légèrement
(faible déficit d’énergie potentielle).

4. Panache. Ce paysage est localisé au large de la Loire, de la Gironde et de l’Adour.
Il représente l’extension des panaches sur le plateau. La salinité en surface varie
entre 32 en début de saison et 33 en fin de saison. La température au fond (12.5°C)
et la profondeur de la couche de mélange (presque 20 m) sont assez stables. Le
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Figure 18 – Séries temporelles par groupe hydrologique de la salinité de surface (SS sans
unités), de la température au fond (TF en °C), de la profondeur de la couche de mélange
(PCM en m) et du déficit d’énergie potentielle (DEP en J). Le temps, en abscisses, est exprimé
en jours. Voir légende Figure 17 pour dénomination des paysages hydrologiques.

déficit d’énergie potentielle plus élevé suggère une stratification plus forte initiée
par les dessalures de surface et qui augmente sous l’effet du réchauffement solaire
de printemps.

5. Côtier proche. Ce paysage se rencontre le long de la côte des Landes dans
la partie sud du golfe et, au nord du golfe le long des côtes du sud Bretagne.
Aux latitudes moyennes du golfe, ce paysage forme aussi une bande plus éloignée
de la côte. La salinité en surface (∼34) est plus élevée que pour les paysages
précédents. La température au fond varie de 11.5 à 12.5°C. La profondeur de la
couche de mélange diminue de 30 m à un peu moins de 20 m selon la saison et
la stratification thermique augmente.

6. Plateau central. La dynamique temporelle de ce paysage est assez stable. L’in-
fluence des apports des rivières est encore observable au travers de la salinité en
surface (< 34.5). La température de fond se maintien à environ 12°C et l’épaisseur



3.3 Conclusions 45

de la couche de mélange diminue légèrement, reflétant ainsi la stabilisation des
structures verticales au cours de la saison résultant de la stratification thermique.

7. Plateau large. Ce paysage est localisé sur la partie plus profonde du plateau
près de la pente continentale. La salinité de surface élevée de ce paysage est
similaire à celle de l’eau océanique (∼35). La légère diminution de la salinité
au cours de la saison indique une faible influence des apports continentaux. La
température de fond reste stable à environ 11.5°C. La profondeur de la couche
de mélange diminue de 80 à 20 m et le déficit d’énergie potentielle augmente
indiquant la prédominance d’une stratification d’origine thermique.

8. Plateau Nord Ouest. Ce paysage des régions hauturières est observé dans la
zone nord-ouest du golfe et est connecté avec la mer Celtique. Les variations de
la salinité en surface (∼35) et la température de fond (∼11°C) sont très faibles.
La stratification de ce paysage se développe pendant les premiers 40 jours du
printemps.

3.2.2 Stabilité interannuelle des paysages hydrologiques

La Figure 19 présente la fréquence avec laquelle les différents paysages hydrolo-
giques sont observés dans chaque site du golfe de Gascogne. L’échelle de couleur re-
présente le nombre d’années au cours desquelles chaque site a été affecté à un groupe.
Cette figure permet d’observer le degré de variabilité interannuelle des groupes. Les
paysages avec une distribution plus restreinte, tels que le haut estuaire, le bas estuaire
et le côtier sont aussi les plus persistants, c’est à dire qu’ils se rencontrent au même
endroit tous les ans. Le paysage du panache, le côtier proche et les trois paysages du
plateau ont une large distribution géographique et ils sont assez variables. Des cou-
leurs bleues et vertes abondantes signifient qu’un site donné a été attribué au groupe
respectif au moins pendant une année de la série.

3.3 Conclusions

Au printemps, la salinité de surface, la température de fond, la profondeur de
la couche de mélange et le déficit d’énergie potentielle varient dans la majorité des
paysages. La salinité de surface, liée à la décharge des rivières, montre une augmen-
tation marquée dans les paysages côtiers alors qu’elle varie très peu dans les paysages
hydrologiques plus hauturiers. La température de fond, moins dépendante du réchauf-
fement solaire que la température de surface, change très peu dans les paysages du
large (groupes 4–8), tandis que l’effet de la pénétration des radiations solaires est ma-
nifeste dans les paysages estuariens et côtiers. Les changements les plus importantes
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Figure 19 – Cartes de stabilité interannuelle des paysages hydrologiques. L’échelle de couleur
représente le nombre d’années où chaque site a été attribué à un groupe donné.
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sont observés au niveau de la profondeur de la couche de mélange dans les premiers
20 à 40 jours dans les paysages 5–8. À partir du 60ème jour, l’augmentation du déficit
d’énergie potentielle devient plus marquée dans ces paysages, ce qui indique une plus
grande stratification de la colonne d’eau.

Les variations inter-annuelles de l’étendue spatiale des différents paysages hydro-
logiques sont étroitement liées car l’augmentation de l’extension spatiale d’un paysage
est dépendante de la réduction de celle des autres paysages (Planque et al., 2004). Le
paysage dont l’étendue spatiale est la plus variable est le panache, avec un ratio entre
les maxima/minima du nombre de sites attribué de 263 et un coefficient de variation
(CV) > 1. Les autres paysages caractérisés par des ratios maxima/minima élevés sont
le plateau central et le plateau nord-ouest (211 et 70 respectivement). Pour les autres
paysages ce ratio varie entre 2 et 5. Le CV des groupes autres que le panache varie de
0.2 à 0.6.

La méthode ici employée permet l’analyse géographique des différentes situations
hydrologiques du golfe de Gascogne, en tenant compte de l’évolution des structures
verticales au cours du printemps, en contraste aux méthodes habituellement employées
qui sont souvent statiques.

Les huit paysages identifiés par cette méthode présentent des caractéristiques bien
définies, et chacun correspond à une entité géographique cohérente. La variabilité inter-
annuelle existante est relativement faible en comparaison des fortes variations spatiales
entre paysages. On peut donc s’attendre à ce que l’espace géographique et hydrologique
soit structurant pour la biologie dans le golfe de Gascogne.





Chapitre 4

Étude de l’évolution des
agrégations acoustiques

L’acoustique halieutique est utilisée principalement pour estimer l’abondance et
la distribution des populations de poissons et du plancton (MacLennan, 1990 ; Reid,
2000). Cependant, des outils informatiques développés au cours des années 1990 four-
nissent également des informations additionnelles sur la morphologie, la position et
la densité des objets acoustiques ou « échotraces » observés sur les échogrammes (e.g.
Weill et al., 1993 ; Haralabous et Georgakarakos, 1996 ; Coetzee, 2000). La classification
des échotraces en fonction de leurs descripteurs acoustiques fournit des informations
applicables à l’étude in situ de la biologie et du comportement des poissons et du
plancton (Reid, 2000). Il est ainsi possible d’étudier la variabilité temporelle (journa-
lière, saisonnière, etc.) du nombre, de la position verticale et de la forme des bancs,
ainsi que leur mode d’agrégation (e.g. Petitgas, 2003). La classification des échotraces
ouvre potentiellement la possibilité d’identifier des espèces (Reid, 2000). Cependant,
de nos jours, aucune méthode utilisant exclusivement le son ne permet l’identification
des espèces (Horne, 2000).

Dans ce chapitre, nous allons d’abord présenter brièvement l’acoustique halieutique
et la méthode d’écho-intégration par banc. Nous décrirons à ensuite de façon générale,
les campagnes scientifiques réalisées au printemps par l’IFREMER à partir desquelles
nous avons obtenu les descripteurs des échotraces. Nous présenterons ensuite successi-
vement les trois méthodes d’analyse que nous avons appliquées aux échotraces : l’ana-
lyse des descripteurs de bancs individuels, l’analyse des types de déviation et l’analyse
d’images acoustiques.
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4.1 Introduction à l’acoustique halieutique

Les sonars (SOund, NAvigation and Ranging) permettent la détection de cibles
subaquatiques en émettant des ultrasons et en analysant les échos réfléchis par les
cibles. Les fréquences typiquement utilisées en acoustique halieutique varient entre 20
et 500 kHz (Burczynski, 1982). Cependant des hautes fréquences allant jusqu’à 1 MHz
et des basses fréquences jusqu’à 1 kHz peuvent également être utilisées (Simmonds et
MacLennan, 2005). Un sonar est composé d’un transmetteur, d’un récepteur et d’un
transducteur. Ce dernier produit un train d’ondes acoustiques qui sont réfléchies par les
cibles se trouvant sur leur trajectoire. Après chaque émission, les échos qui reviennent
au transducteur sont transformés en impulsions électriques et amplifiés (Burczynski,
1982). Ils peuvent être représentés sur papier ou sur l’écran du sondeur et archivés sous
forme numérique.

Un sonar est essentiellement utilisé horizontalement, alors qu’on l’appelle échoson-
deur s’il est orienté verticalement. Nous ferons référence par la suite à ce dernier. Si
les premiers échosondeurs ne permettaient que de déterminer la présence ou l’absence
des poissons ils fournissent maintenant de très nombreuses informations quantitatives
sur les écosystèmes marins à une grande diversité d’échelles (Simmonds et MacLen-
nan, 2005). MacLennan et Holliday (1996) et MacLennan et al. (2003) donnent une
description intéressante du point de vue historique des développements technologiques
et méthodologiques en acoustique sous-marine.

La description des instruments et des principes de l’acoustique sous-marine dé-
passe les objectifs de cette thèse. Nous ferons simplement référence à quelques notions
nécessaires à la compréhension de la suite de cet ouvrage. L’ouvrage de Simmonds
et MacLennan (2005) pourra être consulté pour plus de détails sur l’acoustique en
halieutique.

4.1.1 Notions d’acoustique sous-marine

Un son est une perturbation des particules d’un milieu qui se propage sous la forme
d’ondes. Le déplacement de l’onde crée des variations locales de pression dans le milieu,
si le milieu est homogène, les ondes sonores se déplacent à vitesse constante. L’onde
transporte de l’énergie, et le flux d’énergie par unité de temps détermine l’intensité de
l’onde (Simmonds et MacLennan, 2005).

L’onde sonore est caractérisée par sa fréquence, sa longueur d’onde, son amplitude,
et sa vitesse de propagation. La fréquence (f), mesurée en Hertz (Hz), représente le
nombre de cycles qui passent par un point donné pendant une seconde. La longueur
d’onde (λ) est la distance mesurée entre deux cycles successifs. L’amplitude de l’onde
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(a) est une mesure scalaire de la magnitude d’oscillation de l’onde, c’est à dire la
magnitude maximale de la perturbation dans le milieu pendant un cycle. La vitesse de
propagation du son dans le milieu aquatique (c) varie généralement entre 1450 et 1550
m·s-1 en fonction de la température, de la salinité de l’eau et de la profondeur. Des
formules empiriques de divers auteurs donnant c en fonction de ces trois paramètres
sont disponibles dans Simmonds et MacLennan (2005).

L’énergie totale d’une onde sonore est proportionnelle à la pression au carré. L’éner-
gie d’un écho détectée par un sonar est ainsi proportionnelle au carré de la pression
reçue par le transducteur. Foote (1983) a validé expérimentalement que l’énergie reçue
par un échosondeur est proportionnelle à la quantité de poissons insonifiée pour les
gammes de fréquences et puissances généralement utilisées en acoustique halieutique.
L’intensité du signal acoustique diminue proportionnellement à la distance parcourue
au carré lorsque le faisceau s’étend. Cette perte d’énergie est connue comme absorption
acoustique et est compensée en appliquant au signal une amplification proportionnelle
au temps écoulé entre l’émission du signal acoustique et la réception des signaux réflé-
chis (« Time Variable Gain » ou TVG) (Simmonds et MacLennan, 2005).

Un train d’onde acoustique est émis par le transducteur pendant une certaine durée
(τ), qui détermine d’une part, sa longueur (L = cτ), et d’autre part, la largeur de la
bande de fréquences (B) émise par le transducteur : plus la durée d’impulsion est
courte, plus la bande passante est large. Une courte durée d’impulsion permet ainsi de
bénéficier d’une résolution élevée mais délivre un signal avec une bande passante plus
large. L’échosondeur enregistre les échos réfléchis avec cette même bande passante
large, ce qui augmente le niveau de bruit relatif dans le signal reçu et diminue les
capacités de détection de cibles acoustiques faibles (Simmonds et MacLennan, 2005).

L’intervalle entre les impulsions acoustiques ou cadence de tir définit le nombre
d’impulsions par unité de temps. Une cadence rapide permet un échantillonnage plus
détaillé de la colonne d’eau.

L’impulsion produite par le transducteur forme un faisceau avec un lobe principal
et des lobes secondaires. Les capacités de détection d’un échosondeur dépendent direc-
tement de la forme du faisceau acoustique. Cette dépendance est décrite par la fonction
de directivité (b, « beam pattern »). La direction de propagation où l’intensité du si-
gnal acoustique est maximale est dénommée axe acoustique, et par convention, b = 1
dans cette direction. De part et d’autre du lobe principal, les directions où b = 1/

√
2

et l’intensité est 3 dB inférieure à celle de l’axe acoustique décrivent la largeur du
faisceau, laquelle dépend de la fréquence et de la taille du transducteur (Simmonds et
MacLennan, 2005).

L’angle équivalent du faisceau (ψ) est une autre mesure de la forme du faisceau. ψ
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est l’angle solide au sommet du faisceau conique idéal qui produirait la même intégrale
de l’écho que le vrai transducteur lorsque les cibles sont distribuées au hasard dans
l’espace. Cet angle décrit le volume effectivement insonifié par le transducteur et il
prend en considération les signaux des cibles dans les lobes secondaires (Simmonds et
MacLennan, 2005).

Deux cibles situées dans le faisceau acoustique ne peuvent être distinguées si elles
sont séparées par une distance inférieure à cτ

2 . Le volume d’échantillonnage Vs est défini
comme le volume dans lequel sont insonifiés des échos à tout moment (Simmonds et
MacLennan, 2005) :

Vs = cτψR2

2

4.1.2 Écho-intégration

La technique de l’écho-intégration permet d’estimer la quantité de poissons présents
dans le faisceau acoustique (c.f. Simmonds et MacLennan, 2005). L’écho-intégrateur a
pour but d’accumuler l’énergie reçue par l’échosondeur. Si v(t) est le voltage enregistré
par le sondeur au temps t après la transmission de l’impulsion, l’énergie acoustique
reçue est égale à l’intégrale de l’amplitude au carré par rapport au temps :

Ei =
∫ t2

t1
|v(t)|2 dt

Ei est appelé intégrale de l’écho. Dans la pratique, l’écho-intégrateur accumule les
intégrales des échos d’un grand nombre de transmissions et la densité de poissons est
calculée à partir de la moyenne des Ei. L’intervalle de temps est choisit en fonction de
la couche de profondeur souhaitée (Simmonds et MacLennan, 2005).

Dans la pratique, plusieurs couches, pouvant être référencées par rapport à la sur-
face, ou par rapport au fond, sont définies. Une unité horizontale d’échantillonnage élé-
mentaire (ESDU, « elementary sampling distance unit ») est également définie. Ainsi,
pour chaque couche, une valeur d’énergie acoustique est obtenue par ESDU. Les écho-
sondeurs modernes expriment l’énergie acoustique reçue sous la forme d’un indice de
réverbération par mille nautique carré sA (ou NASC, « nautical area scattering coeffi-
cient » MacLennan et al., 2002).

Le sA est calculé à partir de l’indice de réflexion de la section transversale de la cible
σbs (« backscattering cross-section »), mesuré en m2, lequel exprime la relation entre
l’intensité réfléchie par une cible individuelle et l’intensité incidente qui l’a insonifiée
avec un facteur de compensation pour les pertes dues à l’absorption de l’énergie dans
le milieu :
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σbs =
[
r2Ibs(r)10αr/10/Iinc

]
Dans cette relation, r est la distance du transducteur à la cible, Ibs et Iinc sont respec-
tivement les intensités réfléchie et incidente, et α est le coefficient d’absorption.

La somme des σbs de toutes les cibles divisée par le volume (V ) occupé par ces
cibles est l’indice de réverbération de volume sv (« volume backscattering coefficient »),
exprimé en m-1 :

sv =
∑

σbs/V

L’intégrale de sv calculée pour une couche de profondeur délimitée par les profon-
deurs z1 et z2 est dénommé l’indice de réflexion surfacique sa (« area backscattering
coefficient » ), mesuré en m2·m-2 :

sa =
∫ z2

z1
svdz

Le sA est l’expression du sa par mille nautique au carré (m2·mn.-2) :

sA = 4π(1852)2sa

Les versions logarithmiques du sv et du σbs sont également utilisées :

Sv = log10(sv)

Le Sv est défini comme l’indice de réverbération de volume moyen (ou MVBS
« Mean Volume backscattering strength » ), en dB re 1 m-1

TS = 10 log10(σbs)

Le TS (« Target Strength » : indice de réflexion spécifique) est mesuré en dB re 1
m2

Écho-intégration par banc

La procédure d’écho-intégration par banc (ou EIB) de MOVIES+ repose sur la
reconnaissance des bancs acoustiques. Un banc acoustique est défini comme l’ensemble
des échantillons dont l’amplitude est supérieure à un certain seuil et qui forme un
agrégat sur un échogramme (Weill et al., 1993). Les échantillons doivent être séparés
au sein d’une même émission ou entre deux émissions successives par des distances
verticales ou horizontales inférieures ou égales à des distances minimales spécifiées
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par l’utilisateur pour être considérés partie d’un même banc. Lorsque le sondeur ne
reçoit plus d’échantillons contigus, le banc est considéré comme délimité et différents
paramètres descripteurs du banc sont alors calculés.

La surface du banc est divisée en pixels dont la largeur est égale à la distance cou-
verte entre émissions consécutives et la hauteur est égale à la distance verticale couverte
depuis l’échantillon précédent. Les descripteurs du banc, tels que sa longueur, hauteur,
aire, périmètre, profondeur minimale, altitude minimale par rapport au fond, etc. sont
alors calculés. Ces descripteurs appartiennent à différentes catégories : descripteurs
morphologiques, bathymétriques, énergétiques et spatiaux (Weill et al., 1993). Diner
et al. (2003) fournissent la liste complète des 40 descripteurs des bancs calculés par
MOVIES+.

Correction de la géométrie et de la densité des bancs

L’image acoustique d’un banc est une représentation inexacte du vrai banc, en
particulier de sa taille (et par conséquent de sa forme) et sa densité (Johannesson et
Losse, 1977 ; Reid, 2000 ; Diner, 2001). La taille d’un banc est surestimée et sa densité
sous estimée lorsque le banc n’occupe pas tout le faisceau acoustique (Diner, 2001).

Diner (2001) a proposé un algorithme de correction de ces paramètres. Cet algo-
rithme, incorporé dans MOVIES+, calcule l’angle « d’attaque » du faisceau qui est
ensuite utilisé pour corriger la longueur du banc. Cet angle est défini comme l’angle
entre l’axe du faisceau acoustique et une tangente au bord du banc. La longueur corri-
gée permet d’estimer la taille du banc en termes de nombre de faisceaux, et de corriger
ensuite la densité acoustique du banc.

4.2 Campagnes acoustiques dans le golfe de Gascogne

Depuis plus de 20 ans l’IFREMER réalise des campagnes acoustiques au prin-
temps dans le golfe de Gascogne. Le but principal de ces campagnes est l’étude de
la distribution et l’estimation d’indices d’abondance des petits poissons pélagiques
par écho-intégration. Les espèces visées sont celles d’intérêt commercial, notamment
l’anchois et la sardine, mais des données sur d’autres espèces telles que le chinchard,
le maquereau et le sprat sont aussi collectées et traitées. Au fil du temps d’autres
objectifs scientifiques ont été progressivement incorporés. Depuis 2000, l’approche éco-
systémique est privilégiée et de nombreux paramètres ont été récoltés, tels que : la
distribution et l’abondance des œufs de sardine et d’anchois afin d’estimer le succès
reproductif, des données sur l’environnement biotique et abiotique pour le caractériser
et étudier son influence sur les populations de petits pélagiques, la distribution des
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prédateurs supérieurs tels que les mammifères marins et les oiseaux.
La zone prospectée et la stratégie d’échantillonnage ont évolué au cours du temps.

Pendant les années 1980 le réseau de radiales prospectées a été très variable. Dès 1990
(sauf 1993), un ensemble de radiales parallèles espacées de 10 milles nautiques (mn.) et
orientées d’est en ouest couvraient partiellement le plateau continental, des latitudes
47–46°N jusqu’à la côte nord espagnole. À partir de 2000, la zone couverte s’est élargie
à l’ensemble du plateau et jusqu’au nord du golfe. L’orientation des radiales au sud n’a
pas changée. Au nord, les radiales sont orientées perpendiculairement aux isobathes.
Sur l’ensemble de la zone, les radiales sont désormais espacées de 12 milles nautiques
(Figure 20).

Nous analysons dans cette étude des données en provenance des dix campagnes
printanières : DAAG (Distribution et Abondance de l’Anchois dans le golfe de Gas-
cogne, 1990-1992), ERAG (Écologie et Recrutement de l’Anchois du golfe de Gascogne,
1994), PEGASE (PElagique GAScogne Ecologie, 1997-1998) et PELGAS (idem, 2000-
2003). Afin de pouvoir analyser l’ensemble des années disponibles, seule la partie située
au sud de la latitude 46.5°N, systématiquement prospectée a été prise en considération.

Stratégie d’échantillonnage

Lors des campagnes analysées, les prospections acoustiques ont essentiellement été
réalisées de jour, entre 7h00 et 23h00 GMT. Durant la nuit, les poissons pélagiques
du golfe de Gascogne se dispersent et se trouvent habituellement proches de la surface
dans une couche hors de portée du sondeur (Massé, 1988). La vitesse de prospection
du navire a été maintenue entre 9 et 10 nœuds.

Le matériel acoustique disponible a varié au cours des années, néanmoins, des trans-
ducteurs d’une fréquence de 38 kHz ont toujours été utilisés (Tableau 1). L’acquisition
des données, leurs numérisation et stockage ont été faites à partir des différents son-
deurs à l’aide du logiciel MOVIES+ développé par l’IFREMER (Weill et al., 1993 ;
Berger et al., 2005).
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Figure 20 – Campagnes acoustiques printanières d’évaluation de petits poissons pélagiques dans le golfe de Gascogne réalisées par l’IFREMER
pendant la période 1983–2004. Les traits sur le plateau représentent les radiales prospectées. La bathymétrie du golfe est représente par de
polygones à partir de l’isobathe de 200 m.
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Tableau 1 – Série des campagnes analysées et matériel acoustique disponible.
Campagne Dates Sondeur Fréquence angles du faisceau
DAAG 1990 10 au 26 avril Simrad EK400 38 kHz 8° × 13°
DAAG 1991 6 au 29 avril Simrad EK400 38 kHz 8° × 13°
DAAG 1992 13 au 30 avril Ossian 1500 38 kHz 8° × 8°
ERAG 1994 15 mai au 8 juin Ossian 1500 38 kHz 8° × 8°
PEGASE 1997 6 mai au 3 juin Ossian 1500 38 kHz 5.7° × 5.7°
PEGASE 1998 20 mai au 21 juin Ossian 1500 38 kHz 5.7° × 5.7°
PELGAS 2000 15 mai au 15 juin Simrad EK500 38 kHz 6.7° × 6.9°
PELGAS 2001 26 avril au 6 juin Simrad EK500 38 kHz 6.7° × 6.9°
PELGAS 2002 7 mai au 7 juin Simrad EK500 38 kHz 6.7° × 6.9°
PELGAS 2003 29 mai au 24 juin Simrad EK500 38 kHz 6.7° × 6.9°

Chalutages d’identification

Afin de déterminer la composition spécifique des détections acoustiques, des cha-
lutages ont été effectués selon une stratégie adaptative visant à échantillonner tous
les types de détections présentes, tout en essayant de trouver un compromis entre le
nombre de traits et le temps disponible pour une campagne donnée. Ainsi, dès que
la structure des détections changeait au cours d’une prospection, la radiale était in-
terrompue et un chalutage était effectué. La prospection acoustique reprenait ensuite
au point d’interruption. Le long d’une même radiale, si les détections présentaient des
structures identiques les traits n’étaient jamais répétés.

Des combinaisons différentes de chaluts et panneaux ont été utilisées selon la couche
de profondeur ciblée. Pour pêcher en surface ou par petits fonds, un chalut pélagique
d’une taille de maille 57/52 et d’une ouverture verticale de 12 m environ étaient nor-
malement utilisé. Entre deux eaux (traits qualifiés de pélagiques « classiques ») un
chalut 76/70, d’une ouverture verticale de l’ordre de 20 m était préféré. Enfin quelques
chalutages de fond pouvaient être réalisés à l’aide d’un chalut 36/47 à grande ouverture
verticale.

Après chaque opération de pêche, des données biologiques standards ont été collec-
tées pour la totalité de la capture ou pour un échantillon par espèce, selon l’abondance
du trait. Pour chaque espèce, un certain nombre de poids et tailles individuels ont été
mesurés afin d’établir des relations tailles/poids. Pour certaines espèces, des observa-
tions ont été faites concernant leur sexe, maturité sexuelle et état nutritionnel. Pour
la sardine et l’anchois, des otolithes ont été prélevés afin d’établir des clés tailles/âges.
Pour ces deux dernières espèces, au cours des campagnes récentes, des échantillons
ont été congelés en vue d’analyses morphométriques et génétiques (allozymes) et de
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préciser les caractéristiques des stocks et leur degré éventuel d’hétérogénéité génétique.

Autres travaux réalisés durant les campagnes

Au cours de ces campagnes, d’autres travaux complémentaires ont pu être réalisés
dans un but plus méthodologique, en acoustique en particulier. En hydrologie, des
profils verticaux (sonde CTD) et des pêches planctoniques au filet WP2 de 200 µm ont
généralement été effectués durant la nuit selon un réseau de stations disposées le long
d’une radiale sur deux.

À partir de l’année 2000, un échantillonnage en continu des œufs présents en surface
a été effectué à l’aide du système CUFES (Continuous Underway Fish Egg Sampler),
afin d’établir la distribution des œufs d’anchois et de sardine.

Depuis 2003, des observations sont faites en cours de prospection dans le but d’iden-
tifier et de compter les prédateurs supérieurs tels que les cétacés et les oiseaux.

Traitement de la donnée acoustique

Nous ne présenterons ici qu’un bref résumé du traitement de la donnée acoustique
visant à l’estimation de l’abondance des différentes espèces de petits pélagiques. La
description complète de la méthode est disponible dans Massé (1988). Des informations
complémentaires sur l’écho-intégration peuvent être consultées dans la section 4.5.

Les échogrammes numérisés pendant les campagnes scientifiques sont traités avec
le logiciel MOVIES+ presque en temps réel, afin d’obtenir des indices d’abondance des
petits poissons pélagiques le plus tôt possible à l’issue de la campagne.

Ce traitement consiste dans un premier temps, à corriger manuellement la ligne de
fond et à éliminer les échos parasites. Il arrive en effet que le fond ne soit pas bien repéré
par l’algorithme de reconnaissance automatique de MOVIES+ (Weill et al., 1993).
Dans ce cas, l’écho du fond peut être confondu avec des échos de poissons, donnant
lieu à des énergies très fortes. La situation inverse peut aussi se produire, lorsqu’un
banc très dense est considéré comme faisant partie de l’écho de fond. Ces deux cas
sont faciles à repérer et peuvent être corrigés de façon manuelle. D’autres échos dits
« parasites » peuvent être dûs au bruit électronique produit par d’autres équipements
du navire ou à l’apparition d’un double écho du fond, doivent être également filtrés.

Une fois les échogrammes validés, l’intégration des échos à l’intérieur de tranches
d’eau est effectuée par ESDU le long de chaque radiale prospectée. Verticalement, dix
couches parallèles à la surface et quatre suivant le profil du fond sont ainsi prises en
compte.

Les résultats des écho-intégrations sont ensuite analysés par un expert chargé de
repartir l’énergie acoustique entre différentes catégories d’échos définis selon des critères
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visuels (voir section 4.4). Par la suite, ces catégories peuvent aussi être affectées à
différentes espèces d’après l’appréciation de l’expert et/ou les proportions d’espèces
observées lors des chalutages d’identification.

Finalement, l’énergie acoustique de l’espèce ou des espèces considérées est trans-
formé en indice d’abondance (exprimé en poids ou en nombres d’individus) en fonc-
tion de TS dont les valeurs sont exprimées en fonction de la taille des individus en
appliquant des modèles établis à partir de mesures expérimentales, existant dans la
littérature.

Les échogrammes numérisés sont aussi soumis à une analyse par banc dans le but
d’obtenir des paramètres descripteurs des agrégations (voir section 4.3). Ces descrip-
teurs sont à la base des analyses présentées dans la section 4.5.

4.3 Analyse des paramètres de bancs individuels

Les bancs des poissons pélagiques sont des structures très dynamiques (Shaw, 1978 ;
Pitcher et Parrish, 1993 ; Fréon et Misund, 1999). Leur forme, densité et position verti-
cale dépendent de plusieurs facteurs tels que la biologie, la physiologie et le comporte-
ment des poissons, les interactions entre espèces et l’environnement (Fréon et Misund,
1999). La variabilité de la structure des bancs a été étudiée au cours d’un cycle diurne
(Fréon et al., 1993, 1996), en relation avec la distribution spatiale et temporelle des
espèces (Scalabrin et Massé, 1993), ou sous l’influence d’autres espèces (Massé et al.,
1996 ; Massé, 1996 ; Gerlotto et al., 2004, 2006), et en fonction de leur distribution
géographique (Bahri et Fréon, 2000 ; Muiño et al., 2003a).

Ces travaux ont cherché à synthétiser l’hétérogénéité des bancs par des valeurs
moyennes ou des plages réduites de valeurs des descripteurs individuels de bancs. Le
but de cette section est d’analyser les descripteurs individuels de bancs disponibles
dans notre zone d’étude, afin d’évaluer les variations interannuelles de la forme, de la
densité et de la position des bancs.

4.3.1 Matériel et Méthodes

Nous avons sélectionné les bancs détectés dans les tronçons de radiale associés aux
chalutages d’identification (c.f. section 4.5). Pour cette analyse, seuls les chalutages
monospécifiques ont été pris en compte. Un chalutage est considéré comme monospé-
cifique si la capture était dominée à 95% par une seule espèce (Scalabrin et al., 1996).

L’algorithme d’écho-intégration par banc de MOVIES+ a été appliqué à ces chalu-
tages selon la méthode décrite dans la section 4.5.1. Muiño et al. (2003b) ont montré
que les descripteurs de bancs de petits poissons pélagiques étaient généralement forte-
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ment corrélés au sein de chacune des catégories de descripteurs (morphologie, position
et énergie). Nous avons donc choisi un descripteur par groupe pour classifier les bancs
de petits pélagiques du golfe de Gascogne : l’aire du banc (airebanc), l’indice moyen
de réverbération de volume (Sv) et l’altitude minimale (amin).

Chaque descripteur a été moyenné par espèce et par année. Dans le but d’explorer
la variabilité annuelle des descripteurs au sein des espèces, nous avons construit des
graphiques en boites à moustaches résumant les statistiques descriptives de chacun des
descripteurs.

Pour chaque espèce, nous avons testé l’homogénéité des variances annuelles des
descripteurs au moyen du test de Fligner-Killeen, qui peut s’appliquer à des données
non normalement distribuées (Conover et al., 1981). Enfin, nous avons utilisé des tests
de Kruskal-Wallis pour tester les différences interannuelles entre les moyennes des
descripteurs.

4.3.2 Résultats

Un total de 53 chalutages monospécifiques a été sélectionné. Parmi eux, 15 chalu-
tages étaient composés d’anchois, 26 de chinchard, 4 de maquereau et 8 de sardine. Le
sprat n’a pas été considéré car il n’était majoritaire que dans deux chalutages en 2001.
Le nombre total de bancs dans ces chalutages s’élevait à 4767 : 1913 bancs d’anchois,
1969 bancs de chinchard, 131 bancs de maquereau et 754 bancs de sardine.

Les statistiques descriptives annuelles des descripteurs de bancs par espèce sont
présentées dans la Figure 21 et le Tableau 2. Dans les trois cas, les variabilités intra et
inter espèces des descripteurs sont très fortes.
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Figure 21 – Variabilité annuelle des descripteurs de bancs par espèce. La colonne de gauche
contient les graphiques en boites à moustaches, et la colonne de droite les coefficients de va-
riation (c.v.) correspondants. De haut en bas : aire de bancs (airebanc), indice moyen de
réverbération de volume (Sv) et altitude minimale des bancs (amin).
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Tableau 2 – Sommaire des moyennes (moy.), écarts type (e.t.) et coefficients de variation (c.v.) de l’aire (airebanc), de l’indice moyen de
réverbération de volume (Sv) et de l’altitude minimale des bancs (amin) par espèce aux cours des années.

Aire des bancs Sv Altitude minimum
Espèce Année moy. e.t. c.v. moy. e.t. c.v. moy. e.t. c.v.
anchois 1990 6.97 5.52 79.20 −52.08 1.70 3.26 8.53 3.49 40.95

1991 14.13 8.22 58.14 −51.68 4.15 8.03 15.07 6.74 44.71
1992 15.72 17.10 108.82 −47.17 3.89 8.25 9.85 5.79 58.81
1994 26.47 24.62 93.02 −52.25 2.45 4.69 35.61 29.73 83.49
1998 28.29 41.58 146.99 −52.56 3.12 5.93 15.99 13.36 83.59
2001 12.46 16.85 135.21 −47.63 3.86 8.11 14.15 10.69 75.53
2003 23.03 27.23 118.26 −52.80 1.77 3.35 13.98 11.86 84.83

chinchard 1992 59.62 128.60 215.70 −50.73 3.27 6.45 24.53 38.23 155.84
1994 34.71 39.25 113.06 −50.45 3.09 6.12 18.66 25.43 136.26
1997 18.04 21.48 119.12 −44.29 4.35 9.82 13.23 13.47 101.82
1998 19.23 13.37 69.55 −51.87 2.97 5.72 37.58 15.58 41.45
2000 13.65 10.25 75.09 −50.85 4.19 8.23 8.16 7.89 96.67
2001 17.63 28.64 162.47 −47.80 4.68 9.78 9.82 15.52 158.08
2002 30.61 99.28 324.33 −50.81 4.16 8.19 30.60 38.44 125.60
2003 32.06 59.02 184.09 −48.81 6.32 12.94 18.41 27.31 148.32

maquereau 1990 31.53 58.20 184.62 −53.75 1.09 2.03 14.71 5.03 34.18
2000 16.90 12.58 74.43 −51.77 2.63 5.07 26.88 50.68 188.51
2001 58.21 97.55 167.58 −53.04 2.10 3.97 22.74 24.17 106.27
2002 25.54 51.29 200.81 −50.97 4.57 8.96 12.15 29.07 239.18

sardine 1990 34.74 141.08 406.12 −50.22 3.25 6.47 20.57 14.81 71.98
1992 77.89 208.91 268.19 −48.46 5.59 11.54 7.13 9.03 126.59
1997 11.36 17.41 153.26 −37.58 4.07 10.83 2.62 2.94 112.32
2000 29.97 38.32 127.87 −52.94 4.42 8.35 61.63 75.62 122.70
2002 24.42 50.58 207.11 −51.23 4.66 9.10 27.62 19.68 71.26
2003 23.82 33.59 141.00 −48.38 4.26 8.80 4.42 18.08 408.71
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Tableau 3 – Tests de Fligner-Killeen d’homogénéité des variances annuelles par espèce.
Espèce Descripteur X2 d.l. P

anchois airebanc 158.5 6 < 2.2× 10−16

Sv 125.4 6 < 2.2× 10−16

amin 531.4 6 < 2.2× 10−16

chinchard airebanc 187.0 7 < 2.2× 10−16

Sv 48.7 7 2.5× 10−8

amin 179.0 7 < 2.2× 10−16

maquereau airebanc 13.3 3 0.00386
Sv 12.4 3 0.00612
amin 19.7 3 0.00019

sardine airebanc 12.4 5 0.02858
Sv 22.9 5 0.00034
amin 207.7 5 < 2.2× 10−16

L’examen des graphes en boites à moustaches ne permet pas de distinguer de
tendances dans le comportement des médianes des descripteurs. Il en est de même
pour les valeurs moyennes présentées dans le Tableau 2.

À l’exception de la sardine, pour laquelle l’hypothèse d’homogénéité des variances
de l’aire de bancs ne peut pas être rejetée (X2 = 12.4, P = 0.02858), les tests de
Fligner-Killen montrent des différences interannuelles significatives entre les variances
des trois descripteurs analysés (Tableau 3). Les résultats du test de Kruskal-Wallis
sur les moyennes des descripteurs sont présentés dans le Tableau 4. Les moyennes des
descripteurs des bancs sont significativement différentes entre les années dans tous les
cas, à l’exception de l’aire des bancs pour le maquereau (X2 = 3.24, P = 0.3565).

La variabilité du c.v. de l’aire des bancs d’anchois est basse et stable dans le temps
par rapport aux autres espèces (Figure 21 colonne de droite). La variabilité des tailles
des bancs de chinchard, de sardine et de maquereau montre une tendance à la dimi-
nution jusqu’en l’année 2000 et augmente ensuite.

La variabilité du descripteur énergétique (Sv) augmente dans le cas du maquereau
et du chinchard, et fluctue au cours des années pour les bancs d’anchois et de sardine.
Pour cette dernière espèce, les valeurs du c.v. sont plus élevées.

La variabilité de l’altitude minimum des bancs d’anchois est la plus faible et la plus
stable de toutes les espèces. L’altitude des bancs de maquereau augmente d’un facteur
compris entre trois et sept, alors que dans le cas de la sardine, le c.v. de l’altitude des
bancs est stable jusqu’en 2002 et augmente ensuite d’un facteur quatre. La variabilité
de l’altitude des bancs de chinchard a baissé jusqu’en 1998 pour augmenter ensuite.
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Tableau 4 – Tests de Kruskal-Wallis des rangs moyens annuels par espèce.
Espèce Descripteur X2 d.l. P

anchois airebanc 272.80 6 < 2.2× 10−16

sv 681.97 6 < 2.2× 10−16

amin 174.78 6 < 2.2× 10−16

chinchard airebanc 123.45 7 < 2.2× 10−16

sv 151.84 7 < 2.2× 10−16

amin 234.13 7 < 2.2× 10−16

maquereau airebanc 3.24 3 0.35650
sv 13.97 3 0.00294
amin 23.27 3 3.5× 10−5

sardine airebanc 55.59 5 9.8× 10−11

sv 219.78 5 < 2.2× 10−16

amin 228.69 5 < 2.2× 10−16

4.3.3 Discussion

Il n’a pas été possible d’identifier de tendances annuelles dans les valeurs moyennes
des trois descripteurs analysés. Leur dispersion est élevée et fluctuante (Figure 21 et
Tableau 2). Nous avons tenté de réduire les sources de variabilité en n’analysant que
les bancs associés aux chalutages mono-spécifiques. Néanmoins, d’autres facteurs tels
que la variabilité spatiale sont toujours présents dans notre analyse. Globalement, la
grande majorité (82%) des bancs a une aire < 30 m2, mais des bancs ayant une aire
allant jusqu’à 1650 m2 ont été observés. L’indice moyen de réverbération de volume
varie de -59 à -11 dB, mais le Sv de plus de 96% des bancs est < -40 dB. Par rapport
à l’altitude minimale des bancs, 89% se trouvent à moins de 40 m du fond, mais nous
avons également trouvé des bancs à une altitude supérieure à 200 m.

De nombreuses études ont souligné la variabilité très importante des différents
descripteurs de bancs. Smith (1970) a ainsi montré qu’en dépit du fait que la majorité
des bancs d’anchois de Californie (Engraulis mordax) avaient un diamètre compris entre
10 et 30 m, des bancs bien plus larges (210 m de diamètre) pouvaient être observés. Pour
la même espèce, Mais (1974) a défini sept types de bancs en fonction de leur dimensions
(hauteur et diamètre horizontal), densité, type d’habitat et saison et seulement deux
types de bancs de chinchard gros yeux du Pacifique (Trachurus symmetricus). Squire
(1978) montre de même, à partir de photographies aériennes la variabilité importante
de la forme des bancs d’anchois de Californie. Plus récemment, Muiño et al. (2003b)
ont illustré la variabilité de dix descripteurs sur différentes espèces de petits poissons
pélagiques dans six zones de l’Atlantique Nord-Est. Ces auteurs signalent notamment,
que la morphologie des bancs des stocks du golfe de Gascogne et de la côte Atlantique
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espagnole exhibe la variabilité la plus élevée de tous les stocks analysés par eux.

Les chercheurs s’intéressent généralement à la comparaison des valeurs moyennes
des variables d’étude, mais lorsque la variabilité entre catégories diffère les hypothèses
des tests statistiques, par exemple le test t, ne sont pas vérifiées (Magnusson et Mourão,
2004). Très souvent les changements en variabilité sont aussi importants (Magnus-
son et Mourão, 2004). Dans un contexte écologique, Callaghan et Holloway (1999)
et Benedetti-Cecchi (2003) ont montré l’importance d’étudier la variance et ses fluc-
tuations. Nous nous sommes intéressés ainsi au suivi des fluctuations de la variance
annuelle des descripteurs de bancs.

Le coefficient de variation a été utilisé à la place de la variance pour analyser la
variabilité annuelle des descripteurs de bancs, afin de disposer d’une mesure relative de
la variabilité, indépendante de la moyenne annuelle des descripteurs. Il est intéressant
de noter la relative stabilité du c.v. de l’aire et de l’altitude des bancs d’anchois par
rapport aux autres espèces. Deux interprétations sont possibles, la constance de ces
descripteurs peut être considérée comme étant une propriété intrinsèque de l’espèce ou
elle peut être liée à la faible biomasse actuelle d’anchois dans le golfe de Gascogne. La
taille des bancs dépend du taux de rencontre entre individus ou agrégations existantes,
elle est donc généralement proportionnelle à la densité de la population (Bakun, 1996 ;
Rangeley et Kramer, 1998). Pour Swartzman (1991), si la pression exercée par les
prédateurs est faible, les bancs seront plus gros. Fréon et Misund (1999) présentent
différent schémas théoriques d’agrégation en fonction de la densité d’une population
de poissons. Pour ces auteurs, les changements d’abondance peuvent être reflétés par
des changements dans le nombre de bancs, dans leur taille ou dans les deux. Dans
tous les cas ce modèle suppose que, lorsque l’abondance d’un stock diminue, la taille
moyenne des bancs diminue également (Fréon, 1991 ; Fréon et Misund, 1999). Au
cours des années 1983–1987, la présence des gros bancs d’anchois en forme de grandes
« chandelles » ou « cathédrales » a été signalée dans le golfe de Gascogne (Massé, 1988).
Même si les valeurs moyennes de l’aire des bancs dans cette étude sont peu informatives
à cause de la dispersion qui leur est associée, nous interprétons les faibles valeurs des
coefficients de variation correspondantes et leur stabilité comme une indication d’un
faible nombre des gros bancs d’anchois. Fréon et Misund (1999) suggèrent de considérer
la variation en taille des bancs lorsque l’abondance d’un stock change parce que la
majorité des indices d’abondance utilisés dans les pêcheries pélagiques sont dérivées
de captures de traits de chaluts visant à capturer des bancs. Nous suggérons que dans
le cas du golfe de Gascogne, où l’anchois est soumis à une forte pression de pêche,
le niveau actuel de la population pourrait ne pas permettre la formation des grosses
agrégations observées dans le passé (Massé, 1988).
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De même, la stabilité interannuelle de la position verticale des bancs d’anchois
pourrait être interprétée comme l’expression de la préférence de l’espèce pour un ha-
bitat particulier, défini ici par la bathymétrie, ou comme le signe de la diminution
de l’étendue spatiale de l’espèce dans le golfe de Gascogne. La diminution de l’abon-
dance d’un stock est souvent accompagnée d’une diminution de son aire de distribution
(Rodríguez-Sánchez et al., 2002), probablement vers l’habitat le plus favorable pour
l’espèce (MacCall, 1990). Dans le cas de l’anchois du golfe de Gascogne, la réduction
progressive de l’aire de capture a été déjà observée (Junquera, 1986). À l’inverse, le
haut degré de variabilité des descripteurs de bancs observé pour les autres espèces
pourrait traduire un haut niveau d’abondance de ces espèces, concomitant avec une
distribution géographique plus ample. Selon le descripteur considéré, cette variabilité
importante pourrait traduire une meilleure capacité d’adaptation d’une espèce à l’envi-
ronnement physique et biologique. La forte variabilité des descripteurs traduirait alors
l’adoption de différentes réponses des poissons aux variations de l’habitat. D’après Pit-
cher et Parrish (1993), la variance dans la taille des agrégations de poissons reflète la
stabilité des forces qui agissent sur le banc. Les espèces qui forment des agrégations de
taille très variable expérimenteraient des conditions instables dans le temps ou dans
l’espace (Pitcher et Parrish, 1993).

4.3.4 Conclusions

Dans le golfe de Gascogne, la variabilité inter- et intra-spécifique des descripteurs
de bancs est très importante. Il est alors difficile d’identifier des tendances nettes dans
l’évolution annuelle des valeurs moyennes des descripteurs. Néanmoins, les fluctuations
interannuelles de la variance apportent d’importants éléments d’analyse.

Par rapport aux autres espèces, les variations dans le temps de la taille et de la
position verticale des bancs d’anchois sont faibles. Cette stabilité relative pourrait être
lié au faible niveau d’abondance actuel de la population d’anchois dans le golfe de
Gascogne.

Lorsque l’on s’intéresse au suivi des caractéristiques des bancs sur plusieurs années,
l’accumulation des sources de variabilité limite les conclusions que l’on peut tirer de
l’approche basée sur les bancs individuels.

4.4 Analyse des types de déviation

La méthode d’analyse des données acoustiques utilisée par l’IFREMER pour l’esti-
mation d’indices d’abondance des petits poissons pélagiques dans le golfe de Gascogne,
est basée sur l’affectation des densités acoustiques, les sA, issues de l’écho-intégration
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par couche à différentes catégories ou « types de déviation », définies principalement
en fonction de critères visuels établis par un expert.

Lorsque les échogrammes et les sorties de l’écho-intégrateur étaient représentés
exclusivement sur papier, les cumuls des énergies acoustiques reçues par le sondeur
étaient visualisés par une ligne, dont la valeur de la pente positive était proportion-
nelle à l’intensité des échos enregistrés. Les déviations de cette ligne, mesurées en mm
par les acousticiens sur les échogrammes papier, permettaient de calculer l’énergie de
l’écho intégré. Étant donné que ces déviations était imprimées sur l’échogramme, il
était simple d’associer un type d’écho (e.g. un banc, une couche de plancton) à la
déviation qui correspondait sur l’échogramme. À cause de ces raisons historiques, les
échotraces et leurs énergies respectives sont toujours dénommés « déviations ». Massé
(1988) distingue les déviations dues au plancton, aux poissons dispersés et aux poissons
présents sous forme des bancs. Au cours des années, cette distinction s’est affinée, et de
nos jours six catégories sont utilisées. En fonction de la zone d’étude et des chalutages
d’identification, chaque type de déviation peut être associé à une ou plusieurs espèces
(Massé, com. pers.) Figure 22 :

– D1. Échotraces diffus près du fond (chinchard)
– D2. Bancs pélagiques bien délimités (sardine, anchois, sprat, . . .)
– D3. Détections en forme de nuage profond à la rupture de pente (merlan bleu,
myctophidae)

– D4. Petits bancs en surface (anchois, sardine, maquereau)
– D5. Gros bancs denses et mobiles (chinchard)
– D6. Mélange d’échotraces diffus (D1) et de bancs pélagiques (D2)
Cette classification des énergies acoustiques, réalisée pour chaque ESDU représente

une source d’information très importante sur les différents types de bancs observés lors
des campagnes à la mer. Cette section présente une analyse de la base de données
des déviations, visant à préciser la dynamique spatio-temporelle des bancs acoustiques
détectés dans le golfe de Gascogne.

4.4.1 Matériel et Méthodes

Les valeurs de sA classées par types de déviation sont disponibles pour chaque
ESDU. Afin de simplifier l’analyse, nous avons regroupé le sA dans chacun des rec-
tangles statistiques définis à la section 2.1.4.

Afin d’étudier la représentativité de l’échantillonnage dans chaque rectangle sta-
tistique, nous avons déterminé le nombre d’ESDUs dans chaque rectangle h et pour
chaque année i (nhi). Ces quantités ont été sommées sur les années pour obtenir le
nombre total d’ESDUs échantillonnés par rectangle dans la série temporelle (Nh =
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(a) D1 (b) D4

(c) D2 (d) D5

(e) D3 (f) D6

Figure 22 – Exemples d’images issues de la classification empirique des énergies acoustiques en
types de déviation. D1 : Échotraces diffus près du fond ; D2 : Bancs pélagiques ; D3 : Détections
en forme de nuage profond à la rupture de pente ; D4 : Petits bancs en surface ; D5 : Gros bancs
denses et mobiles ; D6 : Mélange d’échotraces diffus (D1) et bancs pélagiques (D2).
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∑10
i=1 nhi). Nous avons finalement, calculé « l’intensité d’échantillonnage » dans les

rectangles à partir des rapports nhi/Nh. Dans chaque rectangle, ces valeurs indiquent
la représentativité de l’échantillonnage d’une année donnée par rapport à la série tem-
porelle complète.

De même, nous avons calculé la quantité ehij , qui correspond au sA affecté au type
de déviation j dans le rectangle h pour l’année i et le rapport ehij/nhi, qui représente le
sA moyen par ESDU dans le rectangle concerné. Enfin, les valeurs de sA relatif moyen
erhij ont été calculées dans tous les rectangles :

erhij =
ehij/nhi∑21

h=1(ehij/nhi)

Dans cette relation, erhij est défini comme le sA moyen par ESDU du type de déviation
j dans le rectangle h et pour l’année i relatif à l’ensemble des rectangles statistiques.
D’après cette relation, il est évident que :

21∑
h=1

erhij = 1

Cette dernière propriété est importante dans l’interprétation de la figure de la distri-
bution des types de déviation par rectangle statistique et leur évolution au cours du
temps. Elle nous permet de détecter, pour chacune des années, dans quels rectangles
se concentre un type de détection. La comparaison interannuelle est aussi possible à
partir de cet indice de sA relatif. Cependant, la magnitude du sA au sein des types
de déviation est masquée et la comparaison de la quantité d’énergie entre types de
déviations n’est pas directe.

4.4.2 Résultats

La Figure 23 montre la distribution de l’intensité d’échantillonnage dans les rec-
tangles statistiques. Les rectangles centraux (8, 9, 10, 11, 12 et 13) et côtiers (1, 2,
3, 4, 5 et 6) ont été visités pendant toute la série temporelle, mais l’échantillonnage a
été plus régulier dans les rectangles côtiers. Les rectangles de l’extrême sud–ouest (18,
19, 20 et 21) n’ont été visités qu’occasionnellement. Les rectangles 15, 16 et 17 ont été
échantillonnés surtout après l’année 2000, tandis que ceux au sud–est (7 et 14) l’on été
en début des années 1990.

L’énergie attribuée aux bancs de type D2 est généralement la plus élevée. Le pour-
centage du sA total de ce type varie entre 54 et 93% du sA total, sauf en 2003, où il
diminue fortement (21%) du fait de l’apparition du type D6 (41%) (mélange de bancs
et de détections diffuses). Les détections diffuses attribuées au chinchard (D1) varient
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Figure 23 – Séries annuelles de l’intensité d’échantillonnage par rectangle statistique. La
hauteur de chaque bâton représente le rapport entre le nombre d’ESDUs échantillonnés dans le
rectangle pendant une campagne et le nombre total d’ESDUs échantillonnés dans le rectangle
pour l’ensemble des campagnes.
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Figure 24 – Séries annuelles du sA moyen par ESDU des différents types de déviation par
rectangle statistique. D1 en jaune ; D2 en bleu ; D3 en rose ; D4 en bleu clair ; D5 en orange ;
D6 en noir. Voir le texte pour l’explication des types de déviation.
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entre 3.8 et 27.3%. Le sA des détections aux accores (D3) est plus faible et varie entre
0.1 et 13%. Le sA des petits bancs en surface (D4) varie entre 1.5 et 14%, alors que
celui des gros bancs de chinchard (D5) atteint 22% en 2003.

La Figure 24 montre la distribution de l’énergie acoustique (sA) par rectangle
statistique en fonction des différents types de déviation. Dans les rectangles visités
occasionnellement (7, 14, 18, 19, 20 et 21) il y a eu très peu ou pas de détections. Pour
les autres rectangles les types de déviation sont généralement distribués comme suit :
l’énergie acoustique attribuée aux échotraces diffuses près du fond (type D1, associée
au chinchard) est faible et distribuée dans tous les rectangles. Les bancs attribués au
type D2 sont présents dans tous les rectangles, mais de manière plus importante dans
les rectangles côtiers (1, 2, 3, 4, 5 et 6). Le type D3, associé aux couches diffuses de
merlan bleu et de myctophidae, se trouve dans les rectangles proches des accores (10,
11, 12 et 13). Les petits bancs en surface (type D4) sont principalement détectés entre
les sondes 100 et 200 m, dans les rectangles 12, 15, 16 et 17. En 2001 ces petits bancs
sont aussi présents dans les rectangles plus côtiers (2, 3, 4, 5, 6). Les gros bancs denses
de chinchard (type D5) sont aussi localisés dans les rectangles 15 et 16, mais également
plus près de la côte dans le rectangle 4 en 2003. Le mélange des couches diffuses et de
bancs (type D6) est un cas particulier observé seulement en 2003. Ce type de déviation
a été observé dans les rectangles 4, 5, 6, 10, 11, 12, 15, 16 et 17.

À l’exception des nouveaux types de déviation apparus à partir de l’année 2000 (D4,
D5) et du type de déviation particulier observé en 2003 (D6), il est difficile de détecter
des changements dans la distribution des différents types de déviation. Néanmoins, il
semble que, pour les années les plus récentes, la proportion du sA du type D1 soit un
peu plus élevée dans quelques rectangles côtiers (1, 2, 4, 5 et 6). De même, la proportion
du type D3, caractéristique des accores, diminue au cours du temps.

4.4.3 Discussion

Massé (1988) a développé la méthode de classification visuelle de l’énergie acous-
tique entre les différents types. Dans les années 1980 cet auteur avait identifié une dé-
viation due au plancton, une déviation due au poisson distribué dans toute la tranche
d’eau et une déviation due au poisson présent sous forme de bancs bien distincts et
décollés du fond. Une quatrième déviation, correspondant aux détections en forme de
« nuages », de « hachures » ou de « ruban » de consistance relativement floue, détectés
près du fond a été définie par la suite. Massé et Rouxel (1991) ont attribué ce dernier
type de déviation au chinchard et à différentes espèces démersales sur la base de ré-
sultats de chalutages, et les bancs bien séparés moins fréquemment distribués près du
fond, à la sardine, l’anchois, le sprat et le maquereau.
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Au fil des campagnes, la distinction entre les types de déviation s’est affinée, pour
aboutir aux six catégories actuelles (Massé, com. pers.) que nous avons analysées dans
ce travail. L’allocation visuelle des énergies aux types de détection est subjective et
peut entraîner des erreurs, principalement dans le cadre des estimations de biomasse
par espèces (Massé, 1988). Cependant, les résultats de la méthode expert sont proches
de ceux obtenus avec des méthodes de classification automatiques plus objectives (Pe-
titgas et al., 2003) et la classification visuelle des énergies permet l’analyse d’une grande
quantité d’information lors des campagnes d’estimation de l’abondance des petits pé-
lagiques dans le golfe de Gascogne.

L’analyse de la distribution spatio-temporelle des déviations ne s’est cependant
pas avérée simple et nous nous sommes limités ici à une description exploratoire de la
distribution des déviations. Nous avons essayé d’étudier la distribution des déviations
à l’échelle des ESDUs au moyen des Modèles Additifs Généralisés (GAM) sans succès.
Les modèles que nous avons essayé d’ajuster incluaient des variables telles que la sonde,
la position géographique (longitude et latitude), la distance à la côte et la distance à
l’isobathe de 200 m. Cependant, nous n’avons pas abouti à des résultats satisfaisants.

Malgré tout, notre analyse au niveau des rectangles statistiques nous permet de
préciser la répartition géographique générale des différents types de déviation. Elle a
également permis d’identifier les zones où les nouveaux types de déviation sont récem-
ment apparus.

4.4.4 Conclusions

L’énergie acoustique (sA) des différents types de déviation est très variable dans le
temps. La présence d’échotraces diffuses près du fond (D1) est de plus en plus fréquente
dans les rectangles côtiers pour les années les plus récentes (2000, 2001 et 2003). La
quantité allouée aux bancs (type D2) est plus régulière au fil du temps, notamment
dans les rectangles côtiers. Sauf exceptions, les échotraces typiques des accores (D3) ont
diminué fortement après l’année 2000. Les petits bancs en surface (type D4) s’observent
principalement entre les isobathes 100 et 200 m.

4.5 Analyse des images acoustiques

Afin d’estimer la variance d’échantillonnage associée à l’identification des espèces
dans le processus d’évaluation acoustique de la biomasse de petits poissons pélagiques,
Petitgas et al. (2003) ont proposé une méthode de classification et d’identification
d’images acoustiques (AICASA). Une image acoustique est définie comme l’ensemble
des échos (couches planctoniques, bancs, cibles isolées) détectés sur une section de ra-
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diale, de longueur donnée. La méthode AICASA est basée sur l’hypothèse de l’existence
de populations acoustiques, définies comme des populations d’échos qui peuvent être
regroupées sur la base d’un certain nombre de caractéristiques communes (Gerlotto,
1993). Cette méthode suppose ainsi l’existence d’un certain degré de cohérence spa-
tiale et temporelle des groupes d’échotraces détectés sur une image acoustique, ce qui
potentiellement peut s’avérer utile pour identifier des assemblages d’espèces (Petitgas
et al., 2003). L’originalité de la méthode repose sur l’utilisation conjointe de l’image
acoustique qui a justifié la réalisation d’un chalutage d’identification et des résultats
du chalutage.

Petitgas et al. (2003) ont divisé les radiales acoustiques en unités de 3 mn., re-
présentant chacune une image acoustique, les images les plus proches des chalutages
réalisés étant considérées comme ayant été identifiées. Chaque image a ensuite été ca-
ractérisée par un vecteur de descripteurs des bancs issus d’une écho-intégration par
banc réalisée sur l’image acoustique (Petitgas et al., 2003). Les images acoustiques
identifiées par chalutage ont ensuite été classifiées en appliquant une analyse en com-
posantes principales sur les vecteurs des descripteurs de bancs puis une classification
ascendante hiérarchique sur les huit premiers vecteurs des composantes principales
issues de l’ACP. Enfin les images acoustiques non identifiées ont été attribuées aux
groupes d’images identifiées définis précédemment en projetant les images non iden-
tifiées dans le premier plan factoriel de l’ACP et en les associant au groupe le plus
proche (Petitgas et al., 2003).

Nous avons appliqué cette méthode, afin de classifier les images acoustiques iden-
tifiées par chalutage de notre étude et de suivre leur évolution au cours du temps.

4.5.1 Matériel et Méthode

Pré-traitement et préparation de la donnée

Nous avons limité notre classification des images acoustiques aux tronçons de ra-
diales proches des chalutages d’identification. Les images acoustiques sélectionnées ont
des longueurs comprises entre 2 et 5 mn. ; elles correspondent dans la majorité des
cas aux sections qui précèdent les chalutages, et incluent l’ESDU durant laquelle le
navire fait demi-tour pour revenir sur les détections. Dans les cas où la seule donnée
disponible se trouvait dans des sections après le chalutage ou lorsque le chalutage a
eu lieu hors de la radiale prospectée, nous avons sélectionné les images acoustiques
correspondant aux sections les plus proches du chalutage. Ces sections ont été incluses
dans l’analyse seulement si le temps écoulé entre l’heure de filage du chalut et l’heure
de début de l’ESDU la plus proche ne dépassait pas 4 heures.

Par ailleurs, seuls les chalutages pélagiques dits « classiques », c’est à dire effectués
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dans la tranche d’eau comprise entre le fond et 50 m au-dessus (zone habituelle de
présence des espèces pélagiques, en dehors de la tranche située immédiatement sous
la surface) et dont les captures étaient supérieures à 10 kg ont été pris en compte.
Le choix de ce seuil est arbitraire, mais permet de conserver la majorité des données
disponibles. Nous avons de plus privilégié dans le processus de sélection les chalutages
comportant une majorité d’espèces de petits pélagiques, en particulier l’anchois, le
chinchard, le maquereau, la sardine et le sprat et les chalutages dominés par une
seule espèce. Les chalutages pouvant être considérés comme « monospécifiques » étant
cependant rares (une espèce représente 90% ou plus des captures dans moins d’un
quart des chaluts) nous avons sélectionné en priorité les traits où au moins 70% du
poids de la capture correspondait à une espèce. Dans un deuxième temps, nous avons
sélectionné les chalutages comportant des associations de deux ou trois espèces qui
représentaient ensemble au moins 80% du poids et dont l’espèce la moins abondante
représentait au moins 15% de la capture totale.

Classification des chalutages d’identification en fonction de leur composition

Les chalutages sélectionnés ont ensuite été classés en groupes d’espèces (GE) en
se basant sur la composition spécifique de la capture. Nous avons utilisé pour ce faire
une procédure de Classification Ascendante Hiérarchique (CAH, « hierarchical agglo-
merative clustering ») qui vise à minimiser la variance inter-groupe selon la méthode
de la variance minimale de Ward. La méthode de Ward regroupe les individus de façon
à minimiser la somme des carrés des distances entre tous les objets et les centroides
des groupes (Legendre et Legendre, 1998). La CAH a été appliquée sur les distances
euclidiennes entre chalutages, calculées à partir du vecteur des captures exprimé en
pourcentages.

Les résultats de la CAH ont été présentés sous la forme d’un arbre de classification
sur lequel figure le coefficient de classification qui est une mesure de l’homogénéité
des groupes identifiés (R Development Core Team, 2006). Des graphes en boites à
moustaches des pourcentages de capture par espèce dans chaque GE ont été construits.
Finalement, une figure représentant la distribution annuelle des GE et des cartes de
leur localisation géographique ont été produites.

Extraction des descripteurs de bancs par EIB

Après avoir défini les limites des images acoustiques, nous avons calculé les variables
caractérisant ces images. Ces variables décrivent deux échelles : l’échelle du banc et
l’échelle de l’ensemble de l’image acoustique. Dans le premier cas, les variables sont
issues de l’écho-intégration par banc (EIB) ou calculées à partir de paramètres issus de
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Tableau 5 – Seuils d’écho-intégration utilisés. Lors des passages très chargés en plancton, les
valeurs du seuil minimum d’EIB et de la densité minimale ont été augmentées en 3 dB.

Paramètre Seuil
seuil minima d’EIB (dB) -58
seuil maxima d’EIB (dB) 0
unité d’échantillonnage (mn.) 1
créneau horizontal (gap) (émissions) 0
créneau vertical (m) 0
seuil queue de comète (dB) -20
min σag (m2) 0
max σag (m2) 100
hauteur minima (m) 1
hauteur maxima (m) 200
longueur minima (m) 2
longueur maxima (m) 1000
aire minima (m2) 5
aire maxima (m2) 100000
densité minima (dB) -55
densité maxima (dB) 0

cette procédure. Dans le deuxième cas, nous avons calculé d’autres variables visant à
synthétiser ou quantifier l’environnement des bancs au sein de l’image. Nous désignons
ces variables comme « variables de contexte ».

Pour cette étude, nous disposons de données d’EIB déjà extraites dans le cadre de
divers programmes européens de recherche. Nous avons ainsi utilisé pour la période
de 1991 à 1998 les bases de données du programme « CLUSTER 1 », et celles du
programme « SIMFAMI 2 » pour les années 2000 à 2002.

Pour compléter la série des années utilisées, des EIB ont été réalisées pour les
années 1990 et 2003, ainsi que pour quelques images manquantes dans d’autres années.
Les seuils d’EIB que nous avons utilisés sont les mêmes que ceux employés lors du
programme SIMFAMI (Tableau 5).

Afin de rassembler et d’exploiter de façon conjointe les données en provenance des
différentes bases mentionnées précédemment et les écho-intégrations faites dans cette
étude, nous avons uniformisé les variables disponibles dans chaque jeu de données, par-
ticulièrement les variables énergétiques. Des versions successives du logiciel MOVIES+
exprimaient en effet l’énergie acoustique des bancs en déviation Qd (m·volts2), puis en
énergie En (m2·millivolts2), et enfin en σag et en sA (exprimées respectivement en m2

1. CLUSTER. Aggregation patterns of commercial fish species under different stock situations and
their impact on exploitation and assessment. FAIR-CT-96.1799

2. SIMFAMI. Species identification methods from acoustic multi-frequency information. Q5RS-
2001-02054
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et en m2·mn.-2).
Nous avons ensuite éliminé les images avec un nombre de bancs trop faible (< 10).

Nous avons également éliminé les bancs dont la longueur était supérieure à 200 m, en
considérant qu’il s’agissait de couches de plancton plutôt que de bancs de poissons.

Nous avons ensuite sélectionné la longueur (lbanc) et l’aire (airebanc) des bancs
comme variables morphologiques, le facteur de rétrodiffusion agrégée (sag) et le coeffi-
cient de variation des énergies acoustiques des pixels à l’intérieur du banc (cv) comme
variables énergétiques et l’altitude minimale du banc (amin) comme variable bathy-
métrique ou de position. Une autre variable morphologique, la circularité des bancs
(circu), a été calculée à partir du quotient du périmètre (peribanc) sur l’aire du banc,
selon l’équation suivante :

circu = peribanc2

4 π airebanc
La circularité est proche de 1 lorsque la forme du banc est proche de celle d’un

cercle et > 1 dans les autres cas (théorème d’isopérimètrie 3). Une circularité élevée
dénote une irrégularité importante du contour du banc.

Les bancs dont les valeurs de lbanc, airebanc, peribanc, et sag pouvaient être
corrigées par l’algorithme de Diner (2001) ont été sélectionnés en priorité. Néanmoins,
du fait du nombre (parfois important) de « petits » bancs ne pouvant pas être corrigés
par cet algorithme et de leur importance pour comprendre le contexte général dans
l’image acoustique, nous avons utilisé les valeurs non corrigées de ces « petits » bancs.
Nous avons également utilisé les paramètres non corrigés de plus gros bancs lorsque
les valeurs corrigées comportaient des valeurs aberrantes.

Vecteur caractérisant l’image acoustique

Les vecteurs caractérisant l’image acoustique ont été définis en appliquant la mé-
thode AICASA (Petitgas et al., 2003). Les quantiles 33% et 66% des descripteurs
acoustiques des bancs sélectionnés ont été calculés pour l’ensemble des bancs dans
toutes les images acoustiques. Les quantiles ont ensuite été utilisés afin de définir trois
classes de valeurs pour chaque descripteur. Le nombre de bancs dans chaque classe a
ensuite été calculé pour chaque descripteur dans chaque image acoustique, puis divisé
par le nombre total des bancs dans l’image.

Trois nouvelles variables ont ainsi été définies à partir de chaque descripteur de
bancs. Par exemple, si X est la variable décrivant les aires des bancs dans une image
i, trois nouvelles variables X1, X2 et X3 ont été définies pour résumer l’information ap-

3. http://www.math.utah.edu/~treiberg/isoperim/isop.pdf

http://www.math.utah.edu/~treiberg/isoperim/isop.pdf
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portée par X. Ces variables contiennent les proportions du nombre de bancs de l’image
dont la superficie est petite (i.e. comprise entre zéro et le quantile 33%), moyenne (i.e.
comprise entre les quantiles 33 et 66%), et grande (i.e. comprise entre les quantiles 66
et 100%), relativement à l’ensemble des bancs de toutes les images. Par conséquent,
pour chaque image i et chaque variable originale X,

3∑
j=1

Xij = 1

Pour compléter ces informations, nous avons calculé des variables à l’échelle de
l’image acoustique (variables de contexte) : le sA total dans l’image (sat) ; le ratio sA
des bancs sur sA total dans l’image (sabt) ; la proportion de sA des petits bancs sur le
sA de tous les bancs (sapg) ; le ratio de la somme de l’aire des bancs dans l’image sur
l’aire approximative de l’image (nombre d’ESDU fois la sonde moyenne) (ab.aireimg)
et le nombre des bancs par mille nautique (ntb.nm). Ces variables renseignent sur
l’occupation de l’espace par les bancs, et sur leur environnement général.

On dispose ainsi pour chaque image acoustique d’un vecteur composé de 23 va-
riables (6*3 variables de bancs + 5 variables de contexte) qui a été utilisé dans la
phase de classification des images acoustiques.

Classification des images acoustiques

Les images acoustiques ont été classifiées en deux étapes. Nous avons d’abord réa-
lisé une Analyse en Composantes Principales (ACP), puis une classification basée sur
les coordonnées principales obtenues. L’ACP a été appliquée sur la matrice de corréla-
tion des vecteurs des descripteurs des images. L’utilisation de la matrice de corrélation
est en effet préférable lorsque les variables utilisées sont mesurées dans des unités dif-
férentes (Neff et Marcus, 1980 ; Jackson, 2003). Nous avons sélectionné les 10 premiers
axes principaux de l’ACP qui expliquent 88.63% de la variance totale. Les distances
euclidiennes entre les images acoustiques calculées à partir des coordonnées principales
le long de ces axes ont été ensuite utilisées afin de regrouper les images acoustiques
par CAH (c.f. 4.5.1)

Les caractéristiques des images au sein des différents groupes ont été étudiées au
moyen de graphes en boites à moustaches et d’un tableau regroupant les moyennes
par groupe du nombre de bancs par classe de descripteur ainsi que les moyennes des
variables de contexte. Des graphes de la distribution annuelle des groupes d’images
(GI) et les cartes de la distribution géographique des GI ont également été produites.
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Analyses statistiques

A l’issue des analyses précédentes, chaque image acoustique a été classifiée comme
appartenant à un GI, et à un GE, via le chalutage associé à l’image acoustique. Dans
la suite des analyses, ces codes ainsi que l’année de l’image acoustique (AN), ont été
traités comme des variables factorielles.

Test d’indépendance entre paires de variables factorielles

Nous avons testé les relations entre les variables factorielles AN, GE et GI au moyen
de tableaux de contingence à deux variables (Legendre et Legendre, 1998). Nous avons
appliqué un test du khi carré à chaque tableau avec comme hypothèse nulle (H0)
l’indépendance entre la paire de variables considérées.

Pour ce faire, nous avons d’abord construit pour chaque paire de variables un ta-
bleau des fréquences observées (O), i.e. le nombre des images acoustiques dans chaque
combinaison des variables (e.g. le nombre des images dans le groupe d’espèces GE-1
dans l’année 1990, etc.). Les fréquences attendues (E) sous l’hypothèse d’indépendance
ont ensuite été calculées comme le produit des totaux marginaux des fréquences ob-
servées (O) du tableau (la somme des lignes fois la somme des colonnes), divisé par le
nombre total d’observations dans le tableau (Legendre et Legendre, 1998).

Nous avons ensuite calculé la valeur du khi carré de Pearson :

X2
p =

∑
ttes.cells.

(O − E)2

E

Le nombre de degrés de liberté (v) peut être déterminé selon la relation v = (r −
1)(c− 1), où r est le nombre de lignes et c est le nombre de colonnes du tableau.

La probabilité P d’accepter H0 alors que l’hypothèse est fausse peut être détermi-
née à partir de la valeur de X2

p et du nombre de degrés de liberté. Si cette probabilité
est supérieure au seuil de confiance α prédéterminé (0.01), l’hypothèse nulle d’indé-
pendance entre les deux variables est rejetée (Legendre et Legendre, 1998). Nous avons
calculé la valeur de P par simulation de Monte Carlo avec 5000 réalisations.

Nous avons également calculé pour chaque tableau le coefficient de contingence C,
qui mesure le degré d’association entre les deux variables étudiées :

C =
√
X2
p/(n+X2

p )

Ce coefficient varie de 0 (aucune association) à 1 (association totale). Enfin, nous
avons calculé le rapport entre le khi carré et le nombre d’observations, quotient qui
représente l’inertie totale du tableau de contingence (Krzanowski et Marriot, 1994),
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qui est une mesure de la corrélation totale au sein du tableau. Dans le cas particulier
de la relation entre les groupes d’espèces et les groupes d’images, une autre mesure de
l’inertie, expliquée ci-dessous, a été calculée.

Après avoir vérifié l’indépendance des deux variables dans chaque tableau de contin-
gence, nous avons testé la différence entre les fréquences observées Oij et les fréquences
attendues Eij dans chaque cellule des tableaux. Pour ce faire, nous avons calculé l’écart
de Freeman-Tukey, donné par la relation :

FT =
√
O +

√
O + 1−

√
4 E + 1

et sa valeur critique :

√
v X2

[1,α]/(no.cellules)

Lorsque la valeur absolue de la statistique dans une cellule est supérieure à la valeur
critique, la fréquence observée est significativement différente de la fréquence attendue.
Les différences négatives peuvent traduire un comportement d’« évitement », tandis
que les différences positives se traduisent par une « préférence » (Legendre et Legendre,
1998). Il est recommandé, néanmoins, de ne tester que les cellules du tableau où E > 5.
Pour toutes les paires de variables, un tableau avec la O, la E et le FT dans chaque
cellule a été construit.

Structure spatiale des groupes d’images (GI)

Nous avons estimé la structure spatiale des images acoustiques à l’aide d’une fonc-
tion multivariée analogue au variogramme (Petitgas et al., 2003). Le variogramme
défini par Matheron (1971) est la moyenne spatiale des différences au carré entre les
valeurs des points Z(x) et Z(x + h), séparés par un vecteur de distance h. À la dif-
férence de ce variogramme classique, où chaque point x est caractérisé par la valeur
Z(x), x est caractérisé dans notre cas par le vecteur [V1(x), . . . , V23(x)] qui décrit
l’image acoustique détectée en x. Le variogramme expérimental D2 proposé par Petit-
gas et al. (2003), est la moyenne spatiale des distances euclidiennes multivariées entre
les paires d’images acoustiques, dans l’espace des paramètres, calculée en fonction de
la distance h qui sépare les images dans l’espace géographique :

D2
γ(h) = 1

2
E

(∑
k

[Vk(x)− Vk(x+ h)]2
)

Nous avons d’abord calculé un variogramme expérimentalD2 pour toutes les images
définies au cours de la série temporelle. Ce variogramme mélange à la fois la variabilité
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interannuelle et la variabilité spatiale. Nous avons ensuite calculé un variogramme D2

par an et un variogramme D2 interannuel calculé en moyennant les variogrammes D2

annuels par classes de distance h.

Relations entre les groupes d’espèces (GE) et les groupes d’images (GI)

Les relations entre les GE et les GI ont été étudiées au moyen d’un test d’indépen-
dance de leur tableau de contingence respectif. Des graphes en bâtons représentant la
distribution annuelle des GI au sein des groupes d’espèces, et la distribution annuelle
des GE au sein des GI ont ensuite été analysés. Les distributions de GI et GE présen-
tées dans les graphiques en bâtons précédents ont été analysées quantitativement en
regroupant les fréquences d’occurrence des GE et GI par années, et puis au moyen du
calcul de l’inertie de ces fréquences.

L’inertie analysée dans cette section, qui diffère de celle mentionnée précédemment,
est une mesure de la dispersion multidimensionnelle des individus (lignes) qui com-
posent un tableau de données. Si l’on considère par exemple un tableau avec n individus
et p variables, où yi représente le vecteur du i-ème individu, et g = (ȳ·1 . . . ȳ·j . . . ȳ·p)
le vecteur moyen de tous les individus, l’équation :

‖yi − g‖2 =
p∑
j=1

(yij − ȳj)2

représente l’originalité de l’individu i, tandis que l’inertie du tableau est donnée par :

Inertie = 1
n

∑
i

‖yi − g‖2

Il est important de noter que l’originalité de l’individu i est égale à la distance
euclidienne au carré entre l’individu i et le vecteur moyen g. L’analyse de l’inertie des
GE et GI a été abordée selon deux approches :

1. Inertie basée sur la composition de groupes (GE et GI)
Nous avons calculé l’inertie à l’intérieur de chaque GE à partir de sa compo-
sition annuelle en images acoustiques. Nous avons également calculé l’inertie à
l’intérieur des GI en fonction des GE qui les composent.
Les vecteurs décrivant la composition annuelle en GI et en GE ont d’abord été
normalisés, en divisant chaque élément du vecteur par sa longueur ou norme.
Cette procédure a permis de contourner le problème de la présence de doubles
zéros dans les tableaux (Orlóci, 1967 ; Legendre et Legendre, 1998), due aux
années avec très peu d’observations (e.g. 1991), ce qui aurait eu pour effet la
diminution de l’inertie.
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2. Inertie basée sur les proportions d’espèces capturées
Une autre approche consiste à analyser l’inertie des images acoustiques à par-
tir des proportions d’espèces dans les chalutages d’identification. Dans ce cas,
chaque image acoustique i est décrite par un vecteur regroupant les captures de
cinq espèces principales (anchois, chinchard, maquereau, sardine, sprat) et une
catégorie « espèces diverses ». De même que précédemment, les proportions dans
les captures ont été normalisées. Nous avons ensuite calculé l’inertie à différents
niveaux :
• l’inertie totale par rapport au vecteur moyen de toutes les images ;
• l’inertie à l’intérieur de chaque groupe d’images, par rapport au vecteur moyen
des captures de chaque GI ;
• l’inertie du k-ème GI au cours de la j-ème année ;
• l’inertie à l’intérieur de chaque groupe d’espèces, par rapport au vecteur moyen
des captures de chaque GE ;
• l’inertie du k-ème GE au cours de la j-ème année ;

Dans les deux approches précédentes, les valeurs d’inertie ont été relativisées par
la valeur de l’inertie totale du niveau correspondant.

4.5.2 Résultats

Pour la période analysée, nous avons sélectionné 229 images acoustiques identifiées
par chalutage qui regroupent un total de 27 972 bancs acoustiques. Chaque année est
représentée par 23 images en moyenne, avec un minimum de 14 images en 1994 et un
maximum de 29 images en 2003.

Groupes d’espèces (GE)

A l’issue de l’analyse de la classification basée sur la composition spécifique des
chalutages d’identification, cinq groupes d’espèces ont été retenus (Figure 25). D’après
l’analyse des distances entre groupes, les groupes GE-2 et GE-5 sont similaires, et se
distinguent des autres groupes. Les groupes GE-3 et GE-4 forment ensuite un autre
regroupement qui est enfin fusionné avec le GE-1. Les groupes sont fortement corrélés
entre eux (Coefficient de classification = 0.99). Les groupes GE-1 et GE-2 ont été
observés dans plus du 60% des chalutages (72 et 69 chalutages, respectivement). Les
groupes GE-3 (38 chalutages) et GE-4 (31 chalutages) ont été observés dans environ
30% des chalutages. Enfin, le groupe GE-5 a été observé plus rarement (19 chalutages
soit moins de 10%).
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Figure 25 – Arbre de classification des captures des chalutages d’identification en groupes
d’espèces (GE). Coefficient de classification = 0.99

Caractéristiques des GE

Dans chaque groupe, on distingue une espèce dominante et des espèces secondaires
dont la contribution est variable (Figure 26). Ainsi, le GE-1 correspond au groupe
chinchard, le GE-2 au groupe anchois, le GE-3 au groupe sardine, le GE-4 au groupe
maquereau et le GE-5 au groupe sprat. Il est intéressant de noter que dans les groupes
chinchard, anchois et sardine la contribution des autres espèces est en générale faible.
À l’inverse, la contribution du chinchard et de sardine est importante pour le groupe
maquereau, de même que celle de l’anchois pour le groupe sprat.

Répartition annuelle des GE

Tous les GE ont été observés chaque année dans la série temporelle étudiée (Figure
27), à l’exception des groupes sardine (GE-3) et sprat (GE-5), qui n’ont pas été observés
en 1998 et 1992 respectivement. Les proportions annuelles des GE observés varient en
revanche d’une année à l’autre.

Le résultat du test du khi carré entre l’année et le GE suggère une déviation
significative de l’hypothèse d’indépendance entre ces deux variables (X2

p = 59.73, P =
0.0076, n = 229). Néanmoins, leur degré d’association est inférieur au 50% (Coefficient
de contingence C = 0.45), et leur dispersion est relativement faible (Inertie = 0.26).

Les différences entre les fréquences observées (O) et attendues (E) ont été testées
pour chacune des cellules individuelles du tableau de contingence AN/GE. Le Tableau
6 présente les valeurs de O, de E et l’écart de Freeman-Tukey (FT ) pour chaque cellule.
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Figure 26 – Graphes en boites à moustaches de la proportion des espèces dans les chalutages
d’identification par groupe d’espèces (GE). Anchois (an) ; chinchard (ch) ; maquereau (ma) ;
sardine (sa) ; sprat (sp) et espèces diverses (div).
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Figure 27 – Effectifs des groupes d’espèces par années. Groupe chinchard (GE-1) ; groupe
anchois (GE-2) ; groupe sardine (GE-3) ; groupe maquereau (GE-4) ; groupe sprat (GE-5)
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Des valeurs de FT supérieures à la valeur limite du test (1.66) sont observées dans
le cas du groupe GE-3 en 1997 et 1998, du groupe GE-4 en 1991, 1994 et 2003 et
du groupe GE-5 en 1992. Néanmoins, aucune de ces valeurs ne peut être considérée
comme significative, car leurs fréquences attendues sont inférieures à 5.

Tableau 6 – Résultats du test du χ2 sur la différence O−E entre l’année et le groupe d’espèces
(GE). Les valeurs des écarts de Freeman-Tukey (FT ) supérieures au critère d’acceptation (1.66)
sont en rouge, tandis que les cellules où E est supérieur à 5 sont marquées avec un astérisque
(*).

GE-1 GE-2 GE-3 GE-4 GE-5
1990 O 5.00 9.00 4.00 3.00 1.00

E (*)6.92 (*)6.63 3.65 2.98 1.83
FT −0.67 0.92 0.29 0.14 −0.47

1991 O 4.00 4.00 2.00 9.00 4.00
E (*)7.23 (*)6.93 3.82 3.11 1.91

FT −1.23 −1.12 −0.89 2.49 1.30
1992 O 10.00 7.00 4.00 1.00 0.00

E (*)6.92 (*)6.63 3.65 2.98 1.83
FT 1.12 0.23 0.29 −1.18 −1.88

1994 O 6.00 5.00 1.00 0.00 2.00
E 4.40 4.22 2.32 1.90 1.16

FT 0.78 0.46 −0.79 −1.93 0.77
1997 O 4.00 4.00 10.00 2.00 1.00

E (*)6.60 (*)6.33 3.48 2.84 1.74
FT −1.00 −0.89 2.61 −0.37 −0.41

1998 O 8.00 8.00 0.00 3.00 1.00
E (*)6.29 (*)6.03 3.32 2.71 1.66

FT 0.71 0.82 −2.78 0.29 −0.35
2000 O 6.00 7.00 6.00 6.00 1.00

E (*)8.17 (*)7.83 4.31 3.52 2.16
FT −0.71 −0.21 0.82 1.21 −0.69

2001 O 6.00 8.00 3.00 4.00 3.00
E (*)7.55 (*)7.23 3.98 3.25 1.99

FT −0.49 0.36 −0.38 0.49 0.74
2002 O 9.00 8.00 6.00 2.00 3.00

E (*)8.80 (*)8.44 4.65 3.79 2.32
FT 0.14 −0.07 0.67 −0.87 0.52

2003 O 14.00 9.00 2.00 1.00 3.00
E (*)9.12 (*)8.74 4.81 3.93 2.41

FT 1.49 0.17 −1.35 −1.67 0.47
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Distribution géographique des GE

La disposition géographique des groupes d’espèces est représentée dans la Figure 28.
La majorité des chalutages du groupe chinchard (GE-1) a été réalisée à des profondeurs
supérieures à 100 m, de même que pour le groupe maquereau (GE-4). Les groupes
dominés par les petits clupéiformes sont plus côtiers, avec une concentration importante
entre les isobathes 50 et 100 m. Le groupe sprat (GE-5), nettement côtier, est très
localisé dans la zone de la Gironde.
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Figure 28 – Localisation géographique des groupes d’espèces (GE) dans le golfe de Gascogne,
toutes années confondues. Groupe chinchard (GE-1) en jaune, groupe anchois (GE-2) en vert,
groupe sardine (GE-3) en bleu, groupe maquereau (GE-4) en rouge et groupe sprat (GE-5) en
noir. Les lignes en pointillé correspondent aux isobathes de 50, 100 et 200 m.
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Groupes d’images acoustiques (GI)

Nous avons retenu six groupes pour la classification des images acoustiques. D’après
la configuration de l’arbre de classification résultant (Figure 29), le GI-1 est associé au
GI-4, le GI-2 au GI-5 et le GI-3 au GI-6. Les deux premiers assemblages de groupes
sont les plus étroitement liés tandis que le dernier constitue une branche distincte dans
l’arbre de classification. Le degré de structuration de ces groupes est élevé (coefficient
de classification = 0.93). Les groupes GI-1 et GI-2 concentrent 60% du nombre total
d’images acoustiques analysées, avec 69 images chacun. Les groupes GI-6 (28 images),
GI-5 (27 images) et GI-3 (26 images), représentent environ 12% de l’effectif total
d’images acoustiques. Le groupe GI-4 est le moins fréquent de tous les groupes avec
seulement 10 images (4% du total).

Figure 29 – Arbre de classification des images acoustiques. Coefficient de classification = 0.93

Caractéristiques des GI

Les valeurs moyennes par groupe d’images des descripteurs de bancs et des variables
de contexte sont présentées dans le Tableau 7, et des graphes en boites à moustaches
des mêmes variables sont présentés dans la Figure 30. Il faut noter que les variables du
même type sont naturellement corrélées (par exemple la longueur du banc est corrélée
à son aire). Nous proposons ici une description des GI basée sur le Tableau 7 :

GI-1 : Environ la moitié des bancs de ce groupe est de taille moyenne. Environ 40%
des bancs sont caractérisés par une circularité moyenne et ont donc un contour
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Tableau 7 – Valeurs moyennes par groupe d’images des proportions du nombre des bancs
dans chacune des trois catégories définies par les quantiles 33% et 66% des descripteurs des
bancs et valeurs moyennes des variables de contexte. lbanc : longueur du banc ; airebanc : aire
du banc ; circu : circularité du banc ; sag : facteur de rétrodiffusion agrégée ; cv : coefficient
de variation des énergies acoustiques à l’intérieur du banc ; amin : altitude minimale du banc ;
sat : sA total dans l’image ; sabt : ratio sA des bancs sur sA total ; sapg : proportion de sA
des petits bancs sur le sA de tous les bancs ; ab.aireimg : ratio de l’aire des bancs sur l’aire de
l’image ; ntb.nm : nombre des bancs par mille nautique.

Descripteur GI-1 GI-2 GI-3 GI-4 GI-5 GI-6
lbanc ≤ 8 0.2 0.2 0.6 0.3 0.1 0.6
8 < lbanc ≤ 15 0.5 0.3 0.3 0.3 0.3 0.2
lbanc > 15 0.3 0.5 0.1 0.3 0.5 0.2
airebanc ≤ 7 0.2 0.2 0.4 0.4 0.1 0.6
7 < airebanc ≤ 17 0.4 0.3 0.4 0.4 0.3 0.2
airebanc > 17 0.3 0.4 0.2 0.2 0.6 0.2
circu ≤ 4 0.3 0.2 0.7 0.2 0.3 0.5
4 < circu ≤ 7.4 0.4 0.3 0.2 0.4 0.4 0.3
circu > 7.4 0.2 0.5 0.1 0.4 0.3 0.3
sag ≤ 5.9× 10−5 0.3 0.4 0.1 0.5 0.1 0.4
5.9× 10−5 < sag ≤ 2.4× 10−4 0.4 0.3 0.3 0.3 0.2 0.3
sag > 2.4× 10−4 0.4 0.3 0.6 0.2 0.7 0.3
cv ≤ 0.31 0.3 0.4 0.2 0.5 0.2 0.5
0.31 < cv ≤ 0.48 0.4 0.4 0.2 0.2 0.3 0.2
cv > 0.48 0.4 0.3 0.6 0.2 0.5 0.3
amin ≤ 4.4 0.2 0.4 0.5 0.2 0.4 0.5
4.4 < amin ≤ 15 0.3 0.3 0.3 0.2 0.4 0.3
amin > 15 0.4 0.3 0.2 0.6 0.2 0.2
sat 3522 2355 4016 116088 5284 4745
sabt 0.8 0.8 0.9 0.2 0.9 0.9
sapg 0.4 0.2 0.3 0.5 0.4 0.2
ab.aireimg 0.003 0.004 0.004 0.002 0.003 0.009
ntb.nm 21 23 19 19 12 51

moyennement régulier. 40% des bancs sont caractérisés par des valeurs de des-
cripteurs énergétiques moyennes et 40% par des valeurs élevées. Les bancs sont
répartis dans les catégories d’altitude faible, moyenne et élevée, selon des propor-
tions respectives de 20%, 30% et 40%. La variabilité du rapport du sA des bancs
sur le sA total dans l’image (sabt), et celle du rapport du sA des petits bancs sur
le sA de tous les bancs (sapg) sont relativement fortes.

GI-2 : Les bancs de grande taille sont proportionnellement plus nombreux dans ce
groupe (50%), et ont un contour plus irrégulier. Des proportions plus importantes
du nombre des bancs sont observées dans les catégories faible et moyenne des
variables énergétiques. Contrairement au groupe précédent, 40% des bancs sont
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situés en moyenne près du fond, et les 60% restants sont répartis équitablement
entre les catégories d’altitude moyenne et élevée.

GI-3 : Ce groupe contient 60% des bancs de petite taille, 70% des bancs avec un
contour très régulier et 60% avec des valeurs d’énergie élevées. 50% des bancs de
ce groupe se trouvent près du fond.

GI-4 : Les bancs dans ce groupe sont répartis approximativement dans les mêmes
proportions dans les trois catégories de taille. Leur contour est en revanche lar-
gement irrégulier. Les variables énergétiques sont assez semblables à celles du
GI-2, avec une prédominance des bancs des catégories faible et moyenne. 60%
des bancs se trouvent à plus de 15 m du fond, dans la catégorie d’altitude élevée.
Ce groupe est caractérisé par le sA total (sat) le plus élevé de tous les groupes
d’images, ainsi que par le rapport sA des bancs sur sA total (sabt) le moins élevé.

GI-5 : Les bancs dans ce groupe ressemblent en taille et en énergie au GI-2. Leur
circularité rappelle celle du GI-1. 40% des bancs sont situés près du fond, et 40%
dans la catégorie intermédiaire. Ce groupe a le plus faible nombre de bancs par
mille nautique.

GI-6 : Ce groupe est similaire au GI-3, à l’exception des valeurs d’énergie acoustique
des bancs qui sont relativement plus faibles. Le nombre de bancs par mille nau-
tique de ce groupe est le plus élevé de tous les groupes d’images.

Répartition annuelle des GI

Le nombre d’images acoustiques classifiées dans chaque groupe d’images est variable
dans le temps (Figure 31). Les groupes dont les effectifs sont les plus importants sont
présents chaque année (GI-1 et GI-2). Les groupes GI-3 et GI-5, disposent d’effectifs
moins élevés mais sont néanmoins bien représentés au fil des années. Les groupes GI-4
et GI-6 sont observés plus fréquemment à partir de l’année 2000.

De la même façon que dans le cas des GE, le test du khi carré indique une déviation
significative de l’hypothèse d’indépendance entre l’année et le GI (X2

p = 151.40, P =
0.0002, n = 229). Le degré d’association entre ces deux variables est supérieur à 60%,
d’après la valeur du coefficient de contingence (C = 0.63). Enfin l’inertie associée est
égale à 0.66, ce qui indique une hétérogénéité élevée du tableau.

Les résultats du test des cellules individuelles du tableau de contingence AN/GI
(Tableau 8) révèlent des valeurs absolues des FT supérieures au critère (1.69) dans
de nombreux cas. Le signe des valeurs de FT significatives indique une fréquence
d’occurrence relativement plus élevée du groupe GI-1 en 1990 et du groupe GI-2 en
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(a) Descripteurs des bancs

Figure 30 – Graphes en boites à moustaches de la proportion du nombre des bancs par
groupe d’images (GI) dans les trois catégories définies par les quantiles de 33 et 66%. De haut
en bas : longueur du banc (lbanc) ; aire du banc (airebanc) ; circularité du banc (circ) ; indice
de réflexion multiple du banc (sag) ; coefficient de variation des amplitudes à l’intérieur du
banc (cv) ; altitude minimale du banc (amin).
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Figure 30 – Graphes en boites à moustaches des variables de contexte par groupe d’images
(GI). Indice de réverbération par mille nautique carré total (sat) ; rapport du sA des bancs sur
le sA total (sabt) ; rapport du sA des petits bancs sur le sA de tous les bancs (sapg) ; aire totale
des bancs sur l’aire de l’image (ab.aireimg) ; nombre de bancs par mille nautique (ntb.nm).
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Figure 31 – Effectifs des groupes d’images acoustiques par année.
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1991, tandis que ces deux groupes d’images seraient moins bien représentés en 2002 et
1997, respectivement.

Tableau 8 – Résultat du test du χ2 sur la différence O−E entre l’année et le groupe d’images
(GI). Les valeurs de FT supérieures au critère d’acceptation (1.69) sont en rouge, tandis que
les cellules où E est supérieur à 5 sont marquées avec un astérisque (*).

Année GI-1 GI-2 GI-3 GI-4 GI-5 GI-6
1990 O 13.00 5.00 3.00 1.00 0.00 0.00

E (*)6.63 (*)6.63 2.50 0.96 2.59 2.69
FT 2.10 −0.56 0.42 0.21 −2.37 −2.43

1991 O 5.00 15.00 0.00 0.00 2.00 1.00
E (*)6.93 (*)6.93 2.61 1.00 2.71 2.81

FT −0.67 2.51 −2.38 −1.24 −0.30 −1.09
1992 O 11.00 4.00 1.00 0.00 2.00 4.00

E (*)6.63 (*)6.63 2.50 0.96 2.59 2.69
FT 1.54 −1.01 −0.90 −1.20 −0.23 0.81

1994 O 6.00 1.00 5.00 0.00 2.00 0.00
E 4.22 4.22 1.59 0.61 1.65 1.71

FT 0.87 −1.81 1.97 −0.86 0.39 −1.80
1997 O 5.00 1.00 5.00 0.00 10.00 0.00

E (*)6.33 (*)6.33 2.38 0.92 2.48 2.57
FT −0.44 −2.72 1.44 −1.16 3.18 −2.36

1998 O 6.00 8.00 3.00 0.00 3.00 0.00
E (*)6.03 (*)6.03 2.27 0.87 2.36 2.45

FT 0.08 0.82 0.56 −1.12 0.50 −2.28
2000 O 7.00 10.00 3.00 0.00 2.00 4.00

E (*)7.83 (*)7.83 2.95 1.14 3.07 3.18
FT −0.21 0.79 0.15 −1.35 −0.50 0.53

2001 O 5.00 7.00 3.00 3.00 1.00 5.00
E (*)7.23 (*)7.23 2.72 1.05 2.83 2.93

FT −0.78 0.00 0.28 1.45 −1.10 1.12
2002 O 2.00 11.00 0.00 0.00 2.00 13.00

E (*)8.44 (*)8.44 3.18 1.22 3.30 3.42
FT −2.75 0.89 −2.70 −1.43 −0.62 3.51

2003 O 9.00 7.00 3.00 6.00 3.00 1.00
E (*)8.74 (*)8.74 3.29 1.27 3.42 3.55

FT 0.17 −0.52 −0.03 2.63 −0.10 −1.48

Distribution géographique des GI

La Figure 32 est une représentation synthétique de la localisation des GI dans
le golfe de Gascogne. En général, le GI-1 est distribué entre les isobathes 50 et 100
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m, tandis que le GI-2 semble plus fréquent au delà de 100 m de profondeur. Le GI-
3 est rencontré plus fréquemment par petits fonds (< 50 m), il est particulièrement
concentré près de l’embouchure de la Gironde. Le GI-4 est le moins fréquent de tous les
groupes d’images acoustiques, il est pratiquement toujours observé à des profondeurs
supérieures à 100 m au Nord de la latitude 45°N. Le GI-5 se trouve plutôt entre 50
et 100 m, mais aussi en proportion non négligeable au delà de 100 m dans la partie
sud de golfe. Le GI-6 est aussi très côtier, mais également observé à plus de 50 m de
profondeur dans le sud du golfe.
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Figure 32 – Localisation géographique des groupes d’images acoustiques (GI) dans le golfe de
Gascogne. Les lignes en pointillé correspondent aux isobathes de 50, 100 et 200 m. Voir pages
87–89 pour la définition des GI.
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Figure 33 – Variogramme D2 total calculé pour toutes les années confondues (cercles vides)
et variogramme D2 moyen des variogrammes annuels (cercles pleins) des images acoustiques.
Le pallier, représenté par le trait en pointillé, est égale au nombre de variables du vecteur
caractérisant les images acoustiques.

Structure spatiale des GI

La Figure 33 présente le variogramme D2 expérimental total toutes années confon-
dues et le variogramme moyen des variogrammes annuels des images acoustiques. Deux
structures emboitées sont visibles : une structure à faible échelle spatiale (portée d’en-
viron 2 mn.) et une autre structure à échelle plus large (portée d’environ 50 mn.).
La première structure pourrait correspondre au regroupement des bancs en clusters.
Petitgas et al. (2003) ont ainsi démontré l’existence de tels clusters de bancs de petits
pélagiques dans le golfe de Gascogne. La deuxième structure spatiale identifiable sur le
variogramme pourrait traduire la présence de populations acoustiques distinctes dans
la zone.

Relations entre les groupes d’espèces (GE) et les groupes d’images (GI)

Une déviation significative de l’hypothèse d’indépendance entre les GE et GI a été
trouvée (X2

p = 59.61, P = 0.0002, n = 229). Le degré d’association entre les variables
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(C = 0.45) et leur dispersion (Inertie = 0.26) sont les mêmes que dans la relation
entre l’année et le groupe d’espèces.

Les résultats présentés dans le Tableau 9 montrent que le groupe anchois (GE-2)
est associé préférentiellement au groupe d’image GI-1, et le groupe maquereau (GE-4)
au groupe d’image GI-2. Des relations d’« évitement » significatives s’observent par
contre, entre le groupe anchois (GE-2) et le GI-5 ; entre le groupe maquereau (GE-4)
et le GI-1 ; entre le groupe sprat (GE-5) et le GI-2 ; et entre le groupe chinchard (GE-1)
et le GI-3 (c.f. Figures 34 et 35).

Tableau 9 – Résultats du test du χ2 sur la différence O − E entre les groupes d’images (GI)
et les groupes d’espèces (GE). Les valeurs des FT supérieures au critère d’acceptation (1.60)
sont en rouge, tandis que les cellules où E est supérieur à 5 sont marquées avec un astérisque
(*).

GE-1 GE-2 GE-3 GE-4 GE-5
GI-1 O 22.00 29.00 10.00 3.00 5.00

E (*)21.69 (*)20.79 (*)11.45 (*)9.34 (*)5.72
FT 0.12 1.69 −0.36 −2.46 −0.20

GI-2 O 25.00 16.00 10.00 17.00 1.00
E (*)21.69 (*)20.79 (*)11.45 (*)9.34 (*)5.72

FT 0.73 −1.05 −0.36 2.17 −2.47
GI-3 O 1.00 9.00 9.00 2.00 5.00

E (*)8.17 (*)7.83 4.31 3.52 2.16
FT −3.39 0.48 1.89 −0.74 1.58

GI-4 O 6.00 3.00 0.00 1.00 0.00
E 3.14 3.01 1.66 1.35 0.83

FT 1.41 0.12 −1.76 −0.12 −1.08
GI-5 O 13.00 1.00 6.00 5.00 2.00

E (*)8.49 (*)8.14 4.48 3.66 2.24
FT 1.43 −3.38 0.75 0.73 −0.01

GI-6 O 5.00 11.00 3.00 3.00 6.00
E (*)8.80 (*)8.44 4.65 3.79 2.32

FT −1.33 0.89 −0.69 −0.29 1.89

Répartition annuelle des GI par groupe d’espèces

La Figure 34 présente la composition annuelle en groupes d’images de chaque
groupe d’espèces. Les groupes d’images sont tous plus ou moins représentés dans les
groupes d’espèces. Néanmoins, on constate l’absence presque complète du GI-3 dans
le groupe chinchard (GE-1) et dans le groupe maquereau (GE-4). Au sein du groupe
anchois (GE-2) le GI-5 n’est pas représenté, à l’exception de 1997. Le GI-4 est com-
plètement absent des groupes sardine (GE-3) et sprat (GE-5), alors que les groupes
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Figure 34 – Composition de chaque groupe d’espèces en groupes d’images acoustiques par
année (nombre d’images en ordonnée).

GI-3 et le GI-6 y sont fréquents. Enfin, le groupe GI-2 est fréquemment observé dans
le groupe maquereau (GE-4) notamment en 1991 et 2000.

Répartition annuelle des GE par groupe d’images

La Figure 35 présente la composition annuelle en groupes d’espèces de chaque
groupe d’images. Le groupe chinchard (GE-1) et le groupe anchois (GE-2) prédominent
en général dans le GI-1. Le groupe maquereau (GE-4) est assez bien représenté dans
le GI-2, en particulier en 1991. Le groupe chinchard est aussi présent dans ce type
d’image. Le groupe GI-3 est caractérisé par la prédominance des petits clupéiformes
et l’absence quasi totale des groupes chinchard et maquereau. Le groupe chinchard est
le mieux représenté dans le GI-4. Il semble que le GI-5 contienne plutôt un ensemble
chinchard, sardine et maquereau, tandis que le GI-6 est plutôt composé de petits
clupéiformes.

Inertie

Les valeurs de l’inertie interannuelle des GI au sein des GE sont présentées dans les
trois premières colonnes du Tableau 10. On constate une augmentation de la valeur de
l’inertie du GE-1 au GE-5. L’analyse conjointe de la Figure 34 et des valeurs d’inertie,
indique que la composition en groupes d’images des groupes chinchard (GE-1, inertie



4.5 Analyse des images acoustiques 97

19
90

19
91

19
92

19
94

19
97

19
98

20
00

20
01

20
02

20
03

GI− 1

0
2

4
6

8
10

12
14

19
90

19
91

19
92

19
94

19
97

19
98

20
00

20
01

20
02

20
03

GI− 2

0
2

4
6

8
10

12
14

19
90

19
91

19
92

19
94

19
97

19
98

20
00

20
01

20
02

20
03

GI− 3

0
2

4
6

8
10

12
14

19
90

19
91

19
92

19
94

19
97

19
98

20
00

20
01

20
02

20
03

GI− 4

0
2

4
6

8
10

12
14

19
90

19
91

19
92

19
94

19
97

19
98

20
00

20
01

20
02

20
03

GI− 5

0
2

4
6

8
10

12
14

19
90

19
91

19
92

19
94

19
97

19
98

20
00

20
01

20
02

20
03

GI− 6

0
2

4
6

8
10

12
14

1

2

3

4

5

1

Groupe
d´espèces

Figure 35 – Composition de chaque groupe d’images acoustiques en groupes d’espèces par
année (nombre d’images en ordonnée).

= 0.602) et maquereau (GE-2, inertie = 0.662) est moins variable que dans le groupe
sprat (GE-5, inertie = 1.155). La composition en GI de ce dernier groupe est dominée
successivement par les groupes GI-1 de 1990 à 1991, GI-3 de 1994 à 1997 et enfin par
le groupe GI-6 de 2001 à 2003.

D’après les colonnes 4-6 du Tableau 10, les groupes d’images présentant la plus
grande diversité d’espèces d’une année à l’autre sont par ordre décroissant : GI-6
(présence du groupe sprat à partir de 2001), GI-2, GI-4, GI-3, GI-1 et finalement GI-
5. Ce dernier groupe ne comprenait ainsi que deux groupes d’espèces dans 60% des
années étudiées (Figure 35).

En général, les inerties interannuelles sont du même ordre de grandeur dans le cas
des GE et GI, mais la variabilité est en moyenne, plus grande au sein des groupes
d’espèces (Tableau 10).

Les inerties basées sur les proportions d’espèces capturées ont également été cal-
culées mais n’ont pas révélé de tendances claires au sein des groupes d’images ou des
groupes d’espèces.

Les six groupes d’images acoustiques que nous avons retenus dans notre étude
peuvent être rattachés aux différentes zones bathymétriques où ils sont observés le
plus fréquemment. Nous pouvons distinguer deux groupes côtiers (GI-3 et GI-6), deux
groupes centrés sur le plateau (GI-1 et GI-5) et deux groupes au large (GI-2 et GI-4).
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Tableau 10 – Inertie interannuelle des GI au sein des GE (colonnes 1-3), et des GE au sein
des GI (colonnes 4-6).

inertie inertie rel. inertie inertie rel.
totale 0.588 1 totale 0.517 1
GE-1 0.354 0.602 GI-1 0.343 0.662
GE-2 0.389 0.662 GI-2 0.410 0.792
GE-3 0.494 0.841 GI-3 0.381 0.737
GE-4 0.572 0.973 GI-4 0.410 0.792
GE-5 0.679 1.155 GI-5 0.325 0.628

GI-6 0.457 0.883

Concernant la composition spécifique des groupes d’images, nous avons observé que
les trois espèces de petits clupéiformes considérés dans cette étude prédominent dans
les groupes côtiers, en particulier les individus de petite taille. La longueur totale (LT)
moyenne des anchois dans le groupe GI-3 est de 129 mm, celle des sprats de 112 mm
et de 183 mm pour les sardines. Dans le groupe GI-6 nous observons des anchois de
plus grande taille (142 mm) mais des sprats de la même LT moyenne que dans le
groupe GI-3. En ce qui concerne les groupes localisés sur le plateau, les chinchards
de LT moyenne 242 mm et les anchois de 143 mm prédominent dans le GI-1 alors
qu’on observe essentiellement des chinchards de LT moyenne (221 mm), des sardines
de grande taille (196 mm) et des maquereaux (300 mm) dans le GI-5. Dans le groupe
GI-2 du large prédominent les maquereaux (320 mm) et les chinchards (224 mm).
Enfin, les chinchards les plus grands (253 mm de LT moyenne ) ont été observés dans
le GI-4, ainsi qu’au large.

Les petits clupéiformes se retrouvent tout au long de la série temporelle dans deux
groupes (G-3 et GI-6) aux caractéristiques très similaires en termes de descripteurs
de bancs et de localisation géographique. Le GI-3 est plus ou moins bien représenté
dans toute la série, alors que le GI-6 semble plus fréquent après 2000, apparemment
au détriment du groupe GI-3. De plus, les poissons composant le GI-6 sont distribués
de façon plus fragmentaire car le nombre de bancs par mille nautique est le plus élevé
de tous les groupes (51 bancs par mn.). À l’inverse, seulement 19 bancs par mn. ont
été observés en moyenne dans le GI-3.

Les agrégations de chinchard (GI-4) observées sur des fonds compris entre 100
et 200 m, principalement au nord du 45.5°N, au large de Rochebonne, peuvent être
considérées comme un cas spécifique de l’année 2003.
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4.5.3 Discussion

Après avoir analysé la distribution horizontale des petits poissons pélagiques dans
le golfe de Gascogne entre 1990 et 1994, Massé (1996) concluait que des différences
interannuelles pouvaient être mises en évidence et que le degré de chevauchement spa-
tial entre espèces variait. En se basant sur les figures proposées par cet auteur ainsi
que sur les résultats d’analyses antérieures (Massé, 1988) et notre propre étude, nous
sommes en mesure de proposer une description de la distribution moyenne des petits
poissons pélagiques dans le golfe de Gascogne de 1990 à 2003. La distribution hori-
zontale des poissons semble d’une façon générale être très liée à la bathymétrie du
golfe de Gascogne. Le sprat est ainsi une espèce côtière (Whitehead, 1985) distribuée
le plus souvent au nord du 45°N et en général toujours par petits fonds. La sardine et
l’anchois, en particulier les poissons les plus jeunes, peuvent être associés au sprat près
des côtes, mais sont également distribués dans la partie sud du golfe. L’anchois adulte
est aussi présent au large (Motos et al., 1996). Le maquereau est très souvent observé
aux accores, parfois en compagnie de sardines adultes. L’absence de vessie gazeuse
chez le maquereau commun (Scomber scombrus) lui permet d’effectuer de rapides dé-
placements verticaux dans la colonne d’eau (Collete et Nauen, 1983), particularité qui
pourrait expliquer en partie la distribution préférentielle de cette espèce dans la zone
des accores. Le chinchard est distribué sur tout le plateau avec des densités maximales
aux accores, à des profondeurs moyennes comprises entre 150 et 200 m, mais pouvant
aller jusqu’à un maximum de 1050 m (Smith-Vaniz, 1986). Une analyse plus localisée
dans une zone du golfe Gascogne comprise entre 44 et 45°N réalisée sur deux années
(1990–1991), révèle la présence de sardine près des côtes, d’anchois entre 50 et 100 m
de sonde et de maquereau et de chinchard au large (Scalabrin et Massé, 1993).

La distribution différentielle des poissons pélagiques en fonction de la distance à
la côte et par conséquent de la bathymétrie, est probablement due à la taille et à la
capacité de nage des individus (Bakun et Broad, 2002). Ainsi les espèces de petite
taille (Engraulis spp., Sprattus spp.) ont tendance à se limiter à l’habitat côtier, alors
que des espèces plus grandes (Sardinops spp., Scomber spp., Trachurus spp.) occupent
également un habitat plus hauturier, et sont capables de passer de l’un à l’autre selon
leurs besoins physiologiques (reproduction, alimentation) (Bakun et Broad, 2002). La
distribution d’une espèce change de plus au cours de son cycle de vie. Les anchois du
golfe de Gascogne âgés d’un an se trouvent ainsi près des côtes, alors que les poissons
de plus d’un an s’observent aux accores pendant le pic reproductif de cette espèce en
avril–juin (Motos et al., 1996). Les habitats des différentes espèces se recouvrant plus
fréquemment sur le plateau du golfe de Gascogne, il n’est pas étonnant que les traits
au chalut pélagique y soient rarement mono-spécifiques. La présence de plus d’une
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espèce dans les traits pourrait aussi être due à l’existence de bancs mixtes (Cury et al.,
2000), mais il est également possible que les espèces soient distribuées verticalement
dans différentes couches de profondeur. Massé (1996) signale ainsi l’existence d’une
séparation verticale entre les bancs pélagiques d’anchois et les agrégations de chinchard
situés près du fond.

L’existence de bancs mixtes maquereau–sardine a été signalée (Collete et Nauen,
1983), et l’existence de bancs mixtes anchois–sprat est également possible (Massé,
1996). Maes et Ollevier (2002) ont ainsi observé des bancs mixtes sprat–hareng (Clu-
pea harengus) à l’intérieur des estuaires de Mer du Nord. Dans d’autres écosystèmes,
des bancs mixtes avec les mêmes espèces ou avec des espèces semblables ont été ob-
servés : E. capensis et Sardinops ocellatus en Afrique du Sud, ainsi que Sardinella
aurita et S. maderensis au Senegal et Côte d’Ivoire (Cury et al., 2000) ; Sardinops cae-
ruleus–E. mordax et S. caeruleus–Scomber japonicus en Californie, notamment après
l’effondrement de la pêcherie de sardine (Radovich 1979, cité par Bakun et Cury,
1999) ; Sardinops sagax–Trachurus murphyi–S. japonicus et S. sagax–E. ringens au
Pérou (Jordán et al. 1978, cité par Bakun et Cury, 1999).

Les moyens mis en œuvre lors des campagnes scientifiques réalisées dans le golfe de
Gascogne ne permettent pas de déterminer si ce sont des bancs mixtes ou des bancs
mono-spécifiques séparés verticalement qui prédominent. Par conséquent, déterminer
la composition spécifique absolue d’un banc à partir de ses caractéristiques acoustiques
et des chalutages d’identification n’est pas un objectif réaliste. Même en faisant l’hypo-
thèse de bancs en majorité monospécifiques, la variabilité des descripteurs acoustiques
reste très élevée (cf section 4.3). Dans ce contexte, les approches basées sur la carac-
térisation d’un ensemble des bancs, telles que l’existence de populations acoustiques
(Gerlotto, 1993) ou la méthode AICASA (Petitgas et al., 2003) s’avèrent très utiles.
Les groupes d’images acoustiques retenus dans l’analyse des données de la campagne
acoustique PELGAS 2000 réalisée par Petitgas et al. (2003) contiennent des assem-
blages d’espèces différentes selon le lieu. Dans la majorité des cas, trois groupes sur
quatre décrits par ces auteurs coïncident avec les nôtres. Le groupe côtier caractérisé
au sud de la latitude 46.5°N, consiste en une combinaison d’anchois, sprat et maque-
reau, tandis qu’un autre groupe côtier situé au nord de cette latitude, est dominé par
la sardine et le chinchard (Petitgas et al., 2003). Le groupe côtier du sud pourrait
correspondre à notre groupe GI-3, alors que nous n’avons pas d’équivalent du groupe
côtier du nord car notre analyse s’est limitée à la région sud du golfe. Petitgas et al.
(2003) distinguent un groupe dominé par la sardine mais avec la présence des autres
espèces. Ce groupe qui pourrait correspondre à notre groupe GI-1, serait localisé sur le
plateau au sud de 46.5°N. D’après nos résultats, la proportion de sardine dans le groupe
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GI-1 est en fait importante en 2000 (c.f. Figure 35). Le dernier groupe caractérisé par
Petitgas et al. (2003) est un assemblage de sardine, maquereau et chinchard localisé
aux accores et sur le plateau au nord de 46.5°N. D’après cette composition spécifique,
ce groupe du large pourrait correspondre au groupe GI-2 défini dans notre analyse.
Des différences significatives des descripteurs des bancs entre zones bathymétriques
du golfe de Gascogne ont été également observées auparavant par d’autres méthodes
(Scalabrin et Massé, 1993).

4.5.4 Conclusions

La distribution géographique des groupes d’espèces est en accord avec les connais-
sances biologiques et comportementales sur les espèces concernées. Le sprat est plutôt
côtier, à la différence du maquereau, localisé plus au large et de préférence aux ac-
cores. L’anchois, la sardine et le chinchard occupent tout le plateau. Cependant, les
deux premières espèces ont tendance à se rapprocher de la côte, alors que le chinchard
est plus fréquent au large.

La distribution géographique des groupes d’images est associée à la profondeur.
Nous pouvons distinguer deux groupes côtiers (GI-3 et GI-6), deux groupes centrés
sur le plateau entre les isobathes de 50 et 100 m (GI-1 et GI-5) et deux groupes du
large (GI-2 et GI-4).

Les groupes d’images identifiés sur les petits fonds (< 50 m), en particulier dans
la zone de la Gironde (GI-3 et GI-6), sont principalement composés de clupéiformes
(anchois, sardine et sprat). D’après les similitudes entre ces deux groupes et, étant
donné que le GI-6 est le groupe le plus fréquemment observé après 2000, nous pouvons
envisager l’hypothèse d’une évolution de la structure des assemblages de clupéiformes
se traduisant par une substitution du GI-3 par le GI-6.

Le chinchard est une espèce assez bien représentée dans la majorité des groupes
d’images, sauf dans les deux groupes côtiers mentionnés ci-dessus, alors que le ma-
quereau est mieux représenté dans le GI-2, qui est surtout observé à des profondeurs
supérieures à 100 m.

L’inertie relativement élevée à l’intérieur des groupes d’espèces est en accord avec
le fait qu’une même espèce a été observée dans des agrégations différentes.





Chapitre 5

Distribution, comportement
agrégatif et captures de petits
poissons pélagiques, en relation
avec les conditions
environnementales du golfe de
Gascogne

5.1 Influence des conditions hydrologiques sur la distri-
bution et le comportement agrégatif des petits pois-
sons pélagiques

Dans le chapitre 3, nous avons analysé les conditions environnementales du golfe
de Gascogne au printemps au moyen d’une méthode qui nous a permis de regrouper
les différentes sites du golfe en groupes de paysages hydrologiques, caractérisés par
des valeurs voisines en température, salinité et stratification de la colonne d’eau. La
localisation géographique moyenne de ces paysages a été représentée sur une carte
couvrant la période 1990–2003 (Figure ??). Nous avons ensuite étudié l’occurrence des
paysages dans chacune des zones géographiques au fil du temps, afin de déterminer
leur stabilité interannuelle (Figure 19). Nous nous baserons dans ce chapitre sur la dis-
tribution géographique annuelle des paysages hydrologiques afin d’étudier les relations
entre l’hydrologie et la distribution spatiale des groupes d’images acoustiques et les
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groupes d’espèces associées.

5.1.1 Matériel et Méthode

Nous avons associé qualitativement à chaque image acoustique identifiée lors d’une
campagne scientifique un paysage ou zone hydrologique (ZH) en fonction de sa posi-
tion géographique. Nous avons ensuite étudié quantitativement les rapports entre les
paysages et les groupes d’images (GI), les groupes d’espèces (GE) et les années (AN)
en testant l’indépendance des paires de variables AN/ZH, GE/ZH et GI/ZH au moyen
de tableaux de contingence (c.f. 4.5.1). Nous avons enfin identifié les cellules qui contri-
buent le plus aux valeurs du khi carré de Pearson (X2

p ) de chaque tableau et utilisé
des graphiques en mosaïque améliorés (« enhanced mosaic display » Friendly, 1992)
afin d’illustrer simultanément les associations entre toutes les variables factorielles.
Dans les graphiques en mosaïque traditionnels (Hartigan et Kleiner, 1981), les cellules
d’un tableau de contingence sont représentées par des « carreaux » avec une aire pro-
portionnelle à la fréquence de la cellule correspondante. L’amélioration proposée par
Friendly (1992, 1998) consiste à utiliser différentes couleurs pour les carreaux, de fa-
çon à représenter visuellement l’ordre de grandeur des différences entre les fréquences
observées (O) et les fréquences attendues (E). Les cellules avec une valeur absolue
inférieure à 2 sont vides et celles supérieures à 2 sont colorées. La coloration est plus
foncée lorsque les résidus sont supérieurs à 4. La coloration rouge des cellules et la ligne
pointillée correspondent aux relations d’évitement, tandis que la coloration bleue et la
ligne continue traduisent les relations de préférence. Dans cette méthode exploratoire,
le critère suggéré pour tester la signification des différences entre les fréquences (i.e.
E > 5) n’est pas utilisé pour déterminer la coloration des carreaux.

Les différences entre O et E peuvent être exprimées par les écarts de Freeman-
Tukey, par les composantes du rapport de vraisemblance ou par les composantes du khi
carré de Pearson (Friendly, 1992, 1998). L’ordre de grandeur des différences obtenues
avec chaque statistique n’est pas nécessairement le même (Legendre et Legendre, 1998).
Nous avons choisi de représenter les composantes du khi carré de Pearson, obtenues
au moyen de la relation :

composante de X2
p = (O − E)/

√
E

Enfin, dans le but d’explorer les relations multivariées entre nos variables facto-
rielles, nous avons réalisé une Analyse Factorielle des Correspondances (AFC). L’AFC
est une ACP visant à classifier des objets caractérisés par un tableau de contingence
(Legendre et Legendre, 1998). Le but de la méthode est de produire des poids (« loa-
dings ») des variables et des individus sur des échelles équivalentes, afin d’identifier les
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associations entre les colonnes et les lignes du tableau dans un même graphique (Neff
et Marcus, 1980).

L’AFC consiste à convertir les fréquences du tableau de contingence en probabilités,
qui sont ensuite mises à l’échelle par une normalisation simultanée des lignes et des
colonnes. La matrice résultante est utilisée pour produire des matrices d’association,
lesquelles sont par la suite analysées au moyen d’une ACP standard. Les vecteurs
propres issus de l’ACP sont enfin standardisés afin de permettre la représentation des
corrélations entre les objets et les variables qui les décrivent sur le même graphique
(Neff et Marcus, 1980).

Afin d’étudier les relations entre l’année, le groupe d’images et la zone hydrolo-
gique nous avons appliqué une version multivariée de l’AFC : l’analyse multiple des
correspondances (Neff et Marcus, 1980 ; Venables et Ripley, 2002) sur le tableau de
contingence formé à partir des combinaisons de ces 3 variables. L’avantage de l’AFC sur
les tableaux de contingence à deux variables est qu’elle permet de prendre en compte
les possibles interactions entre variables (Legendre et Legendre, 1998). Les groupes
d’espèces n’ont pas été considérés dans l’analyse car leur inclusion entrainait une di-
minution importante du pourcentage de variance expliqué par le modèle (c.f. Tableau
11).

5.1.2 Résultats

Nous présentons dans la Figure 36 les groupes d’images (GI) superposés sur les
paysages hydrologiques pour chaque année de la série des campagnes analysées. À
l’exception de paysages estuariens et côtier, l’étendue spatiale des autres paysages,
notamment le panache de la Gironde, varie considérablement d’une année à l’autre.
Les paysages estuariens (ZH-1 et ZH-2) ne sont plus considérés dans ces analyses car
l’échantillonnage acoustique ayant abouti à la définition des GI et GE a été réalisé en
dehors des estuaires. Les groupes GI-3 et GI-6 sont associés au panache de la Gironde
(ZH-4) et à la zone côtière (ZH-3). Les groupes GI-1 et GI-2 se localisent principalement
dans la zone du plateau large (ZH-7). Enfin, en 2003 on peut constater la coïncidence
entre le GI-4 et la zone du plateau nord-ouest (ZH-8), paysage qui présente sa plus
large extension cette année là.
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Figure 36 – Cartes de la distribution géographique annuelle des paysages hydrologiques (ZH) avec les groupes d’images acoustiques (GI)
superposés. Les numéros dans chaque carte correspondent aux GI, à l’exception des ceux à l’intérieur de cercles dans la carte de 1998 qui
représentent les groupes hydrologiques : 3. Côtier ; 4. Panache ; 5. Côtier proche ; 6. Plateau central ; 7. Plateau large ; 8. Plateau Nord-Ouest.
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Relation entre paires de variables factorielles

Les trois premières lignes du Tableau 11 récapitulent les tests d’indépendance entre
les années, les groupes d’espèces et les groupes d’images présentés dans le chapitre
précédent (c.f. section 4.5.2). Les lignes 4–6 du même tableau contiennent les tests
d’indépendance entre ces variables et les paysages hydrologiques printaniers du golfe
de Gascogne.

Tableau 11 – Résultats des tests d’indépendance entre paires de variables factorielles. Khi-
carré de Pearson avec valeur de P issue de simulations (5000 réalisations). Nombre d’observa-
tions totales : 229

Analyse X2
p P Coef. C Inertie

1. An/GE 59.73 0.0076 0.45 0.26
2. An/GI 151.40 0.0002 0.63 0.66
3. GI/GE 59.61 0.0002 0.45 0.26
4. An/ZH 167.00 0.0002 0.65 0.73
5. GE/ZH 61.35 0.0002 0.46 0.27
6. GI/ZH 136.90 0.0002 0.61 0.60

Les faibles valeurs de P suggèrent l’existence de corrélations significatives entre
toutes les paires de variables testées. Les relations entre les variables années/groupes
d’images, années/zones hydrologiques et groupes d’images/zones hydrologiques semblent
plus fortes (coefficient de contingence C > 0.6 ; Inertie ≥ 0.6). A l’inverse, les groupes
d’espèces apparaissent moins corrélés avec les autres variables et présentent une inertie
plus faible (coefficient de contingence C < 0.5 ; Inertie ≤ 0.27).

Les tableaux 12, 13 et 14, contiennent les résultats des tests de différence entre la
valeur de la fréquence observée (O) et la fréquence attendue (E) des zones hydrolo-
giques par rapport aux autres variables (lignes 4 à 6 du Tableau 11). Cette analyse
permet d’étudier pour chaque année l’influence de la position des GE et GI au sein des
zones hydrologiques.

De fortes fluctuations annuelles de la distribution géographique des zones hydro-
logiques sont mises en évidence dans cette analyse. Ainsi, l’année 2000 est d’une part
caractérisée par une présence importante d’images acoustiques dans la zone du pla-
teau central (ZH-6), et d’autre part, par l’absence d’images associées à la zone côtière
proche (ZH-5) (Tableau 12). Ce résultat s’explique par le fait que le paysage du pla-
teau central était géographiquement très étendu en 2000, tandis que le paysage côtier
proche était presque complètement absent. À l’inverse, on constate en 2003 l’absence
d’images associées au paysage du plateau central (ZH-6), du fait de l’étendue spatiale
très réduite de ce paysage cette année là.

En ce qui concerne les relations entre les groupes d’espèces et les paysages hydro-
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Tableau 12 – Résultats du test du χ2 sur la différence O−E entre l’année et la zone hydrolo-
gique (ZH). Les valeurs des écarts de Freeman-Tukey (FT ) supérieures au critère d’acceptation
(1.69) sont en rouge, tandis que les cellules où E est supérieur à 5 sont marquées avec un as-
térisque (*).

ZH-3 ZH-4 ZH-5 ZH-6 ZH-7 ZH-8
1990 O 1.00 0.00 7.00 3.00 11.00 0.00

E 0.67 2.21 4.61 4.61 (*)7.30 2.59
FT 0.49 −2.14 1.06 −0.68 1.28 −2.37

1991 O 0.00 0.00 7.00 0.00 11.00 5.00
E 0.70 2.31 4.82 4.82 (*)7.63 2.71

FT −0.95 −2.20 0.97 −3.50 1.17 1.24
1992 O 0.00 0.00 7.00 6.00 9.00 0.00

E 0.67 2.21 4.61 4.61 (*)7.30 2.59
FT −0.92 −2.14 1.06 0.69 0.67 −2.37

1994 O 1.00 5.00 0.00 8.00 0.00 0.00
E 0.43 1.41 2.93 2.93 4.65 1.65

FT 0.77 2.11 −2.57 2.26 −3.43 −1.76
1997 O 0.00 3.00 3.00 3.00 12.00 0.00

E 0.64 2.11 4.40 4.40 (*)6.97 2.48
FT −0.89 0.66 −0.58 −0.58 1.70 −2.30

1998 O 0.00 2.00 7.00 4.00 5.00 2.00
E 0.61 2.01 4.19 4.19 (*)6.64 2.36

FT −0.86 0.14 1.26 0.02 −0.56 −0.08
2000 O 1.00 5.00 1.00 12.00 7.00 0.00

E 0.79 2.61 (*)5.45 (*)5.45 (*)8.63 3.07
FT 0.37 1.30 −2.36 2.29 −0.49 −2.64

2001 O 0.00 7.00 2.00 7.00 4.00 4.00
E 0.73 2.41 (*)5.03 (*)5.03 (*)7.97 2.83

FT −0.98 2.21 −1.45 0.88 −1.50 0.73
2002 O 2.00 0.00 10.00 4.00 12.00 0.00

E 0.86 2.81 (*)5.87 (*)5.87 (*)9.29 3.30
FT 1.04 −2.50 1.53 −0.71 0.89 −2.77

2003 O 2.00 1.00 4.00 1.00 5.00 16.00
E 0.89 2.91 (*)6.08 (*)6.08 (*)9.62 3.42

FT 1.01 −1.14 −0.80 −2.62 −1.60 4.29

logiques, les résultats du Tableau 13 suggèrent l’association entre le groupe anchois
(GE-2) et le paysage du panache (ZH-4). Le groupe sardine (GE-3) est associé à la
zone côtière proche (ZH-5). Le groupe chinchard (GE-1) par contre, semble « éviter »
les deux paysages mentionnés précédemment. Le groupe sprat (GE-5) enfin, est absent
du plateau large (ZH-7).

Des relations de « préférence » se dessinent d’une part entre le groupe GI-3 et la
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Tableau 13 – Résultats du test du χ2 sur la différence O−E entre le GE et la zone hydrologique
(ZH). Les valeurs des FT supérieures au critère d’acceptation (1.60) sont en rouge, tandis que
les cellules où E est supérieur à 5 sont marquées avec un astérisque (*).

ZH-3 ZH-4 ZH-5 ZH-6 ZH-7 ZH-8
GE-1 O 1.00 1.00 6.00 19.00 32.00 13.00

E 2.20 (*)7.23 (*)15.09 (*)15.09 (*)23.90 (*)8.49
FT −0.72 −3.06 −2.74 1.00 1.57 1.43

GE-2 O 3.00 12.00 12.00 16.00 17.00 9.00
E 2.11 (*)6.93 (*)14.46 (*)14.46 (*)22.90 (*)8.14

FT 0.66 1.71 −0.60 0.45 −1.26 0.37
GE-3 O 1.00 4.00 13.00 7.00 12.00 1.00

E 1.16 3.82 (*)7.97 (*)7.97 (*)12.61 4.48
FT 0.04 0.20 1.61 −0.26 −0.10 −1.94

GE-4 O 0.00 0.00 9.00 4.00 14.00 4.00
E 0.95 3.11 (*)6.50 (*)6.50 (*)10.29 3.66

FT −1.19 −2.67 0.97 −0.96 1.12 0.28
GE-5 O 2.00 6.00 8.00 2.00 1.00 0.00

E 0.58 1.91 3.98 3.98 (*)6.31 2.24
FT 1.32 2.16 1.71 −0.97 −2.71 −2.16

zone côtière proche (ZH-5), et d’autre part, entre le groupe GI-2 et la zone du plateau
large (ZH-7) (Tableau 14).

Cette dernière relation est la seule qui coïncide avec celles identifiées visuellement
dans la Figure 36. Des relations d’évitement des groupes GI-1 et GI-2 avec la zone du
panache (ZH-4) sont également observées. De même, le groupe GI-2 est absent de la
zone côtière proche (ZH-5), tandis que le groupe GI-3 est absent de la zone du plateau
central (ZH-6) et du plateau large (ZH-7).

Les relations entre les groupes d’images (GI), les groupes d’espèces (GE), la zone
hydrologique (ZH) et les années (AN) sont représentées graphiquement Figure 37. Afin
de faciliter l’interprétation des mosaïques, nous avons synthétisé dans le Tableau 15 les
relations de préférence et d’évitement mises en évidence. Nous n’avons pas observé de
relations significatives entre les groupes d’espèces et les années (c.f. Tableau 6). Dans
le cas des relations entre les groupes d’images et les années, les rapports significatifs
mis en évidence sur les mosaïques ont aussi été identifiés au moyen des écarts de
Freeman-Tukey (c.f. Tableau 8). La présence importante des groupes GI-1 et GI-2 a
été observée respectivement en 1990 et en 1991, alors que les groupes GI-1 et GI-2 sont
absents respectivement en 2002 et en 1997.

Concernant les groupes d’espèces et les groupes d’images, nous avons observé que le
groupe chinchard (GE-1) n’est pas représenté dans le groupe d’images GI-3, le groupe
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Tableau 14 – Résultats du test du χ2 sur la différence O−E entre le GI et la zone hydrologique
(ZH). Les valeurs des FT supérieures au critère d’acceptation (1.63) sont en rouge, tandis que
les cellules où E est supérieur à 5 sont marquées avec un astérisque (*).

ZH-3 ZH-4 ZH-5 ZH-6 ZH-7 ZH-8
GI-1 O 1.00 1.00 13.00 21.00 25.00 8.00

E 2.11 (*)6.93 (*)14.46 (*)14.46 (*)22.90 (*)8.14
FT −0.66 −2.94 −0.32 1.60 0.48 0.04

GI-2 O 0.00 2.00 7.00 16.00 35.00 9.00
E 2.11 (*)6.93 (*)14.46 (*)14.46 (*)22.90 (*)8.14

FT −2.07 −2.21 −2.20 0.45 2.29 0.37
GI-3 O 3.00 13.00 10.00 0.00 0.00 0.00

E 0.79 2.61 (*)5.45 (*)5.45 (*)8.63 3.07
FT 1.69 3.96 1.70 −3.77 −4.96 −2.64

GI-4 O 0.00 0.00 1.00 2.00 1.00 6.00
E 0.31 1.00 2.10 2.10 3.32 1.18

FT −0.49 −1.24 −0.65 0.08 −1.36 2.70
GI-5 O 0.00 1.00 7.00 6.00 9.00 4.00

E 0.83 2.71 (*)5.66 (*)5.66 (*)8.96 3.18
FT −1.07 −1.03 0.61 0.23 0.09 0.53

GI-6 O 3.00 6.00 10.00 3.00 6.00 0.00
E 0.86 2.81 (*)5.87 (*)5.87 (*)9.29 3.30

FT 1.63 1.60 1.53 −1.22 −1.08 −2.77

anchois (GE-2) est absent du groupe GI-5 et le groupe maquereau est absent du groupe
GI-1. À l’inverse, le groupe maquereau (GE-4) est bien représenté dans le groupe GI-2.
Ces résultats sont confirmés par les écarts de Freeman-Tukey (c.f. Tableau 9).

L’analyse des relations entre les zones hydrologiques et les années, révèle une oc-
currence élevée d’images acoustiques en 2000 dans la zone du plateau central (ZH-6),
et leur absence en 2003 de cette même zone, tendances confirmées par les résultats du
Tableau 12.

En ce qui concerne les groupes d’espèces et les zones hydrologiques, les mosaïques
ont mis en évidence uniquement des relations d’évitement identifiées au moyen des
écarts de Freeman-Tukey (Tableau 13), c’est à dire, l’absence du groupe chinchard
(GE-1) du panache (ZH-4) et de la zone côtière proche (ZH-5), ainsi que l’absence du
groupe sprat (GE-5) du paysage du plateau large (ZH-7).

Enfin, les graphes en mosaïque permettent de confirmer l’association entre le groupe
GI-2 et la zone du plateau large (ZH-7), ainsi que l’absence du groupe GI-3 du plateau
central (ZH-6) et du plateau large (ZH-7) et du groupe GI-1 de la zone du panache
(ZH-4).

Les résultats de l’ordination dans le premier plan factoriel de l’AFC sont présentés
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Figure 37 – Graphiques en mosaïque reliant les années (AN), les groupes d’images (GI), les
groupes d’espèces (GE) et les zones hydrologiques (ZH). Chaque mosaïque exprime la relation
entre la paire de variables indiquée. Les cellules colorées en bleu dénotent une corrélation
positive entre les variables et les cellules colorées en rouge dénotent une corrélation négative.
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Tableau 15 – Relations de préférence et d’évitement entre les variables factorielles représentées
Figure 37. Les associations marquées avec un astérisque (*) représentent les cellules où E > 5.

Préférence Évitement
GE/An GE-3 / 1997

GE-4 / 1991
GI/An (*)GI-1 / 1990 (*)GI-1 / 2002

(*)GI-2 / 1991 (*)GI-2 / 1997
GI-3 / 1994
GI-4 / 2003
GI-5 / 1997
GI-6 / 2002

ZH/An ZH-4 / 1994 ZH-6 / 1991
ZH-4 / 2001 (*)ZH-6 / 2003
ZH-6 / 1994 ZH-7 / 1994

(*)ZH-6 / 2000
ZH-8 / 2003

GI/GE (*)GI-2 / GE-4 (*)GI-1 / GE-4
GI-3 / GE-3 (*)GI-3 / GE-1
GI-6 / GE-5 (*)GI-5 / GE-2

ZH/GE ZH-4 / GE-5 (*)ZH-4 / GE-1
ZH-5 / GE-5 (*)ZH-5 / GE-1

(*)ZH-7 / GE-5
ZH/GI ZH-3 / GI-3 (*)ZH-4 / GI-1

ZH-3 / GI-6 (*)ZH-6 / GI-3
ZH-4 / GI-3 (*)ZH-7 / GI-3

(*)ZH-7 / GI-2
ZH-8 / GI-4
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dans la Figure 38. Les 2 premiers axes factoriels expliquent 78% de la variance to-
tale. Les associations mises en évidence dans le graphique de l’AFC (ellipses) viennent
corroborer les résultats précédents : le GI-4, composée majoritairement par le groupe
chinchard, est corrélé au paysage hydrologique du plateau nord-ouest (ZH-8), qui est
particulièrement étendu en 2003. Le groupe d’images composé de petits clupéiformes
(GI-3) est corrélé aux paysages hydrologiques côtier (ZH-3) et panache (ZH-4), spé-
cialement en 1994. On peut aussi distinguer la corrélation entre le GI-2 (composé des
groupes maquereau et chinchard) et le paysage hydrologique du plateau large (ZH-
7). Les autres relations identifiées par les écarts de Freeman-Tukey et les mosaïques
n’apparaissent pas dans l’AFC.
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Figure 38 – Analyse factorielle de correspondance entre les variables : Année, Zone Hydrolo-
gique et Groupe d’Images acoustiques. Les pourcentages cumulés de la variance expliquée sont
notés dans l’axe correspondant. Les ellipses ont été dessinées à la main.
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Synthèse des relations entre environnement, composition et comportement
agrégatif des petits poissons pélagiques dans le Golfe de Gascogne

Nous synthétisons ici les relations entre les groupes d’images, les groupes d’es-
pèces et l’environnement hydrologique. Les groupes d’âge des anchois, sprats et chin-
chards mentionnés ci-dessous sont tirés de Froese et Pauly (2004) ; ceux des sardines
de Laurent et al. (2006) et ceux des maquereaux de Collete et Nauen (1983).

GI-1. Ce groupe d’images acoustiques est associé aux groupes d’espèces chinchard
(GE-1) et anchois (GE-2). Il est localisé dans les paysages hydrologiques du plateau
central (ZH-6) et du plateau large (ZH-7), de préférence à des profondeurs comprises
entre 50 et 100 m. Ces images ont également été observées à des profondeurs supérieures
à 100 m au sud de 45°N, mais sont absentes des zones de panaches de fleuves (ZH-4).
L’hydrologie des zones où ces images acoustiques ont été observées se caractérise par
une faible influence des apports des rivières sur la salinité de surface, une température
de fond stable et une stratification thermique croissante en cours de saison. Cette
association chinchard–anchois fréquente de 1990 à 1994 est de nouveau observée en
2003. Les bancs observés dans ce type d’images sont majoritairement de taille moyenne
(entre 7 et 17 m2 d’aire), leurs contours sont moyennement réguliers (circularité entre
4 et 7) et leur densité importante avec une énergie acoustique moyenne élevée (σag >
5.9 × 10-5). Ces bancs se rencontrent dans les trois classes d’altitude, mais 40% ont
été observés à plus de 15 m du fond. Les rapports du sA des bancs sur le sA total
dans l’image et du sA des petits bancs sur le sA des tous les bancs sont élevés, ce
qui indique qu’une grande proportion des cibles acoustiques est structurée en bancs.
Les chalutages associés à ce type d’image révèlent la présence de poissons adultes, des
anchois de 2 ans (143 mm de longueur totale, LT) et des chinchards d’environ 4 ans
(242 mm de LT).

GI-2. Les images de ce groupe sont associées aux groupes maquereau (GE-4) et
chinchard (GE-1) et au paysage hydrologique du plateau large (ZH-7). Ces images
prédominent à des profondeurs comprises entre 100 et 200 m, mais quelques unes
ont été observées à des profondeurs inférieures à 100 m. Ce type d’images est absent
des paysages du panache (ZH-4) et de la zone côtière proche (ZH-5). Le GI-2 a été
observé tout au long de la série temporelle. Il était particulièrement fréquent en 1991 et
absent en 1997. Ce groupe se caractérise par de gros bancs (aire > 17 m2), de contour
irrégulier (circularité > 7) et énergie acoustique faible (σag < 5.9×10-5). Verticalement,
une grande proportion des bancs se concentre à proximité du fond (40% sont à moins
de 4.4 m d’altitude minimale). Les poissons dans ce groupe d’images sont aussi des
adultes qui ont une LT moyenne de 320 mm chez les maquereaux (2 ans environ) et
de 224 mm chez les chinchards (3 ans).
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GI-3. Ce groupe d’image est associé avec les petits clupéiformes (groupes anchois
(GE-2), petite sardine (GE-3) et sprat (GE-5)). Ces espèces, en particulier les jeunes
poissons (LT moyennes : sprats 112 mm (1 an), anchois 129 mm (1–1.5 ans) et sardines
183 mm (1–1.5 ans)), ont été observées au sein des images associées aux petits fonds
(sondes < 50 m), notamment dans les paysages hydrologiques du panache (ZH-4), et
des zones côtières (ZH-3) et côtières proches (ZH-5). L’influence des décharges des eaux
continentales est la plus forte dans ces paysages. La salinité de surface varie de 32–33
dans le panache à 34 dans les zones côtières. L’absence du groupe GI-3 dans les paysages
du plateau central (ZH-6) et large (ZH-7) est à noter. Ce type d’images a été observé
pendant pratiquement toute la série temporelle. Dans ces images acoustiques les bancs
sont en majorité de petite taille (aire < 7 m2) avec un contour régulier (circularité <
4). L’énergie acoustique à l’intérieur des bancs est élevée (σag > 2.4× 10-4) et variable
(cv > 0.48). Environ la moitié des bancs sont observés à moins de 4.4 m du fond.

GI-4. Ce type d’images acoustiques a été observé presque exclusivement en 2003
dans le paysage hydrologique du plateau nord-ouest (ZH-8), qui atteignait alors le
maximum de son extension spatiale pour la période 1990-2003. Ce groupe d’images est
associé au chinchard adulte de 4 ans environ (253 mm de LT moyenne). L’hydrologie
de la ZH-8 est caractérisée par de faibles variations de la salinité de surface et de la
température de fond. L’établissement de la stratification thermique se produit dans
les 40 premiers jours de la saison dans ce paysage. Les bancs dans ce groupe d’image
sont repartis équitablement dans les trois classes de taille, mais présentent des contours
plutôt irréguliers (circularité > 7). Plus de 60% des bancs de ce groupe ont été observés
à plus de 15 m du fond. Les bancs homogènes de faible énergie acoustique prédominent
dans ce groupe, alors que le sA total dans l’image est le plus élevé de tous les groupes.
Le rapport du sA des bancs sur le sA total est faible, ce qui indique qu’une proportion
importante de l’énergie acoustique n’est pas structurée en bancs.

GI-5. Ce type d’images acoustique est associé à un mélange de chinchard, de
sardine et de maquereau. Ce type d’images a été trouvé principalement sur des fonds
de 50 et 100 m dans presque tous les paysages hydrologiques, les zones côtières (ZH-3)
et les panaches des fleuves (ZH-4) exceptés. L’absence des groupes anchois (GE-2) et
sprat (GE-5) dans ce type d’images est remarquable. L’aire de la majorité des bancs
dans ce groupe est supérieure à 17 m2 et leur énergie acoustique est faible, comme dans
le cas du groupe d’images maquereau–chinchard (GI-2). Par contre, la régularité du
contour des bancs (circularité entre 4 et 7) est similaire à celle des images chinchard–
anchois (GI-1). 40% des bancs ont été observés collés au fond et 40% entre 4 et 15
m du fond, ce qui pourrait indiquer l’existence de deux groupes de bancs séparés
verticalement. Le nombre de bancs par mille nautique dans ce groupe est le plus faible
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de tous les groupes. La taille moyenne des chinchards dans ce groupe est de 221 mm
de LT (environ 3 ans), des sardines de 196 mm (1.5–2 ans) et des maquereaux de 300
mm (1.5–2 ans).

GI-6. Ce type d’images est associé aux petits clupéiformes, principalement les
groupes sprat (GE-5) et anchois (GE-2). Ces images sont assez semblables à celles
du GI-3 et ont été observées dans les mêmes paysages hydrologiques que ces dernières
(zones côtière (ZH-3) et panache (ZH-4)). En revanche, ce groupe d’image a été observé
plus fréquemment à partir de l’année 2000, avec un maximum d’occurrence en 2002.
Ce groupe d’image n’est que très rarement observé sur le plateau large (ZH-7) à des
profondeurs supérieures à 50 m. Par rapport au GI-3, l’énergie acoustique des bancs
dans le GI-6 est moins élevée (σag < 5.9 × 10-5) et moins variable (cv < 0.31). Le
nombre de bancs par mille nautique dans ce type d’image est le plus élevé de tous les
groupes, ce qui suggère une fragmentation importante des agrégations. La LT moyenne
des sprats est de 112 mm (1 an), celle des anchois : 142 mm (2 ans).

5.1.3 Discussion

L’hydrologie du golfe de Gascogne est en plein bouleversement au printemps, du
fait de la présence importante et variable selon les années d’eaux froides et dessalées en
provenance de la Loire, de la Gironde et de l’Adour (Koutsikopoulos et Le Cann, 1996)
qui contribuent à l’établissement d’un gradient halin de la côte vers le large (Puillat
et al., 2004). D’autre part, le rayonnement solaire réchauffe les eaux superficielles et
contribue à son tour à l’établissement de la thermocline et par conséquent à la stratifi-
cation thermique qui a lieu pendant les premiers 20 à 40 jours de la saison. Malgré cette
évolution saisonnière et la variabilité interannuelle, notre analyse des conditions hydro-
logiques a montré que des paysages avec des caractéristiques bien définies peuvent être
identifiés. Chacun de ces paysages correspond à une entité géographique cohérente.
Les fortes variations spatiales entre les paysages sont relativement plus importantes en
comparaison à la variabilité interannuelle. On peut donc s’attendre à ce que l’espace
géographique et hydrologique, c’est à dire l’habitat, soit structurant pour la biologie
dans le golfe de Gascogne.

Le comportement agrégatif des petits poissons pélagiques, qui s’exprime à travers
les groupes d’images acoustiques dans notre étude, se traduit au niveau spécifique par
une préférence des clupéiformes (groupes GI-3 et GI-6), notamment les jeunes anchois,
sardines et sprats, pour les habitats côtiers et l’embouchure des rivières, principalement
la Gironde où la salinité est faible et les variations en température plus marquées. Les
petits clupéiformes sont en effet des espèces physiologiquement aptes à exploiter ces
habitats. Leur tolérance aux variations de salinité est remarquable (Blaxter et Hunter,
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1982). Le sprat et l’anchois sont en effet considérés comme des espèces euryhalines et
tolèrent de faibles salinités allant jusqu’à 4 à 5 respectivement, et peuvent rentrer dans
les estuaires (Whitehead, 1985 ; Whitehead et al., 1988).

Les eaux de la Gironde sont riches en nutriments et favorables à l’augmentation
de la productivité primaire sur le plateau (Plounevez et Champalbert, 1999). La forte
abondance de producteurs primaires, telles que les diatomées, permet le développement
de zooplancton herbivore et de ses prédateurs (Jumars, 1993), créant des conditions fa-
vorables aux poissons zooplanctonophages. Les trois espèces de petits clupéiformes que
nous avons analysées consomment principalement du zooplancton (Whitehead, 1985 ;
Whitehead et al., 1988). Plounevez et Champalbert (1999) signalent que l’anchois du
golfe de Gascogne se nourrit spécialement de copépodes, mais d’autres proies ont éga-
lement été reportées pour cette espèce, tels que les cirripédes, les larves de mollusques,
les œufs et les larves de poisson (Whitehead et al., 1988). La sardine et le sprat sont
tous les deux considérés comme des espèces prédatrices de crustacés planctoniques
(Whitehead, 1985). D’après leur analyse de la chaine alimentaire de la sardine dans
la côte Nord de l’Espagne au moyen d’isotopes, Bode et al. (2004) signalent que les
sources principales de carbone et d’azote pour cette espèce proviennent du zooplanc-
ton, principalement des copépodes. De même, les copépodes calanoidés constituent la
proie principale du sprat (Maes et Ollevier, 2002).

Les trois espèces de clupéiformes se reproduisent au printemps, et selon Blaxter
et Hunter (1982), sélectionnent pour frayer les zones riches en nourriture pour les
adultes et proches des fronts thermiques. D’après Somarakis et al. (2004), la ponte
de l’anchois du golfe de Gascogne est déclenchée par le début de la formation de la
thermocline suite à la diminution du vent et au réchauffement de l’eau au printemps.
Le pic de l’activité reproductrice de l’anchois survient en mai–juin (Motos et al., 1996),
alors que la sardine se reproduit majoritairement au printemps (avril à juin) et en fin
d’automne (octobre à décembre) (Stratoudakis et al., 2007 ; Coombs et al., 2006). Le
sprat se reproduit toute l’année, mais deux périodes principales ont été identifiées,
l’une au printemps et l’autre en été (Whitehead, 1985). Les zones de ponte principales
de l’anchois sont les eaux productives des zones côtières sous l’influence des panaches
de la Gironde et de l’Adour et les fronts thermiques aux accores. Cependant, les œufs
d’anchois étaient répartis dans tout le golfe lors des années de forte abondance du
stock (Koutsikopoulos et Le Cann, 1996 ; Motos et al., 1996 ; Somarakis et al., 2004 ;
Bellier et al., 2007). Bellier et al. (2007) signalent que l’habitat favorable à la ponte des
sardines est spatialement discontinu, et localisé dans les zones côtières et aux accores
lors des années de faible activité reproductrice de cette espèce. En étudiant l’effet des
paramètres hydrologiques sur la distribution des frayères d’anchois et de la sardine du
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golfe de Gascogne, Planque et al. (2007) suggèrent que la température et dans une
moindre mesure la salinité jouent un rôle important dans le processus de sélection des
frayères de l’anchois. Dans le cas de la sardine, ces auteurs signalent que l’influence
des facteurs hydrologiques sur l’habitat de ponte est moins évidente.

L’existence de conditions trophiques favorables aux adultes semble être le facteur
prédominant pour expliquer la présence de ces espèces associée au panache de la Gi-
ronde et aux zones côtières, tel que suggéré par Blaxter et Hunter (1982). Malgré une
plus grande concentration de zooplancton dans le panache de la Gironde par rapport
aux eaux plus hauturières, Plounevez et Champalbert (1999) ont trouvé que le niveau
de remplissage de l’estomac des anchois du panache était plus faible. Cependant, les
risques de biais associés aux analyses de contenus stomacaux peuvent être importants
(James, 1988).

Abaunza et al. (2003) ont compilé des documents divers sur la croissance et la
reproduction du chinchard et signalent que dans le golfe de Gascogne la ponte a lieu
essentiellement au printemps, avec un pic en mai–juin. Les informations sur les sites
de ponte de cette espèce sont peu nombreuses. Les chinchards semblent préférer les
eaux dont la salinité est supérieure à 35.2 (Abaunza et al., 2003). Ils se nourrissent
essentiellement de crustacés (euphausiacées), mais les individus de petite taille échan-
tillonnés au Portugal se nourrissent également de copépodes et de larves de décapodes
(Cabral et Murta, 2002).

Le maquereau commun de l’Atlantique Nord-Est passe l’hiver dans les zones hautu-
rières et se rapproche des côtes européennes au printemps (Collete et Nauen, 1983). Les
sites de ponte principaux sont localisés le long des accores, du Nord-Ouest de l’Espagne
au Nord-Ouest de l’Irlande (Borja et al., 2002), et jamais dans les estuaires de faible
salinité (Collete et Nauen, 1983). La saison de ponte varie selon la latitude, en fonction
de l’augmentation des températures printanières, avec un pic entre avril et juillet aux
latitudes moyennes. Borja et al. (2002) considèrent que le maquereau migre vers la
côte afin de trouver des conditions environnementales stables, plus propices à la survie
des œufs et des larves. L’analyse des contenus stomacaux des maquereaux des côtes
portugaises a révélé que, bien que cette espèce consomme également du zooplancton
et des décapodes, le merlan bleu (Micromesistius poutassou), espèce commune aux ac-
cores à 300–400 m de profondeur (Froese et Pauly, 2004), constitue sa proie principale
(Cabral et Murta, 2002).

Les informations sur la reproduction, l’alimentation et la tolérance aux conditions
hydrologiques des différentes espèces présentées ci-dessus nous aident à comprendre
leur distribution. Nous ne pouvons cependant pas évaluer l’importance relative des
différents facteurs sur les types d’agrégations que nous avons observés dans les zones
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côtières, les panaches et les zones hauturières du golfe de Gascogne. Fréon et Misund
(1999) reconnaissent que les facteurs influençant la forme, la densité et la position
verticale des bancs sont multiples ; ainsi sont généralement cités : le cycle journalier, la
physiologie des individus, les interactions interspécifiques, les perturbations externes et
les conditions environnementales (Bahri et Fréon, 2000). Un effet important de l’espèce
sur le comportement agrégatif des poissons est aussi supposé (Shaw, 1978 ; Scalabrin
et al., 1996), hypothèse qui est à la base des efforts entrepris pour caractériser puis
classifier les bancs en espèces en fonction des descripteurs des agrégations obtenus au
moyen des échosondeurs (e.g. Weill et al., 1993 ; Haralabous et Georgakarakos, 1996 ;
Coetzee, 2000).

Tout au long de la série temporelle analysée dans cette étude, nous avons ob-
servé que des espèces différentes peuvent former les mêmes types d’agrégation associés
à des habitats particuliers. Nous avons également observé la même espèce dans des
types d’agrégation différents. Nous pouvons donc supposer que l’habitat exerce une
influence prépondérante sur la structure des agrégations de poissons dans le golfe de
Gascogne. Petitgas et al. (2003), à partir de l’analyse des données d’une campagne
(PELGAS2000), ont émis l’hypothèse que l’occurrence des types de bancs de petits
poissons pélagiques serait davantage liée aux conditions environnementales qu’à l’es-
pèce formant les bancs. Nos résultats issus de l’analyse des images acoustiques sur la
période de 1990–2003 sont en accord avec cette hypothèse. Nous ne pouvons que spécu-
ler sur la nature des processus biologiques qui aboutissent au façonnage des structures
agrégatives de petits poissons pélagiques par leur environnement. On peut ainsi sup-
poser que les types d’assemblages de bancs identifiés dans chacun des habitats peuvent
être issus de l’activité reproductrice ou alimentaire des espèces ou être directement liés
à la taille des poissons, qui suit elle-même un gradient croissant de la côte vers le large
pour beaucoup d’espèces.

5.1.4 Conclusions

Dans le golfe de Gascogne, le comportement agrégatif des petits poissons pélagiques
est défini en grande partie par l’habitat. Une espèce ou plus précisément, un assemblage
d’espèces, forme des agrégations différentes (i.e. images acoustiques) en fonction de
l’habitat, défini par la bathymétrie et les conditions hydrologiques.

Les petits clupéiformes, en particulier les jeunes individus, forment des agrégations
associées aux paysages hydrologiques côtiers et du panache de la Gironde, principale-
ment sur les fonds inférieurs à 50 m sous l’influence des apports de rivières. Le chinchard
commun est une espèce capable d’exploiter une grande diversité d’habitats, mais il est
normalement absent des habitats côtiers dominés par les clupéiformes. Le maquereau
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commun, espèce avec une grande capacité de nage, a une préférence pour les habitats
plus océaniques, où sa capacité de déplacement vertical peut lui apporter un avantage
supplémentaire.

Au niveau de l’évolution des types d’agrégation, le principal changement observé
au cours du temps est le passage du groupe GI-3 vers le groupe GI-6. Ce changement
implique un changement de la structure agrégative des petits clupéiformes, qui dans
les années récentes présentent le nombre le plus élevé de bancs par mille nautique.

5.2 Influence du type d’agrégation sur la pêche des petits
pélagiques

Les types d’images acoustiques ne peuvent pas être mis directement en relation avec
les captures des pêcheurs professionnels, car les statistiques de pêche sont collectées à
l’échelle spatiale large du carré statistique (1° de longitude × 0.5° de latitude). Il existe
d’autre part un décalage temporel entre les campagnes scientifiques et l’activité des
pêcheurs. Les campagnes d’évaluation des petits pélagiques ont eu lieu au printemps,
en avril au début des années 1990, puis en mai–juin à partir de 1994. A l’inverse,
l’activité des flottilles, principalement les chalutiers pélagiques, est très réduite sinon
inexistante du 20 mars au 31 mai depuis la mise en place de l’accord d’Arcachon en
1992.

5.2.1 Matériel et Méthode

Afin de comparer les deux sources de données, nous avons sélectionné les statistiques
de pêche des bimestres mars–avril et juin–juillet, les deux périodes les plus proches des
campagnes scientifiques. Nous avons regroupé les chalutiers pélagiques en bœufs, les
pélagiques en solo et les senneurs dans le but d’obtenir une mesure combinée du nombre
des navires et de la capture par navire. De même, seules les années des campagnes
scientifiques ont été considérées. Nous avons analysé dans un premier temps l’effort et
la capture par bateau et par rectangle statistique pour ces deux périodes. Ces valeurs
ont été représentées au moyen de graphiques en bâtons, afin d’analyser visuellement
leur distribution géographique.

Le nombre d’images acoustiques n’étant pas assez important pour permettre une
comparaison annuelle directe entre l’occurrence des types de GI et les captures dans
tous les carrés statistiques, nous avons sélectionné, afin d’étudier dans le détail les
relations GI/pêche professionnelle, deux secteurs particuliers du golfe de Gascogne.
Ces secteurs ont été choisis en fonction de deux critères : (1) la relative constance du
nombre d’images acoustiques au cours des années, et (2) des compositions en groupes
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d’images contrastées. Le premier secteur choisi, dénommé par la suite secteur « large
Rochebonne » s’étend entre les latitudes 45.5°N et 46.5°N et entre les longitudes 4°W
et 2°W. Le deuxième secteur s’étend entre les latitudes 45°N et 46°N et entre les
longitudes 2°W et 1°W (secteur « Gironde »). Dans chacun de ces secteurs et pour les
deux périodes bimestrielles mentionnés auparavant, nous avons établi la composition
annuelle en groupes d’images, ainsi que le nombre de navires et la capture par bateau
de chacune des espèces. Le secteur « large Rochebonne » concentre la quasi totalité
des images du GI-4, et ne comprend pratiquement aucune image des groupes GI-3 et
GI-6. À l’inverse, les groupes GI-3 et GI-6 sont majoritaires et le groupe GI-4 absent
du secteur « Gironde ».

Dans les deux secteurs, les années ont été classifiées en fonction des espèces captu-
rées à chaque bimestre au moyen de la méthode du positionnement multidimensionnel
non-métrique (NMDS). Utilisé dans des études d’écologie (Sprules, 1980), le NMDS
est une méthode d’ordination en espace réduit capable de traiter de façon adéquate
les relations non linéaires entre variables (Legendre et Legendre, 1998 ; Oksanen et al.,
2007), indépendamment d’hypothèses biologiques préalables (Neff et Marcus, 1980).
Les vecteurs de la composition en groupes d’images correspondants ont été ajustés
sur les ordinations précédentes, de façon à obtenir la corrélation maximale avec la
configuration de l’ordination (Oksanen et al., 2007). Les vecteurs ajustés indiquent les
directions dans l’espace d’ordination où les GI changent le plus rapidement (Oksanen
et al., 2007). Nous avons réalisé le NMDS à l’aide de la fonction metaMDS du package
vegan (Oksanen et al., 2007), ainsi que la fonction vectorfit du même package pour
l’ajustement des GI.

5.2.2 Résultats

Évolution de l’effort de pêche dans le sud du golfe de Gascogne

La Figure 39 représente l’évolution annuelle de l’effort de pêche dans les secteurs
considérés pour la période mars–avril. On constate une diminution du nombre de na-
vires dans le sud-est du golfe (rectangles 4 à 7) à partir de 1997, vraisemblablement
suite à la mise en application de l’accord d’Arcachon. À l’inverse, l’effort augmente
dans les rectangles 2, 3 et 8 après l’année 2000, principalement du fait de l’activité des
senneurs espagnols.

L’effort de pêche augmente globalement dans tous les rectangles au cours du bi-
mestre juin–juillet (Figure 40). L’effort est de plus généralement plus élevé et s’exerce
dans une zone spatialement plus étendue par rapport au bimestre mars-avril (Figure
39).
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Figure 39 – Évolution annuelle du nombre de bateaux par rectangle statistique. Bimestre
mars-avril.
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Figure 40 – Évolution annuelle du nombre de bateaux par rectangle statistique. Bimestre
juin-juillet.



124 Distribution, comportement agrégatif et captures de petits pélagiques

43.0

43.5

44.0

44.5

45.0

45.5

46.0

46.5

−4 −3 −2 −1

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

21

1990 1994 2000 2003

0
40

10
0

1990 1994 2000 2003

0
40

10
0

1990 1994 2000 2003

0
40

10
0

1990 1994 2000 2003

0
40

10
0

1990 1994 2000 2003

0
40

10
0

1990 1994 2000 2003

0
40

10
0

1990 1994 2000 2003

0
40

10
0

1990 1994 2000 2003

0
40

10
0

1990 1994 2000 2003

0
40

10
0

1990 1994 2000 2003

0
40

10
0

1990 1994 2000 2003

0
40

10
0

1990 1994 2000 2003

0
40

10
0

1990 1994 2000 2003

0
40

10
0

1990 1994 2000 2003

0
40

10
0

1990 1994 2000 2003

0
40

10
0

1990 1994 2000 2003

0
40

10
0

1990 1994 2000 2003

0
40

10
0

1990 1994 2000 2003

0
40

10
0

1990 1994 2000 2003

0
40

10
0

1990 1994 2000 2003

0
40

10
0

1990 1994 2000 2003

0
40

10
0

Figure 41 – Évolution annuelle de la capture par navire par rectangle statistique. Bimestre
mars-avril. Anchois en vert, chinchard en jaune, sardine en bleu et maquereau en rouge.
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Figure 42 – Évolution annuelle de la capture par navire par rectangle statistique. Bimestre
juin-juillet. Anchois en vert, chinchard en jaune, sardine en bleu et maquereau en rouge.
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Évolution de la capture par navire dans le sud du golfe de Gascogne

Au cours de la période mars–avril, le maquereau est l’espèce la mieux représentée
dans les captures (Figure 41), notamment dans les rectangles 4, 5 et 6. De faibles
captures composées quasi-exclusivement d’anchois ont été observées dans ces rectangles
entre 1990 et 1994. À partir de 1997, des prises de maquereau de 40 à plus de 100 tonnes
sont observées, suite à la réduction de l’effort de pêche sur l’anchois induite par l’accord
d’Arcachon. Il semblerait donc qu’un changement d’espèce cible se soit produit à partir
de 1997, sans que des conclusions sur la disponibilité des espèces pélagiques dans le
golfe puissent être tirées. Les captures dans les autres rectangles sont très faibles et
sporadiques.

A l’inverse de la période précédente, les captures de maquereau sont pratiquement
inexistantes pendant le bimestre juin-juillet (Figure 42). L’anchois et le chinchard
semblent dominer les captures, même si la capture par bateau est faible. La capture
de sardine est importante dans le rectangle nord-est (rectangle 1). Le chinchard est
capturé plus au large, en particulier dans les rectangles de l’extrême nord-ouest (15 et
16) de la zone étudiée après l’année 2000.

En conclusion, les différences observées à l’échelle du golfe de Gascogne dans les es-
pèces capturés et l’effort de pêche exercé au cours des deux bimestres analysés reflètent
essentiellement la mise en application de l’accord d’Arcachon. Il est donc peu probable
que les captures analysées reflètent le niveau d’abondance des espèces présentes dans
le golfe de Gascogne à cette époque.

Activité halieutique et occurrence des groupes d’images acoustiques dans
les secteurs « large Rochebonne » et « Gironde »

Le secteur « large Rochebonne » se distingue par l’absence quasi totale d’images
acoustiques associées aux petits clupéiformes (groupes GI-3 et GI-6) (Figure 43). Les
images appartenant au groupe GI-2 (maquereau et chinchard) sont les plus nombreuses
dans ce secteur, notamment après l’année 2000. L’année 2003 se distingue par une pré-
dominance des images du groupe GI-4 (chinchard adulte). Les captures des profession-
nels dans ce secteur se composent d’une majorité de chinchard et d’anchois avec un peu
de maquereau en mars–avril. La présence de sardine est aussi observée durant la même
période, mais elle est plutôt rare dans les captures. On y observe aussi l’absence des
anchois en 2002 et 2003. En juin–juillet, les captures sont composées principalement
par le chinchard et l’anchois. On y trouve quelques sardines, par contre le maquereau
n’y est plus représenté.

Dans le secteur « Gironde », on observe une prédominance des groupes d’images
acoustiques associés aux petits clupéiformes (groupes GI-3 et GI-6), notamment à
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partir de 1994. Le remplacement successif du groupe GI-1 (chinchard et anchois) par
le groupe GI-3, puis par le groupe GI-6, semble se produire dans ce secteur. Les captures
des professionnels sont dominées en mars–avril par le maquereau, la sardine et l’anchois.
Les captures de sardine et maquereau sont particulièrement importantes en 1997 et
2001 et de bonnes captures d’anchois ont été obtenues en 2000 et 2002. Les captures
de maquereaux n’ont été faibles qu’en 2003. Au cours de la période juin–juillet, les
captures ressemblent à celles du secteur « large Rochebonne », avec une prédominance
de chinchard et d’anchois et un peu de sardine.

Les résultats des ordinations par NMDS des années en fonction des espèces captu-
rées, ainsi que les vecteurs de la composition en groupes d’images ajustés, sont présentés
dans la Figure 44.

Dans le secteur « large Rochebonne », nous pouvons distinguer deux périodes :
la décennie 1990 (sauf 1997) caractérisée par une présence importante d’anchois et
de chinchard dans les captures, et les années 2000 durant lesquelles la proportion
de sardine et de maquereau dans les captures est supérieure aux années précédentes.
L’anchois a été capturé de façon importante dans ce secteur en 1998, et la corrélation de
cette espèce avec le groupe GI-1 est la seule significative (r2=0.69, P=0.006). Pendant
le bimestre juin–juillet, les tendances temporelles des captures dans ce secteur sont
plus complexes et aucune corrélation significative avec les groupes d’images détectés
n’a été trouvée.

Dans le secteur « Gironde », le groupe GI-6 est corrélé aux captures d’anchois
(r2=0.65, P=0.036) en mars–avril, en particulier en 2000 et 2002. Le groupe GI-1
semble être associé à la capture de chinchards en 1991, 1992 et 1998, et le groupe GI-5
est associé aux captures de maquereau et de sardine en 1997, 2001 et 2003. En 1997 et
2001 les captures sont composées exclusivement de maquereau et de sardine. De même
que dans le secteur « large Rochebonne » en la période juin–juillet, nous n’avons pas
trouvé de corrélation significative entre les groupes d’images et la capture commerciale.

5.2.3 Discussion

Les statistiques de pêche représentent une importante source d’information dans
l’étude des populations de poissons. Elles fournissent les (longues) séries temporelles
nécessaires à l’évaluation des populations exploitées (Gulland, 1983). La capture com-
merciale par exemple, est reconnue comme une mesure brute de l’abondance des stocks
(Lluch-Belda et al., 1989) et elle a été utilisée afin d’étudier les fluctuations à long terme
des populations de petits poissons pélagiques (Lluch-Belda et al., 1992 ; Klyashtorin,
2001). Notre objectif était ici d’étudier la distribution spatio-temporelle des flottilles et
de chercher des correspondances entre les captures réalisées par les pêcheurs profession-
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Figure 43 – Composition annuelle en groupes d’images et captures par bateau par espèce en
mars–avril et juin–juillet dans les secteurs « large Rochebonne » et « Gironde ». L’évolution
du nombre de navires est montrée par les lignes superposées aux captures.
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Figure 44 – Positionnement multidimensionnel non-métrique (NMDS) des captures des pro-
fessionnels (anchois (an), chinchard (ch), maquereau (ma) et sardine (sa)) et ses corrélations
avec les GI dans deux secteurs du golfe de Gascogne et deux périodes bimestrielles. Les chiffres
des vecteurs correspondent aux groupes d’images.

nels et les types d’agrégations des petits poissons pélagiques observés par acoustique
au cours des campagnes scientifiques réalisées au printemps dans le golfe de Gascogne.
Toutefois, les différences d’échelles spatiales entre les deux sources de données ainsi
que la discordance temporelle entre l’activité des chalutiers pélagiques et les campagnes
scientifiques signalée précédemment se sont avérées comme des contraintes importantes
pour atteindre notre objectif. Faute de données d’effort adéquates dans les statistiques
de pêche, nous n’avons pas pu aborder l’étude de l’influence du comportement agré-
gatif des petites poissons pélagiques sur la capturabilité des espèces. Nos conclusions
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sont donc limitées par ces contraintes et nos résultats doivent être interprétés avec
précaution.

L’effet de l’interdiction de la pêche à l’anchois du 20 mars au 31 mai, suite à l’accord
d’Arcachon de 1992, est évident sur l’effort et la composition spécifique des captures
des chalutiers pélagiques au cours des deux bimestres analysés. L’activité des chalutiers
pélagiques durant la période mars–avril est inférieure à celle de la période juin–juillet,
avec une majorité de maquereau dans les captures en mars–avril, et une prédominance
de l’anchois et du chinchard en juin–juillet. L’influence des mesures de régulation de
la pêcherie est ici manifeste et rend difficile la comparaison avec les types d’agrégation
observés par acoustique lors des campagnes scientifiques.

Deux cas de corrélations significatives entre capture et type d’agrégation ont été
observés. Le premier concerne la capture d’anchois dans le secteur « large Rochebonne »
en mars–avril 1990 et le groupe d’images acoustiques GI-1, caractérisé par des bancs
de taille moyenne, réguliers, denses et répartis verticalement. Le deuxième cas a été
obtenu dans le secteur « Gironde » où la capture d’anchois du début des années 2000
en mars–avril était corrélée au groupe GI-6, caractérisé par des bancs nombreux, de
petite taille, réguliers et de densité moyenne. La pêche au chalut pélagique sur ces
types d’agrégations est possible. Fréon et Misund (1999) signalent que les traits au
moyen de cet engin sont réalisés principalement sur des agrégations plus ou moins
compactes ou bien sur des couches, mais cela n’exclu pas la pêche sur une ressource
dispersée en plusieurs bancs, telle que les agrégations du groupe GI-6, car pendant un
trait, l’ouverture du chalut, la distance entre panneaux et la profondeur de pêche du
chalut, ainsi que la présence des poissons par rapport au chalut peuvent être contrôlés
(Fréon et Misund, 1999). La position verticale du chalut et la durée du trait peuvent
être ajustées en fonction des résultats souhaités. Contrairement à ce qui est le cas
pour les senneurs, la présence de bancs denses de grande taille et proches de la surface
n’est pas indispensable pour qu’une opération de pêche soit rentable pour les chalutiers
pélagiques (Hilborn et Walters, 1992).

5.2.4 Conclusions

L’effort de pêche exercé sur les petits poissons pélagiques dans le golfe de Gascogne
est en grande partie régulé par les accords internationaux interdisant l’activité des
chalutiers pélagiques au printemps. Les espèces capturées par les professionnels français
à cette saison ne sont donc pas représentatives des assemblages d’espèces existants.
Dans ces conditions, la mise en relation des types d’agrégations avec les captures
commerciales n’est pas simple. Néanmoins, une corrélation entre la capture d’anchois
du bimestre mars–avril et la présence des bancs de taille moyenne, réguliers, denses et
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répartis verticalement (GI-1) a été observée dans le secteur « large Rochebonne » en
1990. Dans le secteur « Gironde », la capture d’anchois du début des années 2000 a
été réalisée sur une ressource plus fragmentée (GI-6) : des bancs nombreux, de petite
taille, réguliers et de densité moyenne.





Synthèse

Les campagnes acoustiques printanières réalisées par l’IFREMER depuis 2 décen-
nies ont montré que les schémas agrégatifs des petits poissons pélagiques variaient
d’années en années dans le golfe de Gascogne. Par exemple, dans les années 1980, des
agrégations d’anchois de grande taille étaient observées (Massé, 1988). Cette espèce
a été par la suite plus souvent observée sous forme de petits bancs à environ 15 m
au dessus du fond (Massé et al., 1996 ; Massé, 1996). En 1992 des agrégations inha-
bituelles d’anchois en forme de couches denses près du fond ont été observées (Massé
et al., 1994). La présence de petits bancs d’anchois, de sardine et de maquereau en
surface, ainsi que de gros bancs denses de chinchard a été détectée récemment (Massé,
com. pers.).

L’objectif premier de notre étude était de caractériser qualitativement les varia-
tions du comportement agrégatif de ces espèces au printemps. Nous avons ensuite
examiné les conditions hydrologiques du golfe de Gascogne à cette saison, afin d’éva-
luer l’influence de l’hydroclimat sur les agrégations de poissons. Nous nous sommes
enfin intéressés à la pêcherie commerciale ciblant les petits poissons pélagiques, car
cette activité est susceptible d’influencer l’abondance des stocks et le comportement
agrégatif des poissons, et d’être affectée à la fois par les conditions environnementales
et le comportement des poissons (Fréon et Misund, 1999).

Dans le golfe de Gascogne la variabilité des paramètres descripteurs de bancs est
élevée (Muiño et al., 2003b), même au sein de courtes sections de radiales associées à
des chalutages d’identification, qui révèlent souvent la présence d’un mélange d’espèces
(Petitgas et al., 2003). Du fait de la combinaison de facteurs pouvant être à l’origine
de cette variabilité (Fréon et Misund, 1999 ; Bahri et Fréon, 2000), les descripteurs
des bancs s’avèrent peu utiles pour l’identification des espèces de petits poissons pé-
lagiques dans le golfe de Gascogne (Weill et al., 1993 ; Scalabrin et al., 1996) et par
conséquent pour le suivi du comportement agrégatif de ces espèces. La méthode visant
à caractériser des images acoustiques en considérant l’ensemble des bancs présents
dans l’image (Petitgas et al., 2003), représente alors une approche alternative dans
un écosystème comme le golfe de Gascogne, caractérisé par ces mélanges d’espèces.

133
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À partir de l’analyse des caractéristiques des images acoustiques nous avons identifié
six groupes d’images, dont la distribution spatiale peut être reliée à la bathymétrie
du golfe de Gascogne. Trois de ces groupes correspondent à ceux identifiés par Petit-
gas et al. (2003) lors de la campagne PELGAS 2000. Un quatrième groupe avait été
identifié par ces auteurs au nord de la latitude 46.5°N, en dehors de la zone que nous
avons étudiée. La distribution géographique des groupes d’images est cohérente avec
les connaissances biologiques et comportementales disponibles sur les espèces observées
dans les groupes d’images. Des différences significatives entre les agrégations de zones
bathymétriques différentes en relation avec la distribution des espèces dans le golfe
ont été déjà reportées (Scalabrin et Massé, 1993). Le sprat, les petites sardines et les
petits anchois se trouvent par petits fonds près des côtes, alors que le chinchard et le
maquereau ainsi que les anchois et les sardines adultes se distribuent à des profondeurs
plus importantes et parfois aux accores (Whitehead, 1985 ; Motos et al., 1996 ; Collete
et Nauen, 1983 ; Smith-Vaniz, 1986 ; Scalabrin et Massé, 1993). Au cours de la série
temporelle analysée, le changement le plus évident concerne le comportement agrégatif
des petits clupéiformes, qui a manifestement évolué vers une plus grande fragmenta-
tion des agrégations à partir de 2000 (passage du GI-3 au GI-6), lorsque le nombre
des bancs par mille nautique est devenu le plus élevé de tous les groupes d’images. La
présence de nombreux bancs dans le golfe de Gascogne a été associée à de mauvaises
conditions environnementales (Scalabrin et Massé, 1993) avec des eaux froides et de
faible salinité (Patty et al., 1995).

Notre analyse des conditions hydrologiques du golfe de Gascogne confirme l’exis-
tence d’une structuration marquée du biotope des petits poissons pélagiques. Nous
avons ainsi identifié des paysages avec des caractéristiques hydrologiques bien défi-
nies qui correspondent à des entités géographiques cohérentes. Une certaine variabilité
interannuelle des paysages existe. Cette variabilité est notamment induite par la varia-
bilité des apports en eaux douces (Planque et al., 2004) mais les variations spatiales
entre les différents paysages sont cependant relativement plus fortes. Les conditions
environnementales ou au sens large l’habitat, sont responsables de la distribution des
espèces (voir par exemple Parrish et al., 1989, pour la distribution globale des sardines
des genres Sardinops et Sardina). À l’échelle d’un écosystème, Bertrand et al. (2004a)
ont analysé la distribution et l’abondance de l’anchois et de la sardine du courant de
Humboldt au Pérou, en relation avec l’étendue spatiale de leurs habitats respectifs,
étendue affectée par des épisodes climatiques chauds et froids (El Niño et La Niña).
Notre étude des corrélations entre la distribution des groupes d’images acoustiques
et celle des paysages hydrologiques entre 1990 et 2003 suggère un fort effet de l’ha-
bitat sur le comportement agrégatif des petits poissons pélagiques, ce qui confirme
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l’hypothèse de Petitgas et al. (2003) basée sur l’analyse d’une seule campagne. Le
comportement agrégatif des espèces étudiées est caractérisé par une grande plasticité :
une même espèce est ainsi capable de former des agrégations différentes en fonction
des conditions hydrologiques. De plus, les différentes espèces étudiées semblent adapter
leur comportement agrégatif en fonction des variations d’habitat de façon similaire :
le même type d’agrégation, associé à un habitat particulier, peut ainsi être produit
par des espèces différentes. Ces similitudes dans l’ajustement du comportement agré-
gatif des différentes espèces de petits pélagiques en réponse aux variations du biotope
peuvent s’expliquer par le fait que toutes ces espèces sont très proches d’un point de
vue écologique (Hunter et Alheit, 1995). Les mécanismes à l’origine de ces adaptations
du comportement agrégatif aux conditions du biotope restent cependant à élucider.

Le comportement agrégatif des poissons et les réponses des individus aux condi-
tions environnementales ont des effets sur la capturabilité (q) (Pitcher, 1995) qui est
un des paramètres clés pour l’estimation de l’abondance des stocks halieutiques exploi-
tés au moyen de modèles analytiques (Arreguín-Sánchez, 1996). Ce paramètre « q »
mesure l’interaction entre l’abondance d’un stock et l’effort de pêche exercé sur lui. Il
est souvent considéré comme constant alors que la capturabilité peut être très variable
(Arreguín-Sánchez, 1996). L’estimation de q requiert notamment une quantification
adéquate de l’effort de pêche nominal (Arreguín-Sánchez, 1996). La recherche du pois-
son représente souvent la phase la plus longue et la plus critique d’une sortie de pêche
(Bertrand, 2005). Le temps de recherche des bancs est ainsi considéré comme l’unité
d’effort de pêche nominal le plus approprié pour les pêcheries exploitant des espèces
grégaires (en l’absence de Dispositifs de Concentration de Poissons) (Quinn et Deriso,
1999). Même lorsque l’on dispose de données d’effort de bonne qualité (ce qui n’est
pas notre cas), le risque d’introduction de biais dans l’estimation de la capturabilité
est particulièrement important dans le cas des clupéiformes du fait que les individus
ne sont pas répartis de façon homogène sur leur aire de distribution et que les flottilles
n’ont pas accès à toute la population (Arreguín-Sánchez, 1996). Face à la pêche mo-
derne, le comportement agrégatif de ces espèces pélagiques est un désavantage, car les
bancs de poissons peuvent être facilement localisés à l’aide des sonars (Hart et Rey-
nolds, 2002). Le grégarisme des poissons peut également avoir pour effet de maintenir
constamment une portion importante du stock sous forme de bancs très vulnérables à
la pêche. D’autre part, la diminution de l’abondance d’un stock est souvent accompa-
gnée par une diminution de l’aire de distribution du poisson (Rodríguez-Sánchez et al.,
2002), alors qu’une augmentation des densités locales dans les zones de présence du
stock peut se produire, entraînant une augmentation importante de la capturabilité
(hyper-agrégation, Rose et Kulka, 1999). L’existence d’un nombre relativement stable
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de bancs concentrés sur certaines zones permet à la pêcherie de maintenir des prises
par unité d’effort (PUEs) élevées jusqu’à l’effondrement du stock (Quinn et Deriso,
1999). Un exemple de cette situation, mentionné par Bertrand (2005), s’est produit
lors de l’effondrement de la pêcherie d’anchois du Pérou en 1972–1973. Des captures
journalières de 170 000 tonnes était réalisées juste avant cet épisode. L’estimation du
niveau d’exploitation d’un stock est dans ces cas totalement biaisée (Hutchings, 1996).

À partir de notre analyse des données de pêche, nous avons montré que la sai-
sonnalité de l’effort —exprimé par un nombre de navires, à défaut de disposer d’une
mesure plus appropriée— exercé sur les petits poissons pélagiques dans le golfe de
Gascogne est en grande partie régulée par les accords internationaux interdisant l’ac-
tivité des chalutiers pélagiques au printemps (Uriarte et al., 1996). Par conséquent,
les espèces capturées par les professionnels français à cette saison ne sont pas repré-
sentatives des assemblages d’espèces existants. Les effets de ces accords sur l’activité
de la pêcherie, ainsi que la résolution spatiale trop sommaire des statistiques de pêche
disponibles ne permettent pas de déduire la distribution spatiale des petits pélagiques
de la localisation géographique des captures. Ceci limite par conséquent les possibilités
de comparaison avec les types d’agrégations observés par acoustique. Toutefois, nous
avons pu remarquer une corrélation positive entre la capture d’anchois dans le secteur
« large Rochebonne » et la présence de bancs de taille moyenne, réguliers, denses et
répartis verticalement (GI-1) en mars–avril de 1990. De même, dans le secteur « Gi-
ronde », la capture d’anchois au début des années 2000 était également corrélée avec la
présence du groupe GI-6, caractérisé par des bancs nombreux, de petite taille, réguliers
et de densité moyenne. L’absence d’autres corrélations entre les captures commerciales
et les types d’agrégations ne signifie pas qu’il n’existe aucune relation entre la structure
agrégative des petits poissons pélagiques et la décision du pêcheur de mettre en pêche.
De même, le type d’agrégation de petits pélagiques peut affecter le temps de recherche
du poisson, mais de façon différente pour les chalutiers pélagiques et les senneurs, ces
derniers requérant des bancs denses de grande taille et proches de la surface (Hilborn
et Walters, 1992). En analysant le comportement des pêcheurs et celui de l’anchois
du Pérou, Bertrand (2005) a constaté que la présence des bancs denses d’anchois est
favorable à la performance de pêche des senneurs. Par ailleurs, à travers des indices
développés par cet auteur pour caractériser les modes d’agrégation du poisson à dif-
férentes échelles, il a été montré que plus le poisson est agrégé à l’échelle de la zone
de pêche, plus la probabilité de ne pas détecter une agrégation capturable augmente,
ce qui a pour effet d’augmenter le temps de recherche du poisson. Ne disposant pas
de données de temps de recherche dans nos bases de données, nous ne pouvons pas
évaluer l’effet du type d’agrégation sur cette variable. Il faut noter cependant, que le
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groupe d’images le plus fragmenté (GI-6), composé essentiellement de petits clupéi-
formes, a été observé en dehors de la zone de pêche de la flottille de senneurs rattachés
à St. Jean de Luz. L’absence d’autres corrélations significatives entre les captures et
les groupes d’images doit plutôt être attribuée à la discordance spatiale et temporelle
entre les données acoustiques et les déclarations de captures commerciales. En consi-
dérant une nouvelle fois le cas de l’anchois du Pérou, le fait que les traits des senneurs
n’aient pas toujours lieu sur les principales concentrations de poisson observées par
acoustique à seulement quelques jours de différence, a été expliqué par la mobilité des
bancs d’anchois (Bertrand et al., 2004b).

La durée assez courte de la série temporelle analysée dans cette étude peut aussi
être invoquée pour expliquer l’absence de corrélations plus nombreuses entre pêche et
acoustique. Si l’on suppose que les captures commerciales de petits poissons pélagiques
peuvent être utilisées comme un indice grossier d’abondance des stocks (Lluch-Belda
et al., 1989 ; Klyashtorin, 1998), les donnés FAO des captures internationales dans le
golfe de Gascogne suggèrent qu’à l’exception du chinchard, les autres espèces consi-
dérées dans cette étude étaient plus abondantes avant 1990. À l’inverse, les captures
globales de chinchard, dominées durant plusieurs années par la forte classe d’âge 1982
(Reid et al., 2001 ; Abaunza et al., 2003) ont augmenté jusqu’à atteindre un maximum
en 2001. Dans le même ordre d’idées, la tendance à long terme de la variabilité de l’hy-
droclimat du golfe de Gascogne (conditions de températures plus chaudes, des vents
plus forts et des apports des rivières légèrement plus faibles) (Planque et al., 2003)
n’étant pas sensible à l’échelle de la série temporelle que nous avons analysée, nous
n’avons pas pu étudier l’influence de cet éventuel forçage environnemental à long terme
sur le comportement agrégatif des petits poissons pélagiques dans le golfe de Gascogne.
À l’échelle mondiale, la série de campagnes acoustiques réalisées par l’IFREMER dans
le golfe de Gascogne est l’une des plus longues et des plus complètes. Les données
acoustiques collectées en 1989 et après 2003 devraient pouvoir être ajoutées à la série
temporelle analysée dans ce travail en vue d’études ultérieures. Il est possible que ces
données apportent des informations complémentaires intéressantes, notamment sur les
grandes agrégations d’anchois observées avant 1990 (Massé, 1988).

Afin d’améliorer notre compréhension du comportement agrégatif des petits pois-
sons pélagiques du Golfe de Gascogne en relation avec les fluctuations de leur envi-
ronnement et de l’activité halieutique, il serait souhaitable de réaliser des observations
acoustiques à une autre période que le printemps. Ceci permettrait de coupler les ob-
servations acoustiques avec la pêche des professionnels et d’étudier le comportement
agrégatif des petits pélagiques dans un environnement hydrologique moins changeant
qu’au printemps. Les conditions hydrologiques dans le Golfe sont en effet beaucoup
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plus « stables » en fin d’hiver ou en été (Koutsikopoulos et al., 1998). Une campagne
hivernale permettrait de cibler les géniteurs dans les frayères, et une campagne estivale
d’étudier les individus du groupe d’âge 0 dans les zones d’alimentation et croissance.

Depuis 2003, des campagnes ont été mises en place à l’automne afin d’étudier
l’abondance et la distribution des juvéniles d’anchois et d’essayer de mieux comprendre
les mécanismes de comportement et de mortalité de cette espèce dans cette phase
critique qui détermine très certainement le recrutement (ICES, 2006). Ces campagnes
sont basées essentiellement sur de l’acquisition acoustique et ces nouvelles données
devraient pouvoir également être mises en relation avec la pêcherie quand celle-ci sera
ré-ouverte puisqu’elle est fermée depuis 2005.

Il serait également intéressant de mettre en place un programme d’acquisition de
données acoustiques à bord de navires professionnels opérant dans le Golfe de Gas-
cogne, couplé avec un échantillonnage des captures et de l’effort par des observateurs
embarqués. Cette méthode est la plus directe et la plus fiable pour collecter des don-
nées des captures commerciales (Hilborn et Walters, 1992). Les données issues de ce
programme permettraient d’analyser finement les types d’agrégations ciblées par les
pêcheurs, ainsi que la distribution géographique des espèces et des informations sur les
conditions de mer au moment de la pêche. Ceci permettrait également d’étudier in situ
la capturabilité des différentes espèces de petits poissons pélagiques, en relation avec
les types d’agrégations observées. Les travaux cités ci-dessus sur le comportement des
pêcheurs et de l’anchois du Pérou (Bertrand et al., 2004b ; Bertrand, 2005), constituent
un bon exemple d’utilisation conjointe des donnés issus des programmes d’observateurs
embarqués et de campagnes acoustiques.

Le golfe de Gascogne est un écosystème complexe et instable (Planque et al., 2003),
en comparaison avec les grands systèmes de courants du Benguela, de Humboldt, du
Kuroshio ou de Californie, qui présentent des upwellings saisonniers et des processus
d’advection très intenses (Bakun, 1996 ; Cole et McGlade, 1998). À part la bathymétrie,
il n’existe pas de paramètre physique structurant durablement le biotope pélagique du
golfe de Gascogne. Celui-ci est en effet composé de compartiments plus ou moins conti-
nus, tels que les panaches, gyres, courants de pente etc. (Koutsikopoulos et Le Cann,
1996), qui peuvent tous fournir des conditions favorables à la concentration de petits
poissons pélagiques. Il faudrait ainsi approfondir la compréhension du rôle de ces struc-
tures hydrologiques, persistantes ou fugaces, sur la concentration de ces espèces et sur
leur comportement agrégatif.

L’objectif final de cette caractérisation fine du biotope des petits poissons péla-
giques dans le golfe de Gascogne serait de déterminer l’étendue et la variabilité des
habitats favorables à chacun des stades de développement des espèces (frayères et nour-
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riceries) en fonction des paramètres hydrologiques disponibles. L’évolution de ces sur-
faces d’habitats favorables pourrait être suivie à l’échelle de quelques mois, à l’échelle
de la longévité des espèces (2-4 ans) et à plus long terme (à l’échelle des tendances
climatiques), afin de pouvoir anticiper les fluctuations des stocks. La mutualisation des
moyens de recherche disponibles en France et en Espagne laisse ainsi envisager la mise
en place d’un système de gestion écosystémique des pêcheries (FAO, 2003) de petits
poissons pélagiques dans le Golfe de Gascogne.

Conclusion générale

Suite à l’analyse des données disponibles dans le cadre de cette thèse, nous avons
constaté l’existence au printemps de différents types d’agrégation de petits poissons
pélagiques dans le golfe de Gascogne, ainsi que des changements au cours des années.

Dans un premier temps, la grande variabilité des paramètres des bancs a été confir-
mée, de même que le haut degré de mélange d’espèces, ce qui de manière conjointe
empêche d’une part l’identification des espèces par des moyens acoustiques, et d’autre
part complique le suivi de l’évolution au cours du temps des caractéristiques des bancs.
Le cas de l’anchois est remarquable, car la variabilité interannuelle de l’aire des bancs
de cette espèce, ainsi que de l’altitude des bancs par rapport au fond sont faibles et
stables dans la période étudiée. Nous supposons que ceci peut être dû au faible niveau
actuel de la biomasse de cette espèce dans le golfe de Gascogne, dont la pêcherie est
en crise depuis quelques années.

Dans le contexte précédent, la méthode de classification d’images acoustiques basée
sur l’ensemble des bancs dans l’image s’est avérée plus utile pour identifier les différents
types d’agrégations. De même, il a été possible de faire le suivi au cours des années
des types d’agrégation ainsi identifiés. Le changement le plus évident concerne les
détections des petits clupéiformes (substitution du GI-3 par le GI-6), dont la structure
des assemblages a évolué vers une plus grande fragmentation des détections (des petits
bancs plus nombreux depuis 2000).

La période analysée dans cette étude n’a pas permis de détecter les très gros bancs
d’anchois détectés avant 1990. Par ailleurs, notre méthode n’est pas sensible à la pré-
sence des petits bancs en surface, détectés plus fréquemment depuis 2000. Cependant,
le nombre de bancs avec une altitude relative (altitude minimale du banc sur la sonde)
supérieure à 70% montre une tendance croissante dans le temps (observations non
publiées).

Les différents paramètres hydrologiques issus des profils générés au moyen du mo-
dèle hydrodynamique MARS3D, ont servi à identifier et caractériser les différents pay-
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sages hydrologiques printaniers du golfe de Gascogne. La méthode que nous avons uti-
lisée offre l’avantage de résumer un grand volume de données hydrologiques, lesquelles
sont par ailleurs difficilement disponibles par d’autres méthodologies. La caractérisa-
tion des paysages hydrologiques permet en plus de prendre en compte leur évolution
saisonnière. Ces paysages associés aux zones bathymétriques du golfe définissent des
habitats pélagiques particuliers. Nous savons que l’habitat détermine la distribution
des espèces, ce qui est particulièrement important dans le cas des organismes marins, du
fait des changements des conditions hydrologiques pouvant se produire à court terme.
Dans cette étude, nous avons observé que l’habitat influence aussi les poissons à la plus
petite échelle du type d’agrégation. Une espèce est ainsi capable de former des agréga-
tions différentes en fonction de l’habitat, et inversement, le même type d’agrégation,
associé à un habitat particulier, peut être produit par des espèces différentes.

Les agrégations de petits clupéiformes (anchois, sardine et sprat), en particulier
les jeunes individus, s’associent aux paysages hydrologiques côtiers et du panache de
la Gironde, notamment sur les fonds inférieurs à 50 m sous l’influence des apports de
rivières. Le chinchard est capable d’exploiter une grande diversité d’habitats, mais il
est en général absent des habitats côtiers où les clupéiformes dominent. Le maquereau
a une préférence pour les habitats plus océaniques, où sa capacité de déplacement
vertical peut lui apporter un avantage supplémentaire.

Quant aux captures de petits poissons pélagiques dans le golfe de Gascogne, celles-
ci sont réalisées principalement par deux métiers : les chalutiers pélagiques (en bœufs
et simples) et les senneurs. Chaque flottille cible une espèce particulière et réalise
ses captures dans des zones spécifiques. Les chalutiers pélagiques en bœufs recherchent
ainsi en priorité l’anchois essentiellement dans la zone côtière ; les chalutiers pélagiques
simples capturent le chinchard et le maquereau au large ; les senneurs recherchent
principalement la sardine, bien que dans la partie sud-est du golfe cette flottille capture
un mélange d’espèces, notamment le chinchard.

Il n’y a pas de doute que le mode d’agrégation du poisson affecte l’activité de
pêche, cependant nous n’avons observé que peu de corrélations entre les captures des
pêcheurs professionnels et les types d’agrégation établis à partir de données issues des
campagnes scientifiques de printemps. À ce propos, il est important de mentionner
que la restriction imposée aux chalutiers pélagiques suite à l’application de l’accord
d’Arcachon, a eu comme conséquence de limiter la représentativité des espèces cap-
turées par les pêcheurs professionnels pendant la période du 20 mars au 31 mai, où
les campagnes scientifiques ont lieu. Ainsi, l’étude des assemblages d’espèces présents
dans le golfe durant cette période de l’année à partir des statistiques de pêche n’est pas
possible. De même, la résolution spatiale trop sommaire des données de pêche limite
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énormément la mise en relation des captures commerciales avec les types d’agrégations
observés par acoustique à échelle plus fine.

L’expérience montre qu’après l’effondrement d’une pêcherie de petits poissons pé-
lagiques, la reprise de l’activité de pêche est possible, bien que les volumes des captures
soient souvent inférieurs à ceux réalisés avant. La poursuite des recherches sur les mé-
canismes responsables des fluctuations de biomasse de ces espèces devrait contribuer
à amortir les effets négatifs de ce processus si commun, et dans le meilleur des cas, à
anticiper leur occurrence de façon à diminuer l’effet de leur exploitation. Cette activité
amplifie la magnitude des fluctuations naturelles des populations de poissons, rendant
plus difficile leur récupération ultérieure. À cette fin, il est impératif de définir un pro-
tocole d’échantillonnage assurant l’obtention de données comparables dans le temps et
dans l’espace des différents systèmes impliqués, c’est à dire la distribution spatiale des
poissons, les conditions environnementales dans lesquelles ils vivent et la stratégie de
pêche pour les exploiter.
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